[image: image1.jpg]o

’ Région
LIMOUSIN




[image: image2.png][Europe

“ataa



[image: image1.jpg]
Document  de mise en œuvre du PO FEDER 2007-2013 du Limousin

DOCUMENT DE MISE EN OEUVRE

du programme opérationnel FEDER du LIMOUSIN

Objectif

"compétitivité régionale et emploi" 

(2007 – 2013)
Version arrêtée après consultation du Comité de suivi  (séance du 25 janvier 2008)

Consultation écrite du 11 avril 2008 (mesure 3.6)

Consultation du Comité de suivi (séance du 8 décembre 2008)

Consultation du Comité de suivi (séance du 13 octobre 2009)

Consultation écrite du 15 juin 2010 (mesures 14,21,52,et 53)

Consultation du Comité de suivi (séance du 18 novembre 2010)

Consultation écrite du 12 mai 2011 (mesures22, 310, 52 et 53)

Consultation écrite du 14 juin 2011 (mesures11, 24 et 34)

	Conseil Régional

Limousin
27, boulevard

de la Corderie

87031 Limoges cedex

téléphone

05 55 45 19 00

télécopie

05 55 45 18 25
	
	 
	
	Secrétariat général

pour les Affaires régionales
Rue de la Préfecture

87031 Limoges cedex

téléphone

05 55 11 61 00

télécopie

05 55 11 61 35


SOMMAIRE

31 - Dispositions générales de mise en œuvre


311 - Principes d’organisation du dispositif de mise en œuvre


412 - Programmation


613 - Schéma d’instruction et de gestion des projets


6(Se reporter au tableau chapitre 14 « dispositif de mise en œuvre)


6131 - DISPOSITIF GENERAL (Gestion ÉTAT)


6A – Piste d’instruction pour les dossiers accueillis au niveau départemental


9B – Piste d’instruction pour les dossiers accueillis au niveau régional


12132 – DISPOSITIF DE subvention globale (Gestion REGION)


13A - Dispositif d’instruction et de suivi des projets dans le cadre de la subvention globale


14B – Dispositions financières d’ordre général concernant la subvention globale


1514 - Dispositif de mise en œuvre


2116 - Association du directeur regional des finances publiques (DrFIP)


2217 - Dispositions permettant d’assurer un cofinancement des mesures du PO


2318 - Dispositions d’exécution financière


231.8.1 : Éligibilité des dépenses


231.8.2 : Financement des postes éventuels de personnel intervenant pour la mise en œuvre d'opérations cofinancées par le FEDER


231.8.3 : Subventions d’investissements


231.8.4 : Plancher d’aide FEDER


242 - Fiches mesures


24Axe 1 - Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies


25Mesure 11 : Regroupement des infrastructures de formation/recherche et équipements


27Mesure 12 : Renforcer le potentiel humain de formation-recherche-innovation


30Mesure 13 : Projets collaboratifs relevant des pôles de compétitivité


33Mesure 14 : Autres projets collaboratifs


35Mesure 15 : Approche innovante et soutien aux moyens collectifs d'appui


38Mesure 16 : Assistance technique à la gouvernance de l'innovation


39Axe 2 - Développer la compétitivité des entreprises limousines et l'emploi


40Mesure 21 : Proposer aux PME une offre de services lisible visant à développer leur compétitivité


43Mesure 22 : Soutenir les projets centrés sur les facteurs clés de la compétitivité des entreprises


46Mesure 23 : Soutenir les actions de création-transmission/reprise d'entreprise


54Mesure 24 : aider les projets et les activités économiques liées au développement des filières de la croissance verte


62Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires


63Mesure 31 : Améliorer l'accessibilité sur le plan ferroviaire


65Mesure 32 : Inter-modalité des transports


67Mesure 33 : Améliorer les conditions de transport du bois


70Mesure 34 : Améliorer l'accessibilité aux réseaux de télécommunication et développer les usages et les services des TIC


74Mesure 35 : Valoriser le potentiel naturel, culturel, touristique et de loisirs sportifs


77Mesure 36 : Développer des services adaptés aux populations et aux familles


80Mesure 37 : Favoriser le développement des TIC


81Mesure 38 : Qualification des zones d'activités


84Mesure 39 : Accompagner la création d'activités et l'installation de nouvelles populations en Limousin


86Mesure 310 : Efficacité énergétique et énergies renouvelables du logement social


89Axe 4 - valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le limousin


90Mesure 41 : Sécurisation de la ressource en eau potable


92Mesure 42 : Préservation des milieux aquatiques


95Mesure 43 : Économies d'énergie- Énergies renouvelables


99Mesure 44 : Actions de promotion du développement durable


101Mesure 45 : Mesures et projets en faveur de la valorisation de l'environnement et du patrimoine


104Axe 5 : faciliter les partenariats de cooperation interregionale et internationale


105Mesure 51 : Opération cadre régionale


108Mesure 52 : Projets pilotes


112Mesure 53 : Réseaux


121Axe 6 : ASSISTANCE TECHNIQUE


121Mesure 61 : Assistance technique




3 – Annexe : Guide de l’eco-conditionnalité
1 - Dispositions générales de mise en œuvre

La nécessité de formaliser et d’adapter les modalités de mise en œuvre du programme opérationnel du FEDER du Limousin approuvé par la Commission européenne au titre le l'Objectif "compétitivité régionale et emploi" résulte de la nécessité : 

· de définir un cadre régional précis et cohérent de gestion du programme 

· d’améliorer la lisibilité de ce programme pour les bénéficiaires potentiels,

· de renforcer la traçabilité des fonds alloués dans ce cadre, 

· d'anticiper les conséquences liées aux modalités de la gestion financière des crédits communautaires (engagement automatique et dégagement d'office des crédits). 

· d’articuler et de coordonner les procédures du PO FEDER LIMOUSIN avec les autres procédures d’instruction, en particulier celles du volet régional du PO FSE, du volet régional du Programme de développement rural hexagonal (PDRH) soutenu par le FEADER ainsi que du Contrat de projets État/Région (CPER)

De même, la mise en place, au niveau national, d’un système informatique intégré de gestion et de suivi des fonds structurels (PRESAGE) implique une normalisation et une formalisation des procédures. 

Le dispositif de mise en œuvre retenu en Limousin pour la période 2007-2013 tient compte de l’expérience acquise au travers des programmes précédents (OID, PDZR I et II, DOCUP…) et des enseignements des audits de système ainsi que des divers niveaux de contrôles ayant pu avoir lieu.

11 - Principes d’organisation du dispositif de mise en œuvre

Le dispositif général de mise en œuvre repose sur quatre grands principes : 

· les services gestionnaires doivent être impliqués le plus en amont possible. Il ne doit pas – en règle générale - y avoir de séparation fonctionnelle entre les services qui accueillent les demandes et ceux qui gèrent les dossiers. La cohérence régionale dans la gestion des mesures doit cependant être recherchée. Les maîtres d’ouvrage doivent – autant que cela est possible – avoir un interlocuteur unique.

· les aspects réglementaires et financiers des demandes de subvention doivent être vérifiés au stade de l’instruction de manière à permettre un engagement et une exécution rapides des projets.

· les services rapporteurs auprès du Comité régional unique de programmation sont des services régionaux de l’État ou des services du Conseil régional du Limousin pour les mesures et dispositifs gérés en subvention globale. Ils sont responsables de l’organisation générale de l’instruction des demandes de subvention. Ils s’assurent notamment de la complétude de l’instruction avant la présentation des demandes au comité de programmation, de la bonne articulation entre les services régionaux et départementaux et de l’association des différents partenaires au processus d’instruction.

· les partenaires du programme, et notamment la Région qui assure la coprésidence des comités de programmation et de suivi, peuvent être associés aux procédures d’instruction des projets sur leur demande ou en tant que de besoin. 

L’application de ces principes a conduit à définir, deux pistes d’instruction pour les mesures gérées par l'État dans le cadre du dispositif général selon que les mesures ou projets sont de niveau compétence local ou régional.

Le schéma présenté ci-après, au § 13, décrit ces deux pistes d’instruction. Ces procédures s’appliquent au niveau des mesures en fonction des tableaux présentés dans le chapitre « dispositions de mise en œuvre ». 

Pour les mesures pour lesquelles la piste d’instruction départementale est retenue en priorité, il est possible pour des projets de portée régionale, de faire exception et de déposer les dossiers directement auprès du service rapporteur régional de la mesure.  

 12 - Programmation 

Les projets déposés par les bénéficiaires finals, après instruction (cf. infra), sont soumis au comité régional unique de programmation, coprésidé par le Préfet de région et le Président du Conseil régional (ou leurs représentants)

 Composition du comité régional unique de programmation :

Il associe les représentants des principaux co-financeurs du programme :

Le Préfet de région et le Président du Conseil régional du Limousin,

Les Préfets des départements de la Creuse, de la Corrèze et de la Haute-Vienne,

Les Présidents des Conseils généraux de la Creuse, de la Corrèze et de la Haute-Vienne,

Les Présidents des agglomérations de Limoges et de Brive-la-Gaillarde,

Le Directeur régional des Finances Publiques,

Le Président du Conseil économique social et environnemental régional,

Les Présidents des Chambres régionales d’agriculture, des métiers, de commerce et d’industrie,

Les organismes intermédiaires responsables de la gestion de parties de programmes en subvention globale.

Les services de l’État et de la Région chargés de l’instruction des dossiers et en tout état de cause la Direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt, Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail, et de l'emploi, la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, la Délégation régionale aux droits des femmes, le Pôle du développement économique et de l’emploi et le Pôle de la Formation et du Développement Culturel et Sportif de la Région Limousin.

En fonction des ordres du jour, pourront être invités d’autres organismes ou personnes en fonction de leurs compétences spécifiques.

Chacun des membres peut être représenté.

 Rôle du Comité régional unique de programmation :

Le Comité régional unique de programmation formule des avis sur l’ensemble des projets présentés dans le cadre du PO FEDER.

La périodicité des réunions du Comité régional unique de programmation est variable et dépend du nombre de dossiers instruits. En règle générale, il est organisé un Comité régional unique de programmation tous les mois.

Les membres du Comité régional unique de programmation sont informés lors des séances de la situation financière (crédits engagés, versés et disponibles), de la situation des programmes par rapport au dégagement d'office et des actualités liées aux fonds européens.

Lors des réunions du Comité régional unique de programmation, les services rapporteurs régionaux présentent les dossiers à l’ordre du jour. Les avis des membres sont recueillis et permettent de proposer la liste des projets à retenir.

Les décisions de programmation sont prises par le Préfet de région et, pour les mesures traitées selon la procédure de la subvention globale, par le Président du Conseil régional.

 Programmation des opérations relevant de la subvention globale :

Lors du Comité de programmation l'autorité gestionnaire de la subvention globale présente les projets relevant des mesures gérées selon cette procédure. Les avis des membres sont recueillis et permettent de proposer la liste des projets à retenir.

Les décisions de programmation sont prises par l’autorité gestionnaire de la subvention globale.

Celle-ci informe les membres des opérations retenues lors des séances précédentes.

13 - Schéma d’instruction et de gestion des projets 

(Se reporter au tableau chapitre 14 « dispositif de mise en œuvre)

131 - DISPOSITIF GENERAL (Gestion ÉTAT)

A – Piste d’instruction pour les dossiers accueillis au niveau départemental

Opération dont la portée est limitée au plan local ou départemental :

- dont le maître d’ouvrage est de niveau local ou départemental

- dont l’ordonnancement du FEDER est assuré par les services du Préfet de département

- dont la nature s’inscrit dans un thème de compétence départementale

	Réception des dossiers

 

	
	Auprès de la Préfecture de département (ou des services départementaux de l’État désignés par le préfet de département)

 

	Tâches : 
	· Vérification de la complétude du dossier 

· Demande éventuelle de pièces complémentaires

· Accusé réception du dossier réputé complet

· Saisie de la demande de subvention sur PRESAGE



	
	Transmission du dossier au service régional rapporteur et aux divers services consultés pour avis écrit en fonction des mesures.



	Mise à l’instruction



	
	Le service ayant accueilli le dossier au niveau départemental, sollicite les avis écrits et observations des services départementaux de l’État ou des services interdépartementaux concernés, ainsi que des partenaires concernés.



	 

Tâches :
	Il s’agit de s’assurer  : 

· de la légalité des marchés publics,

· du respect des réglementations (loi sur l’eau, normes sanitaires, établissements classés, règles d’urbanisme…)

· de la certification des cofinanceurs publics de niveau départemental

Par ailleurs, une évaluation de l’impact environnemental des projets sera effectuée pour ceux entrant dans les mesures du PO pouvant avoir un impact négatif sur l’environnement ou pour lesquelles cette évaluation est obligatoire. 

Le dossier est obligatoirement transmis pour avis à la Direction régionale des Finances Publiques pour toute subvention européenne supérieure à 50 000 € où si la complexité nécessitait un examen approfondi de ce service.

A l’issue de cette première phase d’instruction, le service ayant accueilli le dossier récapitule l’ensemble des avis départementaux et formule un avis écrit motivé d’ensemble qu’il transmet obligatoirement au service rapporteur régional.

(Le service régional rapporteur peut à ce stade, en tant que de besoin, être consulté sur l’éligibilité générale du dossier afin d’éviter une instruction administrative qui pourrait s’avérer inutile.)


	
	Le service rapporteur régional complète l’instruction du dossier.



	Tâches
	Il s’agit à ce stade de : 

· contrôler l’éligibilité globale du dossier

· contrôler le respect des taux plafonds, des régimes d’aide et du PO FEDER

· demander l’avis écrit des services régionaux concernés de l’État et/ou de la Région

· certifier la réalité des cofinancements régionaux (arrêtés attributifs du Préfet de Région, délibérations du Conseil Régional…)

A l’issue de cette deuxième phase d’instruction, le service rapporteur régional émet un avis écrit final et une proposition de prise en compte du dossier. Son avis de synthèse comportera obligatoirement une analyse du projet avec notamment l'examen explicite de l'éligibilité de l'opération au regard du PO et de la fiche-mesure du Document de mise en œuvre (DOMO) et en particulier le respect des conditions d’éligibilité.

Le service rapporteur saisit son avis sur PRESAGE afin d’assurer l’information des partenaires et propose d'inscrire le dossier à l'ordre du jour du Comité régional unique de programmation. 

	Présentation au comite régional de programmation

 

	
	Le département Europe du SGAR, prépare le Comité régional unique de programmation 



	Tâches :
	le département « Europe » du SGAR :

· Prépare les convocations du Comité régional unique de programmation

· Établit la liste des opérations présentées à l’ordre du jour et la met à disposition des membres

(Cette liste sera arrêtée 15 jours avant la date du Comité)



	
	Le département Europe du SGAR, après la tenue du Comité régional unique de programmation et décision du Préfet, valide la programmation 



	Tâches :

	Il s’agit pour le département « Europe » du SGAR de : 

· rédiger le PV du Comité régional unique de programmation

· valider la programmation sur PRESAGE

· préparer les lettres de notification/information conjointe aux bénéficiaires après décision du Préfet de Région

Puis de :

· subdéléguer  les autorisations d'engagement aux Préfets de départements

· assurer le suivi général du programme


	Engagement, paiement de la subvention

 

	
	Les services départementaux de l’État préparent l’engagement et le paiement de la subvention. Ces services sont, en règle générale, ceux qui ont accueilli le dossier. 

	Tâches :
	L’ordonnateur secondaire (UO) des crédits européens au niveau départemental est le Préfet de département.

Il prépare : 

· la convention avec le maître d’ouvrage (ou l’arrêté attributif)

· l’engagement de la subvention 

Il suit le dossier et prépare les paiements de subvention.

Il est responsable du contrôle du service fait (en associant si besoin le concours de services techniques départementaux de l'État)

Il assure la saisie de l’ensemble des dépenses sur PRESAGE .



	Archivage Réglementaire du Dossier.

              Il est sous la responsabilité du service ordonnateur (UO) 


B – Piste d’instruction pour les dossiers accueillis au niveau régional

- Opération portée par un organisme à compétence régionale

Ex : Consulaires régionaux

- Opération dont la nature s’inscrit dans un domaine de compétence régionale. Ex : Formation, recherche
- Opération pluri-départementale ordonnancée par les services du Préfet de région.

	Réception des dossiers 



	
	Auprès du service régional de l’État compétent ( DREAL, DIRECCTE…)

	Tâches : 
	· Vérification de la complétude du dossier 

· Demande éventuelle de pièces complémentaires

· Accusé réception du dossier réputé complet

· Saisie de la demande de subvention sur PRESAGE



	Tout dossier relevant de la procédure départementale, parvenu directement à l’échelon régional sans l’avis du Préfet de département, sera retourné au service ayant pour mission d’en assurer la réception et la mise à l’instruction.
Mise à l’instruction 

 

	
	Le service régional de l’État ayant accueilli le dossier sollicite, s'ils sont concernés,  les avis écrits et observations des services départementaux de l’État ainsi que des partenaires concernés.
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Tâches :
	Il s’agit de s’assurer  : 

· de la légalité des marchés publics,

· du respect des réglementations (loi sur l’eau, normes sanitaires, établissements classés, règles d’urbanisme…)

· de la certification des cofinanceurs publics de niveau départemental



	
	Le service rapporteur régional complète l’instruction du dossier et saisit son avis sur PRESAGE afin d’assurer l’information des partenaires.



	Tâches
	Il s’agit à ce stade de : 

· Contrôler l’éligibilité technique du dossier

· Contrôler le respect des taux plafonds, des régimes d’aide et du PO

· Demander l’avis écrit des services régionaux concernés (égalité des chances, environnement…)

· Certifier de la réalité des cofinancements régionaux (arrêtés attributifs du Préfet de Région, délibérations du Conseil Régional…)

Le dossier est obligatoirement transmis pour avis à la Direction régionale des Finances Publiques pour toute subvention européenne supérieure à 50 000 € où si la complexité nécessitait un examen approfondi de ce service.

Le service rapporteur régional émet un avis écrit final et une proposition de prise en compte du dossier. Son avis de synthèse comportera obligatoirement une analyse du projet avec notamment l'examen explicite de l'éligibilité de l'opération au regard du PO et de la fiche-mesure du Document de mise en œuvre (DOMO) et en particulier le respect des conditions d’éligibilité.

Le service rapporteur saisit son avis sur PRESAGE afin d’assurer l’information des partenaires et propose d'inscrire le dossier à l'ordre du jour du Comité régional unique de programmation.

	Présentation au comite régional de programmation 

 

	
	Le département Europe du SGAR, prépare le Comité régional unique de programmation 



	Tâches :
	le département « Europe » du SGAR :

· Prépare les convocations du Comité régional unique de programmation

· Établit la liste des opérations présentées à l’ordre du jour et la communique aux membres

(Cette liste sera arrêtée 15 jours avant la date du Comité)



	
	Le département Europe du SGAR, après la tenue du Comité régional unique de programmation valide la programmation. 



	Tâches :

	Il s’agit,  pour le département « Europe » du SGAR de : 

· rédiger le PV du Comité régional unique de programmation

· valider la programmation sur PRESAGE

· préparer les lettres de notification/information conjointe aux bénéficiaires après décision du Préfet de Région

 Puis de :

· subdéléguer l’autorisation d'engagement correspondante

· assurer le suivi général du programme



	Engagement, paiement de la subvention

 

	
	Les services régionaux de l’État préparent l’engagement et le paiement de la subvention. Ces services sont, en règle générale, ceux qui ont accueilli le dossier. 



	Tâches :
	L’ordonnateur secondaire des crédits européens au niveau régional est le SGAR.

Les services régionaux de l’État préparent : 

· La convention avec le maître d’ouvrage (ou l’arrêté attributif de subvention)

· L’engagement de la subvention 

Ils suivent le dossier et préparent les paiements de subvention.

Ils assurent le contrôle du service fait.

Ils assurent la saisie de l’ensemble des dépenses sur PRESAGE .



	Archivage Réglementaire du Dossier.

              Il est assuré par le service rapporteur régional concerné 


132 – DISPOSITIF DE subvention globale (Gestion REGION)
L’emploi de la subvention globale pour la mise en œuvre et la gestion d’une partie du programme s’applique aux mesures suivantes : 

	Axes
	Mesures
	FEDER

(M€)

	1
	Mes 12
	Renforcer le potentiel humain de formation-recherche-innovation
	2.83

	
	Mes 14
	Autres projets collaboratifs ne relevant pas des pôles de compétitivité
	5

	
	Mes 15
	Approche innovantes et soutien aux moyens collectifs d'appui
	4.17

	2
	Mes 21
	Proposer aux PME une offre de services lisible visant à développer leur compétitivité
	10

	
	Mes 22
	Soutenir les projets centrés sur les facteurs clés de la compétitivité des entreprises
	21.8

	
	Mes 23
	Soutenir les actions de création-transmission/reprise d'entreprise
	7

	
	Mes 24
	Aider les projets et les activités économiques liées au développement des filières de la croissance verte
	2

	3
	Mes 37*
	Favoriser le développement des TIC
	0.5

	5
	Mes 51
	Opération cadre régionale
	1

	
	Mes 52
	Projets pilotes
	1.75

	
	Mes 53
	Réseaux
	0.75

	
	
	
	56.8


* Sur l’axe3, le Conseil régional n’est plus bénéficiaire d’une subvention globale suite à la fusion des mesures 34 « Améliorer l’accessibilité sur le plan numérique » et 37 « Favoriser le développement des TIC » et dont la gestion relève du dispositif général, comme décidé au Comité de suivi du 18 novembre 2010.

Les objectifs des mesures, les critères présidant au choix des bénéficiaires, les conditions et les taux d’intervention du FEDER sont définis dans les fiches mesures correspondantes.

Le bénéficiaire de la subvention globale est la Région Limousin. 

	Identification du bénéficiaire 
	Conseil Régional du Limousin

27 boulevard de la Corderie

87031 Limoges Cedex

	Identification de la personne responsable
	Président du Conseil  régional du Limousin


A - Dispositif d’instruction et de suivi des projets dans le cadre de la subvention globale

L'ensemble des tâches ci-après est assuré par la Région Limousin

	Étapes de la procédure
	Tâches

	Accueil des dossiers
	Vérification de la recevabilité du dossier et délivrance d’un accusé de réception

Saisie de la demande sur PRESAGE et mise à l’instruction


	Étapes de la procédure
	Tâches (suite)

	Instruction des dossiers
	Demandes d’avis écrits auprès des services désignés. 

L’association des services de l’État à la procédure d’instruction des mesures gérées en subvention globale pourra éventuellement faire l’objet de conventions d’application.

Le service instructeur vérifie l’éligibilité du dossier et le respect de la réglementation nationale et européenne. 

Le dossier est transmis pour avis aux services de l’Etat éventuellement concernés et à la Direction régionale des Finances Publiques pour toute subvention européenne supérieure à 50 000 €.

Le service gestionnaire régional émet un avis écrit motivé final et une proposition de prise en compte du dossier. Son avis de synthèse comportera obligatoirement une analyse du projet avec notamment l'examen explicite de l'éligibilité de l'opération au regard du PO et de la fiche-mesure du Document de mise en œuvre (DOMO) et en particulier le respect des conditions d’éligibilité.

Le service gestionnaire saisit son avis sur PRESAGE afin d’assurer l’information des partenaires et propose d'inscrire le dossier à l'ordre du jour du Comité régional unique de programmation.

Les avis techniques écrits des services État/Région donnés à l’occasion de la Commission ad’hoc du CPER, si le dossier relève de ce programme contractuel, seront versés au dossier.   

	Programmation 
	Les dossiers présentés au titre des mesures gérées en subvention globale seront examinés dans le cadre du Comité régional unique de programmation.

	Décision d’attribution de l’aide européenne
	Commission permanente de la Région Limousin
Décision d’attribution d’une subvention européenne (Fonds structurels)

	Notification de la subvention
	Lettre de notification / information conjointe État-Région

	Mise en œuvre de la subvention 
	Établissement d’une convention allouant la subvention européenne prévoyant les modalités de versement de l’aide. (voir clauses contenues dans la circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007)

	Contrôle du service fait 
	Certification sur place et sur pièces du service fait, effectuée sous la responsabilité de la Région, par ses services ou des organismes désignés par elle et oeuvrant dans le cadre d’un cahier des charges spécifique.

	Paiement de la subvention 
	Préparation et mise en paiements par les services de la Région, les paiements étant effectués par le payeur régional 

	Archivage réglementaire du dossier
	Assuré par les services de la Région. 


B – Dispositions financières d’ordre général concernant la subvention globale

La subvention globale sera mise en œuvre conformément aux dispositions définies dans le cadre  de convention(s) établie(s) entre l’État et la Région Limousin selon les clauses types arrêtées au plan national.

14 - Dispositif de mise en œuvre

	[*] Dans l’hypothèse où le demandeur dépose son dossier dans un autre service, celui-ci le transmet immédiatement au service d’accueil mentionné et informe le demandeur de cette transmission (qui n’a pas valeur d’accusé de réception)
	[*]    Service chargé de l'accueil du dossier, de la délivrance de l'accusé de réception et de la mise à l'instruction
	
	Service rapporteur régional
	
	Services consultés pour avis (hors services sollicités réglementairement et DRFIP)
	
	Ordonnateur secondaire délégué
	
	Service chargé de la préparation des engagements, paiements, du contrôle de service fait et de l'archivage

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	AXE 1 : RENFORCER LE POTENTIEL DE FORMATION – RECHERCHE, INNOVATION ET TRANSFERT DE TECHNOLOGIE

	Mes 11
	Regroupement des infrastructures de formation/recherche et équipements (pôles de compétitivité notamment)
	DIRECCTE
	
	DIRECCTE
	
	DRRT - Rectorat - REGION
	
	SGAR/ DIRECCTE
	
	DIRECCTE

	 Mes 12
	Renforcer le potentiel humain de formation-recherche-innovation
	REGION
	
	REGION
	
	DIRECCTE - DRRT
	
	REGION
	
	REGION

	 Mes 13
	Projets collaboratifs relevant des pôles de compétitivité
	DIRECCTE 
	
	DIRECCTE
	
	DRRT- REGION
	
	SGAR/ DIRECCTE
	
	DIRECCTE

	 Mes 14
	Autres projets collaboratifs
	REGION
	
	REGION
	
	DIRECCTE - DRRT
	
	REGION
	
	REGION

	 Mes 15
	Approches innovantes et soutien aux moyens collectifs d'appui
	REGION  
	
	REGION
	
	DIRECCTE - DRRT
	
	REGION
	
	REGION 

	 Mes 16
	Assistance technique à la gouvernance de l'innovation
	SGAR
	
	SGAR
	
	DIRECCTE - Rectorat - DRRT- REGION
	
	SGAR
	
	SGAR 


Tout partenaire financier, membre du Comité régional unique de programmation qui souhaite consulter un dossier peut en faire la demande auprès du service d’accueil du dossier.

	[*] Dans l’hypothèse où le demandeur dépose son dossier dans un autre service, celui-ci le transmet immédiatement au service d’accueil mentionné et informe le demandeur de cette transmission (qui n’a pas valeur d’accusé de réception)
	[*]    Service chargé de l'accueil du dossier, de la délivrance de l'accusé de réception et de la mise à l'instruction
	
	Service rapporteur régional
	
	Services consultés pour avis (hors services sollicités réglementairement et DRFIP)
	
	Ordonnateur secondaire délégué
	
	Service chargé de la préparation des engagements, paiements, du contrôle de service fait et de l'archivage

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	AXE 2 : DEVELOPPER LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES LIMOUSINES ET L'EMPLOI

	Mes 21
	Proposer aux PME une offre de service lisible visant à développer leur compétitivité


	REGION  
	
	REGION
	
	DIRECCTE 
	
	REGION
	
	REGION

	Mes 22
	Proposer aux entreprises des aides financières pour leurs projets centrés sur les facteurs clés de la compétitivité


	REGION  
	
	REGION
	
	DIRECCTE 
	
	REGION
	
	REGION

	Mes 23
	Développer la création et la transmission d'entreprises


	REGION  
	
	REGION
	
	DIRECCTE 
	
	REGION
	
	REGION

	Mes 24
	Aider les projets et les activités économiques liées au développement des filières de la croissance verte
	REGION
	
	REGION
	
	DIRECCTE - DREAL
	
	REGION
	
	REGION


Tout partenaire financier, membre du Comité régional unique de programmation qui souhaite consulter un dossier déposé  peut en faire la demande auprès du service d’accueil du dossier.

	[*] Dans l’hypothèse où le demandeur dépose son dossier dans un autre service, celui-ci le transmet immédiatement au service d’accueil mentionné et informe le demandeur de cette transmission (qui n’a pas valeur d’accusé de réception)
	[*]    Service chargé de l'accueil du dossier, de la délivrance de l'accusé de réception et de la mise à l'instruction
	
	Service rapporteur régional
	
	Services consultés pour avis (hors services sollicités réglementairement et DRFIP)
	
	Ordonnateur secondaire délégué
	
	Service chargé de la préparation des engagements, paiements, du contrôle de service fait et de l'archivage

	

	

	AXE 3 : RENFORCER L'ACCUEIL ET L'Attractivité DES TERRITOIRES

	Mes 31
	Améliorer l'accessibilité sur le plan ferroviaire
	DREAL
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL

	Mes 32
	Inter-modalité des transports
	Préfectures de départements
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	Préfectures de départements
	
	Préfectures de départements

	
	
	DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL

	Mes 33
	Améliorer les conditions de transport du bois
	Préfectures de départements
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	Préfectures de départements
	
	Préfectures de départements
DREAL

	
	
	DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	

	Mes 34
	Améliorer l'accessibilité aux réseaux de télécommunication et développer les usages et les services des TIC
	Préfectures de départements
	
	DREAL
	
	REGION – Départements –

DIRECCTE
	
	Préfectures de départements
	
	Préfectures de départements
DREAL

	
	
	DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	

	 Mes 35
	Valoriser le potentiel naturel, culturel, touristique et de loisirs sportifs
	Préfectures de départements
	
	DRAC,DRJSCS, DIRECCTE, DREAL 

selon domaine
	
	REGION

Départements
	
	Préfectures de départements
	
	Préfectures de départements

	
	
	DRAC,DRJSCS, DIRECCTE, DREAL selon domaine
	
	
	
	
	
	SGAR/
DRAC,DRJSCS DIRECCTE, DREAL selon domaine 
	
	DRAC,DRJSCS, DIRECCTE, DREAL
 selon domaine 

	 Mes 36
	Développer des services adaptés aux populations
	Préfectures de départements
	
	DREAL
	
	REGION - Départements

+ Service régional de l’État éventuellement concerné 
	
	Préfectures de départements
	
	Préfectures de département

	
	
	DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL

	Mes 37
	Favoriser le développement des TIC
	REGION  
	
	REGION  
	
	Départements

DREAL
Préfecture de département
	
	REGION
	 
	REGION  

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mes 38
	Qualification des zones d'activités
	Préfectures

de département
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	SGAR/DREAL
	
	Préfectures de département

	Mes 39
	Accompagner la création d'activités et l'installation de nouvelles populations en Limousin
	Préfectures de département
	
	DREAL
	
	REGION -  Départements
	
	Préfectures de département
	
	Préfectures de département

	
	
	Dossiers régionaux : DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL

	Mes 310
	Efficacité énergétique et énergies renouvelables du logement social
	Préfectures de départements
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	Préfectures de départements
	
	Préfectures de départements

	
	
	DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL


Tout partenaire financier, membre du Comité régional unique de programmation qui souhaite consulter un dossier peut en faire la demande auprès du service d’accueil du dossier.

	[*] Dans l’hypothèse où le demandeur dépose son dossier dans un autre service, celui-ci le transmet immédiatement au service d’accueil mentionné et informe le demandeur de cette transmission (qui n’a pas valeur d’accusé de réception)
	[*]    Service chargé de l'accueil du dossier, de la délivrance de l'accusé de réception et de la mise à l'instruction
	
	Service rapporteur régional
	
	Services consultés pour avis (hors services sollicités réglementairement et DRFIP)
	
	Ordonnateur secondaire délégué
	
	Service chargé de la préparation des engagements, paiements, du contrôle de service fait et de l'archivage

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	AXE 4 : VALORISER LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE ET ASSURER UN DEVELOPPEMENT DURABLE POUR LE LIMOUSIN

	 Mes 41
	Sécurisation de la ressource en eau potable
	Préfectures de département
	
	DREAL
	
	REGION -Départements
	
	Préfectures de département
	
	Préfectures de département

	Mes 42
	Préservation des milieux aquatiques
	Préfectures de département
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	Préfectures de département
	
	Préfectures de département

	
	
	Dossiers régionaux : DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL

	 Mes 43
	Économies d'énergie- Énergies renouvelables
	Préfectures

de département
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	Préfectures

de département
	
	Préfectures

de département

	
	
	Dossiers régionaux : DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL

	 Mes 44
	Actions de promotion du développement durable
	DREAL
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	SGAR/DREAL
	 
	DREAL

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Mes 45
	Mesures et projets en faveur de la valorisation de l'environnement et du patrimoine
	Préfectures de département
	
	DREAL
	
	REGION - Départements
	
	Préfectures de département
	
	Préfectures de département

	
	
	Dossiers régionaux : 

DREAL
	
	
	
	
	
	SGAR/DREAL
	
	DREAL


	[*] Dans l’hypothèse où le demandeur dépose son dossier dans un autre service, celui-ci le transmet immédiatement au service d’accueil mentionné et informe le demandeur de cette transmission (qui n’a pas valeur d’accusé de réception)
	[*]    Service chargé de l'accueil du dossier, de la délivrance de l'accusé de réception et de la mise à l'instruction
	
	Service rapporteur régional
	
	Services consultés pour avis (hors services sollicités réglementairement et DRFIP)
	
	Ordonnateur secondaire délégué
	
	Service chargé de la préparation des engagements, paiements, du contrôle de service fait et de l'archivage

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	AXE 5 : FACILITER LES PARTENARIATS DE COOPERATION INTERREGIONALE ET INTERNATIONALE

	Mes 51
	Opération-cadre régionale
	REGION
	
	REGION
	
	DRRT (dispositif Eliare) Départements
	
	REGION
	
	REGION

	Mes 52
	Projets pilotes
	REGION
	
	REGION
	
	DRRT (dispositif Eliare) Départements
	
	REGION
	
	REGION

	Mes 53
	Réseaux
	REGION
	
	REGION
	
	DRRT (dispositif Eliare) Départements
	
	REGION
	
	REGION


Tout partenaire financier, membre du Comité régional unique de programmation qui souhaite consulter un dossier peut en faire la demande auprès du service d’accueil du dossier.

16 - Association du directeur regional des finances publiques (DrFIP)

- Saisine de la Mission d’expertise économique et financière :

Le préfet de région peut saisir la mission d’expertise économique et financière placée auprès du DrFIP, en particulier pour les projets d’investissement public ayant un enjeu financier important ou présentant une complexité particulière. Cette saisine doit intervenir le plus en amont possible du processus d’instruction.

- Participation au comité de programmation :

Le DrFIP participe à l’instruction des dossiers et au comité de programmation dans le cadre d’une assistance à la programmation sur demande du préfet (avis économique et financier), d’un avis préalable et, dans certains cas, du contrôle financier. La position du DrFIP au regard de ces trois aspects est formulée simultanément au plus tard lors du comité de programmation et est indiquée dans le compte-rendu du comité de programmation. Elle « engage » le DrFIP sur le projet dans les conditions où il est présenté.

En tout état de cause, les dossiers devront être adressés au DrFIP, au plus tard quinze jours avant la date de présentation du dossier en Comité régional unique de programmation. Néanmoins pour les dossiers complexes qui le nécessitent, le DrFIP, membre du Comité régional unique de programmation, peut, de manière motivée, demander un sursis à statuer et le report du dossier au Comité suivant.

Dans ces conditions et dès lors où les dossiers transmis sont jugés complets, les pièces constitutives nécessaires au contrôle financier n’auront pas à être communiquées lors de l’engagement de l’opération.

- Assistance à la programmation :

Le DrFIP peut intervenir, en amont, à la demande du préfet, notamment lors du montage des projets ou pour une analyse économique et financière approfondie. 

- Avis préalable et contrôle financier :

L’avis préalable concerne les aides européennes imputées sur compte de tiers ou gérées dans le budget de l’Etat, en fonction de leur montant.

Le contrôle financier s’applique aux aides européennes gérées dans le budget de l’Etat selon les modalités (en particulier le seuil et y compris pour les recrutements) prévues par l’arrêté relatif au contrôle financier du ministère cofinanceur.

a) Les aides européennes imputées sur le compte de tiers :

Elles sont soumises à l’avis préalable du DrFIP à partir de 50 000 euros. Le DrFIP peut émettre cet avis pour un seuil inférieur en accord avec l’autorité de gestion, et chaque fois que l’autorité de gestion le lui demande.

L’avis préalable porte sur le respect des réglementations européenne et nationale, en particulier l’éligibilité et, plus généralement, la réunion des éléments nécessaires pour conduire le projet (réglementation foncière, de l’environnement pour les installations classées, etc… et aussi plan de financement).

L’avis préalable est formalisé par écrit. Il n’est pas bloquant, qu’il s’agisse de réserves ou qu’il soit défavorable.

Les réserves sont indiquées au compte-rendu, ainsi que la suite qui leur est réservée, en  particulier la levée de ces réserves qui apparaît au plus tard dans le compte-rendu du comité donnant un avis favorable sur le projet.

Si l’avis est défavorable, les motifs sont indiqués au compte-rendu. S’il décide néanmoins d’attribuer l’aide sans un nouvel élément permettant une nouvelle présentation au comité de programmation, le préfet doit motiver sa décision auprès du trésorier-payeur général et dans le compte-rendu du comité.

Ces éléments sont intégrés dans PRESAGE.

Si un cofinancement de l’État est prévu, le DrFIP donne aussi sa position sur le plan du contrôle financier au regard de la subvention de l’État (si ce cofinancement atteint le seuil de contrôle fixé pour le ministère cofinanceur). Cette position peut prendre en compte les conséquences d’une inéligibilité du projet au regard de l’aide européenne qui créerait une incertitude sur l’avenir du projet.

b) Les fonds structurels restant gérés dans le budget de l’Etat :

Les dossiers sont présentés au comité de programmation et font l’objet d’un avis préalable du DrFIP dans les conditions ci-dessus, y compris pour le seuil de 50 000 euros.

Le DrFIP fait aussi connaître sa position au plan du contrôle financier.

Cette position peut prendre en compte le risque d’une note de débit susceptible de conduire à un refus de visa au motif de « non-soutenabilité » budgétaire (impact sur les finances publiques).

c) Dans le cas particulier éventuel du paiement alternatif, que les aides européennes et nationales attribuées soient payées intégralement sur fonds structurel ou sur fonds nationaux, les dossiers sont présentés au comité de programmation et font l’objet d’un avis préalable du DrFIP dans les conditions exposées ci-dessus, obligatoire également lorsque la part d’aide européenne atteint 50 000 euros.

Lorsque l’aide est payée intégralement sur les crédits de l’Etat, l’arrêté relatif au contrôle financier du ministère cofinanceur s’applique également, comme ci-dessus.

- Appui au suivi financier de la programmation.

Enfin les services du Trésor public ont un rôle d’appui pour le suivi financier de la programmation. En particulier, les comptables des collectivités maîtres d’ouvrage de projets cofinancés agissent auprès des ordonnateurs locaux afin que ceux-ci déclarent régulièrement aux services en charge de la gestion les dépenses encourues et les ressources perçues.

17 - Dispositions permettant d’assurer un cofinancement des mesures du PO

Trois dispositions de mise en œuvre sont prises pour assurer un cofinancement des mesures du PO : 

· association dès le stade de l’instruction des principaux co-financeurs du programme. 

· gestion des fonds structurels par les services de l’État ou de la Région (subvention globale) qui gèrent, en règle générale, les contreparties nationales.

· lorsqu’il s’agit des actions relevant du contrat de projet État-Région, les comités de programmation ad'hoc qui examinent les conditions d’attribution des crédits nationaux, formulent également des propositions de répartition, dans le cadre de l’additionnalité, des crédits européens concernés. 

En règle générale chaque opération fera l’objet d’un cofinancement public Europe-État membre, toutefois pour les projets de faible ampleur financière et sous réserve de l'aval de la Commission et des autorités nationales, un paiement alternatif pourra être appliqué pour les mesures ou actions déterminées par le Comité de suivi. L’équilibre du cofinancement de chacun des axes du PO sera alors vérifié globalement à chacune des séances du Comité régional unique de programmation. Dans le prolongement des modalités définies pour la période 2000-2006, le paiement alternatif concernera les opérations de petite taille dont l’aide publique n’excédera pas 150 000 €.
18 - Dispositions d’exécution financière

1.8.1 : Éligibilité des dépenses

L’article 56 § 4 du règlement (CE) 1083/2006 prévoit que les règles d'éligibilité des dépenses sont établies au niveau national, sous réserve des exceptions prévues dans le règlement (CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de développement régional. Elles concernent l'intégralité des dépenses déclarées au titre des programmes opérationnels.

 
Le Décret n° 2007-1303 du 3 septembre 2007, modifié par le décret n° 2011-92 du 21 janvier 2011 fixe les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels et s'applique donc à l'ensemble des opérations du programme opérationnel.

1.8.2 : Financement des postes éventuels de personnel intervenant pour la mise en œuvre d'opérations cofinancées par le FEDER

L’intervention du FEDER au titre du présent P.O. pour financer des postes éventuels de personnel (animateurs, chargés de mission, etc…) intervenant pour la mise en œuvre d'actions ou d'opérations concernera des postes correspondant à des contrats nouveaux dans des structures existantes ou nouvelles pour des missions d'animation ou de développement identifiées.

Le plan de financement de ces actions devra prévoir une dégressivité de l’aide du FEDER pour une durée maximale de 3 ans permettant une prise en charge progressive du financement de ces postes par le maître d’ouvrage ou d’autres financeurs. 

1.8.3 : Subventions d’investissements

Les subventions relatives à des projets d’investissements peuvent être consacrées au financement des différentes phases d’une opération telles que les études, les travaux de construction, ou d’aménagement,  l’équipement en matériel à l’exclusion du simple renouvellement. La dépense subventionnable peut comprendre des dépenses connexes qui concourent directement à la réalisation du projet. 

1.8.4 : Plancher d’aide FEDER

Afin d’éviter le "saupoudrage" des aides et de répondre aux critiques enregistrées lors des précédents programmes, toute intervention du FEDER sera supérieure ou égale à 1 000 € par opération. Des niveaux planchers plus élevés peuvent être fixés pour chacune des mesures.

2 - Fiches mesures 

Axe 1 - Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies

Texte du PO :

1 - Rappel du contexte :
Le Limousin dispose de compétences universitaires reconnues, en matière de recherche et de formation supérieure, notamment dans les domaines des matériaux et du traitement de surface, de l’électronique et de la génomique. Ces compétences doivent être valorisées et permettre la création et le développement d’entreprises capables de doper l’économie régionale.

Les pôles de compétitivité Elopsys et Céramique contribuent à générer une dynamique importante dans les filières électronique et céramique. A côté de ces deux ensembles, quatre autres pôles de compétitivité concernent les entreprises, les laboratoires et les structures de formation régionales. Ce sont les pôles Viaméca, dans le domaine de la mécanique, cancer bio-santé qui associe le CHRU et des entreprises locales, le pôle sciences et système énergie électrique et un pôle agroalimentaire Viandes et produits carnés.

A côté de ces pôles de compétitivité labellisés, existent des pôles d’excellence susceptibles également d’un développement très significatif à moyen long terme. Ce sont le pôle eau environnement, la génomique, les compétences ancrées autour du matériau bois qui constitue par ailleurs une ressource économiquement importante pour la région.

Dans le cadre général de la stratégie de Lisbonne, les pouvoirs publics doivent faciliter le développement de la recherche pour permettre à l’économie de progresser par l’innovation dans les procédés, les produits et les services associés.  Parallèlement, ils doivent faciliter l’accès le plus large possible à des formations de haut niveau, notamment les formations en prise directe avec la recherche des laboratoires.

Parallèlement, la recherche d’une meilleure valorisation des découvertes et des travaux des laboratoires universitaires doit être poursuivie, notamment en appuyant les structures susceptibles de soutenir la création d’entreprises innovantes. Ces structures doivent elles-mêmes être insérées dans un réseau qui permette d’accompagner chaque projet jusqu’à la phase de viabilité économique.

Plus généralement, les attentes des entreprises en matière d’appui technologique, d’intelligence économique, de mise en réseau avec des laboratoires publics ou privés doivent trouver un ensemble cohérent d’acteurs susceptibles d’apporter des réponses pertinentes : centres de transfert technologique, plates-formes technologiques, ARIST,  Réseau de Développement Technologique (DRT),  Centre européen d’entreprises et d’innovation (CEEI), etc…

Ces objectifs sont notamment matérialisés autour des pôles de compétitivité, qu’ils soient centrés sur la région Limousin ou que les laboratoires et entreprises régionales y soient associés.  À côté de ces pôles de compétitivité, la région doit également faire fond sur ses autres potentialités, en particulier dans la perspective de structurer un pôle d’excellence autour de la triple thématique environnement, biologie et santé.

Pour réussir la conversion de l’économie limousine d’une économie industrielle largement dominée par les secteurs traditionnels vers une économie dynamique s’appuyant sur la recherche et l’innovation, il s'agit notamment de :

  1 - donner à l’enseignement supérieur et à la recherche universitaire les moyens de son développement au profit de l’économie régionale ;

  2 - favoriser et soutenir les projets de recherche et de développement s’appuyant sur une approche partenariale entre les entreprises et les laboratoires, notamment dans le cadre des pôles de compétitivité ;

  3 - accompagner les entreprises dans leurs approches innovantes par le soutien ou la création de moyens collectifs d’appui.

Les moyens ainsi mis en œuvre doivent se concentrer autour de la dynamique des pôles de compétitivité labellisés qui bénéficieront, directement et indirectement, d’une majorité des crédits du présent axe.  Une attention particulière pourra être cependant portée sur des pôles d’excellence en émergence relevant d’une finalité similaire.
	Axe 1 : Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies

	Mesure 11 : Regroupement des infrastructures de formation/recherche et équipements 


Rappel du texte du PO :

21 -   Accroître les moyens de l’enseignement supérieur et de la recherche universitaire au profit de l’économie régionale.

La recherche et l’enseignement supérieur constituent une composante essentielle des pôles de compétitivité.

La première mesure vise à  renforcer et structurer la recherche en Limousin autour de thèmes forts communs permettant un effet de taille et offrant une certaine visibilité.

Les opérations concernent essentiellement les pôles de compétitivité Céramique et Elopsys.  Elles peuvent se regrouper en deux volets principaux :

Le premier volet consistera notamment à poursuivre le processus de regroupement des équipes de chercheurs et de mutualisation des équipements autour des thèmes forts présents en Limousin. Il concernera en premier lieu les infrastructures de base en matière de recherche-enseignement supérieur des deux pôles de compétitivité Elopsys et Céramique.

Dans ce cadre, plusieurs projets sont d'ores et déjà identifiés :
- achèvement du programme lié à la création du Centre Européen de la Céramique (CEC) qui vise à regrouper dans une même enceinte l'ensemble des équipes de recherche du SPCTS (Laboratoire des Procédés Céramiques et de Traitements de Surfaces) et GEMH (Laboratoire Groupe d'Étude des Matériaux Hétérogènes) actuellement dispersés, l'École Nationale Supérieure de Céramique Industrielle ainsi que la création d'une halle technologique.
- achèvement des opérations de regroupement des différentes équipes de recherche dont les structures ont fusionné pour créer l'entité X Lim sur les sites de Brive et Limoges.

- Les dépenses en infrastructures immobilières ne concerneront que les pôles de compétitivité ou d'excellence permettant un regroupement et une mutualisation des moyens. Elles seront limitées. La contribution du FEDER à ces dépenses sera de l'ordre de 5 à 6 M€)


Le FEDER pourra intervenir, en tant que de besoin, sur d'autres projets structurants s'intégrant dans des pôles d'excellence en émergence. Les projets ayant un effet structurant pour la recherche régionale et sa mise en réseau seront retenus de manière prioritaire. Il conviendra de rechercher un effet de taille de nature à présenter de véritables capacités d'innovation à court ou moyen terme en lien avec les entreprises régionales. A ce titre une attention particulière sera portée au projet de restructuration dans le domaine bio-santé. 

Le soutien aux investissements structurants en matière d'équipements des laboratoires s'inscrivant dans ces démarches sera également soutenu pour offrir des moyens renforcés aux équipes de recherche ainsi regroupées et qui pourront s'articuler avec de véritables plate-formes techniques mutualisées. 

1 – BENEFICIAIRES

État – Collectivités territoriales

Université de Limoges

Organismes de recherche et d’enseignement supérieur 

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus : 
Regroupement physique et mutualisation d’équipements scientifiques, sur les thématiques des pôles de compétitivité existants ou en devenir, des structures  d’enseignement supérieur et de recherche ou /et d’équipes de chercheurs, tels que les réalisations du type CEC, Xlim et pôle biosanté.

2.2 Nature des dépenses aidées : 

Constructions, Equipements spécifiques et scientifiques

Etudes, maîtrise d’œuvre…
3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
3.1 Conditions

Les projets doivent s’intégrer dans une démarche de type pôle de compétitivité ( CEC, Xlim) ou en émergence (biosanté)

3.2 Critères de sélectivité

· Caractère structurant du regroupement. Effet de masse pour obtenir une certaine visibilité.

· Cohérence des programmes permettant une différenciation. 

· Mutualisation des moyens. 

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques :
	80 % ou 100%

 décret n° 2002-178 du 13 février 2002

	dont taux maximum FEDER* :
	34%


Ce taux pourra exceptionnellement atteindre 40%

5 - DEPOT DES DOSSIERS

DIRECCTE du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Montants financiers des projets de formation-recherche aidés

	Nb et montant des opérations d’équipement de laboratoires aidées

	Nombre d'emplois créés : hommes-femmes

	Nombre de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	1
	Activités de RDT dans les centres de recherche

	2
	Infrastructures de RDT (y compris équipement, instrumentation et réseaux informatiques de grande vitesse entre les centres de recherche) et centres de compétence technologique spécifique


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

Mesure 11

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	35 900 000
	10 000 000
	25 900 000
	-

	100
	28
	72
	0


	Axe 1 : Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies

	Mesure 12 : Renforcer le potentiel humain de formation-recherche-innovation


Rappel du texte du PO

21 -   Accroître les moyens de l’enseignement supérieur et de la recherche universitaire au profit de l’économie régionale.

La recherche et l’enseignement supérieur constituent une composante essentielle des pôles de compétitivité.

La première mesure vise à  renforcer et structurer la recherche en Limousin autour de thèmes forts communs permettant un effet de taille et offrant une certaine visibilité.

Les opérations concernent essentiellement les pôles de compétitivité Céramique et Elopsys.  Elles peuvent se regrouper en deux volets principaux :

Le premier volet consistera notamment à poursuivre le processus de regroupement des équipes de chercheurs et de mutualisation des équipements autour des thèmes forts présents en Limousin….
Le deuxième volet concernera le renforcement des équipes de chercheurs en place. 

A ce titre, le FEDER participera au financement de bourses doctorales afin d'accroître le recrutement de jeunes chercheurs au service des pôles de compétitivité et des pôles d'excellence en privilégiant les travaux et thèmes à finalités économiques de court ou moyen terme.

Le FEDER interviendra également pour favoriser l'accueil de nouveaux chercheurs reconnus dans ces domaines mais aussi pour faciliter les échanges de chercheurs avec d'autres entités françaises ou étrangères.

Il conviendra de veiller au juste équilibre entre les hommes et les femmes dans l'attribution des bourses doctorales ainsi que dans la composition des équipes de chercheurs.

Université de Limoges

PME et grandes entreprises

Incubateur

Doctorants de l’Université de Limoges

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

· financer des bourses doctorales 

· financer des allocations d’incubation

· financer des allocations de Recherche Innovation Valorisation

· recruter de cadres R&D

2.2 Nature des dépenses aidées :

· ARIV (Allocation Recherche Innovation Valorisation): salaires bruts + charges sociales

· Bourses doctorales

· Allocations doctorales : salaires bruts + charges sociales 

· Allocation d’incubation : salaires bruts + charges sociales

· Recrutement de cadres R&D : salaires bruts + charges sociales


3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

3.1 Conditions

Le FEDER interviendra pour favoriser le renforcement du capital humain dans les secteurs ayant un potentiel de croissance important. Il soutiendra :

· l’investissement en terme de compétences au sein de l’entreprise

· la collaboration entreprises/unités de recherche publique et privée notamment par le transfert de savoirs de l’université vers les entreprises par la collaboration avec les chercheurs

· les aides apportées aux doctorants ou chercheurs (allocations d’incubation, bourses doctorales, allocations doctorales, allocations de Recherche Innovation Valorisation) poursuivant des recherches dans des laboratoires universitaires liés aux pôles de compétitivité, régionaux, interrégionaux, d’excellence, d’excellence rurale .

3.2 Critères de sélectivité

Allocation d’incubation :

· porteur ayant un projet de création d’entreprise innovante

Bourses doctorales :
· favoriser les thèmes de recherche relevant des laboratoires universitaires liés aux pôles de compétitivité, régionaux, interrégionaux, d’excellence, d’excellence rurale

Allocations doctorales (3e année de thèse- salaire brut +charges) :

favoriser les thèmes de recherche relevant des laboratoires universitaires liés aux pôles de compétitivité, régionaux, interrégionaux, d’excellence, d’excellence rurale
Allocations de Recherche Innovation Valorisation :

favoriser les relations directes entre les entreprises et les laboratoires universitaires

Recrutement de cadres R&D : 

· niveau de formation (Bac +5, Bac +8)

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Recrutement de cadre de R et D
	Allocations d’incubation, Bourses doctorales et allocations doctorales
	Allocations de Recherche Innovation Valorisation

	Taux maximum de subventions publiques:
	50% plafonné à 30.000 €
	100%
	100 %

	dont taux maximum FEDER :
	25%
	50%
	50%

	Critères de démarcation avec les opérations financées par le FEADER et le FSE (éventuellement)
	Les opérations financées auparavant par du FSE (bourses doctorales, allocations d’incubation,…)  seront   financées   par   du  FEDER  à  hauteur de   2 830 000.000 € (pour la durée du programme) au titre de la clause de flexibilité


5 - DEPOT DES DOSSIERS

Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nombre de bourses doctorales accordées :

· hommes

· femmes

Nombre d’allocations doctorales

Nombre d’allocations d’incubation

Nombre d’allocations Recherche Innovation Valorisation (ARIV)


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	74
	Développement du potentiel humain dans les domaines de la recherche et de l’innovation, notamment par des études de troisième cycle et la formation de chercheurs, et par des activités en réseau entre les universités, les centres de recherche et les entreprises


8 - PREVISIONS FINANCIERES

Mesure 12

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	7 280 000
	2 830 000
	4 100 000
	350 000

	100
	40
	56
	4


	Axe 1 : Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies

	Mesure 13 : Projets collaboratifs relevant des pôles de compétitivité


Rappel du texte du PO

22 -  soutenir les projets de recherche et de développement s’appuyant sur une approche partenariale entre les entreprises et les laboratoires, notamment dans le cadre des pôles de compétitivité.

Dans le contexte de mondialisation croissante, l'avenir de la compétitivité de l'industrie européenne repose sur sa capacité d'innovation et de recherche développement.

La dynamique issue de la mise en place des pôles de compétitivité a, d'ores et déjà, entraîné l'émergence de nombreux projets de recherche-développement souvent très innovants associant les entreprises et les centres de recherche.

Le FEDER soutiendra deux catégories de projets :

21 - les projets collaboratifs associant plusieurs entreprises et un ou plusieurs centres de recherche. 

Priorité sera ainsi donnée aux projets collaboratifs s'inscrivant dans la dynamique engagée par chaque pôle de compétitivité labellisé et qui présentent indéniablement un effet structurant et un intérêt collectif qui dépasse l’intérêt individuel de chaque partenaire. En l'occurrence, le FEDER s’articulera en particulier avec le fonds de compétitivité des entreprises (FCE) mis en place par le ministère de l’industrie.

Le choix des projets prendra en compte :

· les retombées prévues en terme de création de valeur d'activités et d'emplois,

· la qualité des liens entre recherche-industrie

· la nature stratégique du projet pour la structuration du pôle

· le contenu technologique et le caractère innovant de la démarche
1 - BENEFICIAIRES

PME et grandes entreprises

Organismes de recherche

Centres de ressources technologiques

Organismes d’enseignement supérieur

AVRUL (Agence de valorisation de la recherche universitaire limousine), en application de la convention cadre conclue avec l’Université de Limoges en date du 23 juin 2008 qui définit les conditions dans lesquelles l’AVRUL assure la valorisation des activités de recherche des différents laboratoires et services de l’Université.
2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

Ce dispositif vise à soutenir les efforts de recherche et de développement des entreprises en collaboration avec des laboratoires et des centres de ressources :

 - aides aux projets de R et D (recherche fondamentale, industrielle et pré-compétitive) collaboratifs.

2.2 Nature des dépenses aidées :

 Dépenses de personnel, coût des instruments, des équipements et des bâtiments, coût de conseil et d’achat de résultats de recherche externe, frais généraux et autres dépenses de fonctionnement

Les dépenses éligibles doivent être directement liées aux activités de recherche


3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
3.1 Conditions

Domaine des pôles de compétitivité

3.2 Critères de sélectivité

· Projet innovant, labellisé par un pôle de compétitivité, impliquant la collaboration entre plusieurs entreprises et des laboratoires et/ou des centres de ressource ou d’enseignement supérieur.

· La collaboration doit présenter un caractère pour la réussite du projet

· contribuant à une plus-value technologique ou scientifique pour les partenaires

· favorisant l’emploi qualifié en Limousin et ayant un impact économique

· bénéficiant d’un leadership industriel ou d’un effet très structurant pour les pôles de compétitivité.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES :

	Taux maximum de subventions publiques
	80% ou 100% [1]

	Dont taux maximum FEDER
	50% du montant des subventions publiques


[1] Pour les laboratoires publics lorsque seuls les surcoûts sont pris en compte dans l’assiette retenue. Ce même taux peut s’appliquer aux coûts supportés par l’AVRUL agissant pour le compte des laboratoires, sur la base d’une convention spécifique avec l’Université précisant la nature de l’intervention de l’AVRUL, en tant que gestionnaire des projets collaboratifs de recherche et de développement, en application de la convention-cadre conclue avec l’Université de Limoges en date du 23 juin 2008.  Dans ce cas, le taux de 100% ne pourra s’appliquer qu’aux surcoûts générés par le projet et dont la nature sera précisée dans la convention spécifique.

5 - DEPOT DES DOSSIERS

DIRECCTE du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb et montant des projets R&D collaboratifs aidés

	Nb et montant des projets au bénéfice des pôles de compétitivité

	Nombre d'emplois créés : hommes-femmes

	Nombre de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	3
	Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, ces dernières et d’autres entreprises, les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de tout type, les autorités régionales, les centres de recherche Ĭ
	
Ԁÿ
ÿAide aux PME pour la promotion de prod

	4
	Aide à la RDT, notamment dans les PME (y compris accès aux services de RDT dans les centres de recherche)

	7
	Investissements dans des entreprises directement liées à la recherche et à l’innovation (technologies innovantes, création d'entreprises par les universités, entreprises et centres de RDT existants, etc.)


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 13

Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	25 200 000
	6 000 000
	8 700 000
	10 500 000

	100
	24
	34
	42


	Axe 1 : Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies

	Mesure 14 : Autres projets collaboratifs


Rappel du texte du PO

22 -  soutenir les projets de recherche et de développement s’appuyant sur une approche partenariale entre les entreprises et les laboratoires, notamment dans le cadre des pôles de compétitivité.

221 - les projets collaboratifs associant plusieurs entreprises et un ou plusieurs centres de recherche. 

222 - les projets de recherche-développement s'inscrivant dans des démarches de nature bilatérale  entre une entreprise et un centre de recherche

Cette deuxième priorité s'attachera à privilégier les projets présentant des retombées significatives en terme d'emploi et de création de valeur ajoutée et dont le caractère stratégique et innovant reste indéniable.

1 – BENEFICIAIRES

PME et grandes entreprises

Organismes de recherche

Centres de ressources technologiques

AVRUL (Agence de valorisation de la recherche universitaire limousine), en application de la convention cadre conclue avec l’Université de Limoges en date du 23 juin 2008 qui définit les conditions dans lesquelles l’AVRUL assure la valorisation des activités de recherche des différents laboratoires et services de l’Université

Collectivités locales et leurs groupements.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

· Aides aux projets de R et D

· Création ou extension de centres de R et D dans les entreprises liée à un projet de recherche

2.2 Nature des dépenses aidées :

Dépenses de personnel, coût des consommables, des équipements et des bâtiments, coût de conseil et d’achat de résultats de recherche externe, frais généraux et autres dépenses de fonctionnement.


3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

3.1 Conditions

Le FEDER interviendra pour favoriser les efforts de recherche et de développement des entreprises en collaboration avec des laboratoires et des centres de ressources dans une approche bilatérale

3.2 Critères de sélectivité

Le choix des projets prendra en compte 

· L’existence d’un partenariat entre une entreprise et un laboratoire de recherche

· La plus-value technologique ou scientifique pour l’entreprise

· Le développement de l’emploi qualifié en Limousin et l’impact économique

· La mise en place d’un nouveau service ou procédé

· L’existence d’un leadership industriel

· Le rattachement à l’une des filières prioritaires, notamment les pôles de compétitivité (céramique, Elopsys, Viameca, Cancer-Bio-Santé, Innoviandes, Sciences et systèmes Energie électrique), pôles d’excellence (E-design, Domotique), pôle d’innovation de l’artisanat et tout autre pôle crée sur la période.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques
	80% ou 100% [1]

	Dont taux maximum FEDER
	50% du montant des subventions publiques


[1] Pour les laboratoires publics lorsque seuls les surcoûts sont pris en compte dans l’assiette retenue. Ce même taux peut s’appliquer aux coûts supportés par l’AVRUL agissant pour le compte des laboratoires, sur la base d’une convention spécifique avec l’Université précisant la nature de l’intervention de l’AVRUL, en tant que gestionnaire des projets collaboratifs de recherche et de développement, en application de la convention-cadre conclue avec l’Université de Limoges en date du 23 juin 2008.  Dans ce cas, le taux de 100% ne pourra s’appliquer qu’aux surcoûts générés par le projet et dont la nature sera précisée dans la convention spécifique.
5 - DEPOT DES DOSSIERS : Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb et montant des projets R&D collaboratifs aidés

	Nb et montant des projets R&D individuels aidés

	Nombre d'emplois créés : hommes-femmes

	Nombre de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	3
	Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, ces dernières et d’autres entreprises, les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de tout type, les autorités régionales, les centres de recherche Ĭ
	
Ԁÿ
ÿAide aux PME pour la promotion de prod

	4
	Aide à la RDT, notamment dans les PME (y compris accès aux services de RDT dans les centres de recherche)

	7
	Investissements dans des entreprises directement liées à la recherche et à l’innovation (technologies innovantes, création d'entreprises par les universités, entreprises et centres de RDT existants, etc.)


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

Mesure 14

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	19 600 000
	5 000 000
	7 200 000
	7 400 000

	100
	25
	37
	38


	Axe 1 : Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies

	Mesure 15 : Approche innovante et soutien aux moyens collectifs d'appui


Rappel du texte du PO

23 -  Accompagner les entreprises dans leurs approches innovantes par le soutien ou la création de moyens collectifs d’appui.

La collaboration entre les entreprises, principalement les PMI et le monde de la recherche n'est pas naturel ; le développement d'un certain nombre d'outils ou de structures facilitant l'innovation et le transfert de technologie est nécessaire pour que le plus grand nombre de PMI puisse accéder à la recherche et à l'innovation.

Trois volets  principaux :

     ¤  Soutenir les structures de transferts de technologie à destination des entreprises

Plusieurs structures de transfert de technologie se sont créées pour assurer l'interface entre la recherche et les entreprises et notamment les PMI. On notera, en particulier, deux structures labellisées CRT (Centre de Ressource Technologique) : le CTTC (Centre de Transfert de Technologies Céramiques) lié au pôle céramique et CISTEME lié au pôle Elopsys mais également le CITRA (Centre d'Ingénierie en Traitements et Revêtements de surface Avançés) et le Biocritt.

Ce dispositif est complété par des plate-formes technologiques mises en synergie avec des lycées professionnels et/ou des écoles d'ingénieurs : plate-forme mécatronique, plate-forme construction ……

Cet ensemble d'outils indispensable pour assurer les transferts technologiques vers les PME nécessite un soutien renforcé auquel le FEDER contribuera tant dans le champ d'action prioritaire des pôles de compétitivité labellisés que dans celui de tel ou tel pôle de compétence émergent sur la durée de la programmation.

   ¤  Soutenir les structures d'accompagnement des entreprises innovantes
Un des premiers objectifs de l'axe est d'aboutir à la réalisation de nouvelles activités à partir de technologies innovantes. 

L'incubateur d'entreprises constitue un premier outil lié à l'Université de Limoges.

Le centre européen d'entreprises et d'innovation (CEEI) constitue un deuxième outil encore au stade de projet.

Le FEDER accompagnera le renforcement et la création de telles structures. Il participera notamment à l'attribution d'allocation aux futures entreprises innovantes en phase d'incubation et permettra ainsi aux porteurs de projets de se consacrer véritablement et pleinement à leurs projets d'entreprise pendant 12 à 24 mois.

     ¤  Mettre en place des actions collectives pour soutenir l'innovation

Le FEDER pourra intervenir pour soutenir la réalisation d'actions collectives structurantes indispensables pour promouvoir l'innovation.

De manière non exhaustive, on citera :

  - la structuration des pôles de compétitivité (stratégie des pôles, communication, animation, développement à l'international…)

  -  le développement et la diffusion de l'éco-innovation,

  -  la veille et l'intelligence économique sur les enjeux technologiques clés mais aussi sur les évolutions de marché,

  -  le soutien à l'innovation immatérielle (créativité, design,…)

  -  la diffusion de l'information scientifique et technique,

  -  les réseaux de diffusion technologiques…

1 – BENEFICIAIRES

Incubateur

Associations de développement économique 
Pôles de compétitivité et d’excellence

Collectivités locales et leurs groupements

Office International de l’Eau

Plates-formes technologiques (lycées, université, association…)

Entreprises et groupements d’entreprises

CRITT, y compris les CRT

Organisme valorisation de la recherche notamment AVRUL

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

· Soutenir les relais de l’innovation technologique à destination des entreprises (plates formes technologiques et techniques, plateaux techniques, centre de ressources et d’innovation techniques, centre de ressources et d’innovation technologique y compris les CRT, pôle de l’innovation et de l’artisanat, Office international de l’eau,…)

· Soutenir les structures d’accompagnement d’entreprises innovantes (incubateur d’entreprises, Limousin expansion pour ses activités RDT…)

· Permettre la mise en place des actions collectives pour soutenir l’innovation (actions de commercialisation et recherche de nouveaux marchés, études stratégiques pour la constitution de nouveaux pôles de compétitivité et d’excellence ou la structuration de filière)
· soutenir les actions visant la valorisation de la recherche universitaire
2.2 Nature des dépenses aidées :

· Investissements matériels , immatériels et immobiliers
· frais de personnel (salaires et charges)
	-     frais de déplacement
-     frais d’hébergement
-     frais de repas
	
	Ces frais seront plafonnés à 15% des dépenses éligibles sauf cas dûment justifié (ex : salons)


· frais généraux liés à l’opération financée
· …

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

3.1 Conditions

Le FEDER interviendra pour rendre l’offre régionale en matière d’innovation et de RDT plus efficace et plus accessible aux entreprises, notamment aux PME. Il soutiendra :

· les actions permettant d’assurer l’interface entre la recherche, les entreprises et notamment les PMI et les lycées professionnels et/ou écoles d’ingénieurs

· la réalisation de nouvelles activités à partir de technologies innovantes

· la réalisation d’actions collectives structurantes indispensables pour promouvoir l’innovation 

3.2 Critères de sélectivité

Les actions financées devront présenter des effets structurants et porteront sur des thématiques privilégiées du Limousin

Transfert de technologie :

· Aider à l’acquisition de connaissances dans le domaine de la R&D (développement des brevets,..)

· Aider au transfert de technologie (projets en lien avec des laboratoires ou des entreprises)

· Mise en place de plate-formes techniques

Structures d’accompagnement : 

· proposer aux entreprises innovantes des services d’accompagnement à la création et au développement (montage de projets, services financiers, juridiques, recherche de financement…)

Relais de l’innovation technologique : 

· mise à disposition des ressources humaines et matérielles pour résoudre les problèmes techniques rencontrés par les entreprises

Actions collectives :

· aider à la recherche de nouveaux marchés

· favoriser la structuration de filière

· aider l’entreprise à positionner leur nouveau produit sur un marché

Valorisation de la recherche :
·   aider à la détection et à la maturation des projets innovants
·   aider à la valorisation économique de la recherche fondamentale 
4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques :
	80% voire 100% [1]

	dont taux maximum FEDER :
	50%


[1] à titre exceptionnel pour soutenir des projets présentant un intérêt régional majeur

5 - DEPOT DES DOSSIERS : Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Montant total investi dans les structures de transfert de technologie

	Nombre d'emplois créés : hommes-femmes

	Nombre de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	4
	Soutien à la RDT notamment dans les PME

	5
	Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises

	6
	Aide aux PME pour la promotion de produits et de schémas de production respectant l’environnement (introduction de systèmes de gestion environnementale efficace, adoption et utilisation de technologies de prévention de la pollution, intégration de technol

	7
	Investissements dans des entreprises directement liées à la recherche et à l’innovation (technologies innovantes, création d'entreprises par les universités, entreprises et centres de RDT existants, etc.)


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

Mesure 15

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	11 770 000
	4 170 000
	6 000 000
	1 600 000

	100
	35
	51
	14


	Axe 1 : Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies

	Mesure 16 : Assistance technique à la gouvernance de l'innovation


Rappel du texte du PO

4– Assistance technique à la gouvernance de l’innovation :

Comme exposé en partie 3 -  chapitre 39 « Une gouvernance dynamique de l’innovation », le  Limousin est déjà très avancé dans la mise en place de sa stratégie de l’innovation. Le diagnostic a été réalisé, les outils de gouvernance sont en place, les équipes d’animation sont créées et le travail collaboratif a été engagé. Il n’en demeure pas moins que le Limousin reste ouvert à toute initiative de nature à améliorer le dispositif en place par l’apport d’expertises extérieures et notamment en provenance d’autres États-membres (pays scandinaves par exemple) tant sur la stratégie élaborée que sur le système de gouvernance et d’évaluation. Des apports en terme de benchmarking par exemple seront nécessaires.

A ce titre le Limousin entend réserver une enveloppe financière pour entreprendre en tant que de besoin, toute étude complémentaire, action de sensibilisation spécifique ou de formation, d'échanges, de valorisation d'expériences, de développement ou de coordination de réseaux, de benchmarking, etc.

Cette enveloppe financière d’un montant de 0,6 M€, dont 0,3 M€ de crédits FEDER, représentant un taux de cofinancement de 50% sera rattachée à l’Axe 1 - Renforcer le potentiel de formation-recherche, d'innovation  et de transfert de technologies. 

Elle pourra être abondée si les moyens initialement prévus se révélaient insuffisants pour la mise en oeuvre de la stratégie de l’innovation. A contrario, les moyens superflus seront redéployés au bénéfice des autres mesures de l’axe 1.  

NATURE DES ACTIONS AIDEES :

Afin d'améliorer la gouvernance de l'innovation pourront être soutenus toute étude, action de sensibilisation spécifique ou de formation, d'échanges, de valorisation d'expériences, de développement ou de coordination de réseaux, de benchmarking, etc.

DEPOT ET INSTRUCTION DES DOSSIERS :

· SGAR LIMOUSIN

Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	9
	Autres actions visant à stimuler la recherche, l’innovation et l’esprit d’entreprise dans les PME


PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 16

Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	750 000
	300 000
	450 000
	-

	100
	40
	60
	-


Axe 2 - Développer la compétitivité des entreprises limousines et l'emploi 

I - Rappel du contexte :

L’économie limousine est riche de sa diversité. Le tissu économique est constitué majoritairement de petites et moyennes entreprises. Au 1er janvier 2004, on dénombre 30 861 établissements en Limousin. 98.8% de ces entités emploient moins de 50  salariés. Ils se répartissent de la manière suivante : 

   - 12.2% secteur des services aux entreprises

   - 15.8% secteur des services aux particuliers

   - 27.4 % secteur du commerce

   - 11.5 % secteur industriel

   - 15.2% secteur du BTP

La taille des entreprises et leur répartition sectorielle sont peu favorable à une croissance soutenue. Le PIB par emploi était en 2002 de 51 145€ en Limousin contre 56 452€ en moyenne nationale. Les résultats à l’international restent inférieur au poids du Limousin dans l’économie française (22ème région à l’exportation avec 0,45% des exportations françaises et 23ème  région à l’importation avec 0,36% des importations françaises). On constate cependant une progression régulière des exportations (+4,4% en 2004) et des importations (+ 14,1% en 2004). 

Longtemps protégées, les entreprises du Limousin sont confrontées à des degrés divers au défi de la mondialisation. Elles ne disposent toutefois pas de la même capacité à relever ce défi en développant des produits et des services différenciés et/ou à forte valeur ajoutée. 

L’absence de masse critique sur certains secteurs limite la possibilité de mener des actions collectives sectorielles hors certains secteurs identifiés (pôles de compétitivité, systèmes productifs locaux, clusters…) Cette caractéristique de l’économie limousine rend indispensable une approche individuelle des entreprises pour les aider à s’adapter à l’ouverture de leurs marchés à la concurrence internationale. 

La création d’entreprises contribue fortement au renouvellement du tissu économique et donc, au niveau global, à son adaptation aux nouvelles formes de concurrence. Avec 2 696 entreprises créées
 en 2005, le nombre de création d’entreprises augmente régulièrement, avec toutefois un léger tassement en 2005 (- 2,2 %). Certains secteurs, construction et hôtels/cafés/restaurants ont connu une augmentation plus importante que la moyenne française hors Ile de France. 46,5% des entreprises créées en 2005 sont des entreprises artisanales. 

L’impact sur l’emploi et le tissu industriel des créations d’entreprises est important. 1 emploi sur 3 est créé par une entreprise de moins de 3 ans. La création/reprise d’entreprises est donc un enjeu majeur pour agir sur la structure économique régionale. Le Limousin présente encore des marges de progression en la matière. Avec 38 créations pures, reprises ou réactivations pour 10 000 habitants en 2005, le Limousin affiche un des taux de création les plus bas de France. De même, le taux de renouvellement du parc des entreprises du Limousin : 102 créations totales en 2005 pour 1 000 entreprises existantes, est moins important qu’au niveau national ( hors Ile de France ) : 121 . Si ce taux était équivalent à la moyenne française, c’est 500 entreprises supplémentaires qui seraient créées par an dans la région. 

Cette évolution du monde économique a des répercussions sociales fortes sur les salariés. Le déroulement de carrière n’est plus synonyme de parcours linéaire. La flexibilité, les transitions professionnelles voir les ruptures sont les nouvelles règles sur le marché du travail. Ces évolutions invitent à repenser les garanties offertes aux salariés par les pouvoirs publics pour faire face aux aléas de la vie professionnelle. La sécurisation des parcours professionnels est aujourd’hui une responsabilité partagée entre l’entreprise – dans la mise en place d’une politique de ressources humaines fondée sur l’anticipation et le développement des compétences-, et les pouvoirs publics – par l’impulsion et par la garantie de parcours sécurisés pour tous, les partenaires sociaux et les salariés. 

L’État, la Région, l’Europe, les autres collectivités territoriales et les réseaux consulaires dans le cadre de cet axe 2 entendent répondre aux trois enjeux identifiés ci-dessus en : 

· affichant une offre de services et d’aides financières lisible et cohérente visant à développer la compétitivité des entreprises limousines

· développant la création et la transmission d’entreprise dans le cadre d’un programme régional en faveur de la création/reprise d’entreprise

· sécurisant les parcours professionnels (volet FSE)

Au titre de la clause de flexibilité le FEDER contribuera à la formation des porteurs de projets à la création d’entreprises par les hommes et par les femmes.

	Axe 2 : Développer la compétitivité des entreprises limousines et l'emploi

	Mesure 21 : Proposer aux PME une offre de services lisible visant à développer leur compétitivité


Rappel du texte du PO :

21 : Proposer aux PME une offre de services lisible visant à développer leur compétitivité

Il s’agit d’engager le plus grand nombre d’entreprises cibles dans une démarche proactive de formalisation de leur projet, d’identification et de mise en œuvre des actions clés au service du renforcement de leur « avantage concurrentiel » . Pour cela, priorité sera donnée au développement des moyens pour l’entreprise d’accéder aux services les plus adaptés à ses problématiques. Il sera proposé à l’entreprise un accompagnement à moyen terme de leur projet de développement dans le cadre d’un contrat de croissance. Cette approche globale pourrait à terme concerner un tiers des entreprises aidées. 

L’intervention dans ce cadre concernera essentiellement les PME : 

· du secteur des services aux entreprises ; 

· de secteurs à fort potentiel de croissance interne ou externe ou de secteurs émergents ; 

· de secteurs "dit traditionnels" notamment industriels et/ou artisanaux

Certaines entreprises pourront faire l’objet de démarches spécifiques notamment celles qui, à court ou moyen terme, vont faire l’objet d’une reprise/transmission d’entreprise, les entrepreneurs récents (2, 3 ans) à la recherche d’une nouvelle dynamique et les entreprises au seuil de l’international. 

Les types d’action envisagés sont les suivants : 

· soutenir les réseaux de prospection et d’animation territoriaux et sectoriels (clusters, SPL, grappes d’entreprises…) au contact des entreprises 

· développer les conseils spécialisés centrés sur les facteurs clés de la compétitivité des entreprises (innovation, management environnemental, accès aux marchés y compris l’international, capital humain (formation, GRH, conditions de travail…) ingénierie financière…)

· favoriser la conduite de projets dans l’entreprise (formation des dirigeants, recrutement de second…) 

La prise en compte de l'égalité professionnelle et salariale entre les hommes et les femmes sera examinée pour tous les projets liés aux ressources humaines des entreprises.
1 - BENEFICIAIRES

· chambres consulaires,

· groupements d'entreprises,

· collectivités locales et leurs groupements,

· organismes dont l’objet se rapporte au développement économique (GIP, association…)

· Etat.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

Subventions destinées à des opérations ponctuelles ou des programmes (études, manifestations et colloques, actions de sensibilisation, prestations de conseil et de formation…) permettant d’agir directement sur plusieurs entreprises ou d’améliorer leur environnement économique.

2.1 Types d’actions soutenus :

· soutenir les réseaux de prospection et d’animation territoriaux (1ère phase de formalisation du projet de l’entreprise : CAPEA, PRECELLENCE…) et sectoriels (clusters, SPL, grappes d’entreprises…) au contact des entreprises

· développer les conseils spécialisés centrés sur les facteurs clés de la compétitivité des entreprises (innovation, management environnemental, accès aux marchés, capital humain, ingénierie financière…)

· favoriser la conduite de projets dans l’entreprise (formation des dirigeants)

2.2 Nature des dépenses aidées :

· frais de personnel (salaires et charges)
	-     frais de déplacement
-     frais d’hébergement
-     frais de repas
	
	Ces frais seront plafonnés à 15% des dépenses éligibles sauf cas dûment justifié (ex : salons)


· frais généraux liés à l’opération financée
· investissements immobiliers et matériels liés à l’opération financée
· études sur la structuration des filières.

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
3.1 Conditions

Le FEDER interviendra pour favoriser le développement de dynamiques collectives basées sur la mise en commun de moyens, la recherche d’économies d’échelle et de gains de productivité. Il soutiendra :

· le développement d’une offre de services aux entreprises qualifiée et concertée entre les partenaires de l’accompagnement d’entreprises en Limousin

· des démarches sectorielles : structuration des démarches, « contrat de progrès » signé avec les institutions représentatives de la profession…

· des actions intersectorielles : soutien des initiatives de secteurs différents partageant des problématiques communes (sous-traitance, réseau artisanat/université, dispositif PLATO….)

3.2 Critères de sélectivité

· Actions relevant des conventions de déclinaison du schéma régional de développement économique (organismes consulaires, OSEO-ANVAR, Agences de développement économique…) ou conformes aux orientations du schéma. 

· Actions s’inscrivant dans un contrat de filière (de type contrat de progrès,...) ou clusters/pôles identifiés.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques :
	80 % voire 100 %   [1]

	dont taux maximum FEDER :
	50 %


[1] à titre exceptionnel pour soutenir des projets présentant un intérêt régional majeur

5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

· Nombre de services spécialisés aidés

· Nombre d’entreprises bénéficiaires des services

7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	05
	Services de soutien avancé aux sociétés et groupes de sociétés

	08
	 Autres investissements dans les entreprises 

	09
	Autres mesures visant à stimuler la recherche, l'innovation et l'esprit d'entreprises dans les PME

	14
	Services et applications destinées aux PME (commerce électronique, éducation et formation, mise en réseau...)


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

Mesure 21

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	25 000 000
	10 000 000
	9 500 000
	5 500 000

	100
	40
	38
	22


	Axe 2 : Développer la compétitivité des entreprises limousines et l'emploi

	Mesure 22 : Soutenir les projets centrés sur les facteurs clés de la compétitivité des entreprises


Rappel du texte du PO :

22 : Proposer aux entreprises  des aides financières pour leurs projets centrés sur les facteurs clés de la compétitivité

Ce dispositif a pour objet d’accompagner les entreprises dans leurs projets d’investissements visant à développer leur compétitivité. Il comprend :


- des aides individuelles qui pourront être spécifiques ou attribuées dans le cadre d’un contrat de croissance. Elles seront centrées sur les facteurs-clés de la compétitivité des entreprises et notamment le management environnemental qui permet aux entreprises d’améliorer leurs performances économiques et environnementales dans une perspective de développement durable.


- des mesures d’ingénierie financière. . Ces outils doivent permettre de répondre aux objectifs développés ci-dessus en favorisant des interventions financières mieux ciblées ayant un effet de levier sur les financements privés important (fonds de garantie, co-investissements dans le cadre de partenariats publics privés, capital-risque/capital développement…) et économes de l’argent public (prêts, garanties, avances remboursables, prises de participation…) Les outils régionaux existants seront consolidés (fonds régional de garantie Région/OSEO, Limousin participation, prêts participatifs d’amorçage…) ou redéfinis (partenariat fonds de garantie SIAGI/SOCAMAR/Région…). 

L’initiative JEREMIE sera sollicitée pour développer de nouveaux outils ayant trait notamment à la valorisation de la recherche et au transfert de technologie, à l’immobilier d’entreprise et au tourisme. Cette initiative, en dehors de ces champs pourra intervenir sur tous les points développés dans les axes 1 et 2 du programme opérationnel. Une enveloppe prévisionnelle de 3 M€ pourra y être consacrée.

1 - BENEFICIAIRES

· Toutes les formes d’entreprises répondant à la définition européenne de la PME

· Grandes entreprises, au sens de la définition communautaire, au titre des régimes d’aides aux grandes entreprises 

· Collectivités entrant dans le cadre de contrats de crédit bail

· Structures intervenant en matière d’ingénierie financière : associations, établissements financiers, sociétés de garantie, société de capital-investissement…

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

Ce dispositif a pour objet d’accompagner les entreprises dans leurs projets d’investissement visant à développer leur compétitivité.

2.1 Types d’actions soutenus :

· Des aides individuelles spécifiques ou attribuées dans le cadre d’un contrat de croissance et centrées sur les facteurs-clés de la compétitivité des entreprises (innovation, R&D croissance des entreprises, environnement, accès aux marchés, capital humain…)

· Des mesures d’ingénierie financière (participation aux fonds de garantie, fonds de prêts d’honneur, participation à des structures permettant à des PME, associations, entrepreneurs individuels engagés dans l’économie sociale et solidaire d’avoir accès à des moyens de financements participation au capital de sociétés de capital-risque ou subvention versée à une société d’investissement afin de constituer un fonds de capital investissement …)

2.2 Nature des dépenses aidées :

Aides au recrutement de cadre ou de second

· Salaires bruts et charges patronales

Aides à l’accès aux marchés 

· Création ou amélioration de la politique commerciale

· Elargissement de marchés

· Amélioration de l’outil de production

· Valorisation de la demande qualité et de la sécurité comme élément stratégique de l’entreprise

· Valorisation de l’aspect environnemental

· Aide au conseil à l’international…

Aides à l’investissement  productif

· Investissements matériels de modernisation et

·  Coûts liés à ces investissements 

· Investissements incorporels

· Le cas échéant et à titre subsidiaire, comme complément aux dépenses d’investissement, les salaires bruts et charges patronales des emplois directement créés par l’investissement aidé dans la limite du plafond applicable aux aides à finalité régionale

Les achats en crédit-bail pourront être pris en compte pour des matériels dont le montant est supérieur à 30 000 € HT.

Les achats de matériels d’occasion effectués par des entreprises artisanales pourront être pris en compte pour des matériels dont le montant est supérieur à 30 000 €  HT.

Dans les cas de reprise d’entreprises artisanales, la mise aux normes pourra être éligible
Aides à l’immobilier

· Opérations de construction, d’extension ou rénovation structurante de bâtiments existants

· Seront prises en compte :

Les dépenses liées  aux opérations immobilières: contrôle technique, assurance, sommes à valoir pour imprévus, aléas et divers (max. 5 %), coûts de levé topographique, sondages, branchements, honoraires de maîtrise d'œuvre et honoraires de maîtrise d'ouvrage déléguée et frais d’appel d’offres

Le cas échéant et à titre subsidiaire, comme complément aux dépenses d’investissement, les salaires bruts et charges patronales des emplois directement créés par l’investissement aidé dans la limite du plafond applicable aux aides à finalité régionale.

Aides à l’innovation et à la R et D

· dépenses de personnels (chercheurs techniciens, personnels d’appui employés directement pour le projet de recherche) ; 
· coûts des instruments et matériels : coût global si matériel acquis uniquement pour le projet et non réutilisable sinon amortissements sur la durée du projet ; 
· coûts des bâtiments et des terrains : uniquement la surface consacrée à la R et D (amortissements sur la durée du projet) ; 
· coût de recherche contractuelle, des connaissances techniques et des brevets achetés ou faisant l’objet de licences ; 
· frais généraux additionnels supportés du fait du projet de R et D ;
·  autres frais d’exploitation (coûts des matériaux, fournitures et produits similaires liés directement au projet de R et D 
3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
Toutes les aides

· Situation financière saine de l’entreprise

· Respect des obligations sociales et fiscales

Aides à l’investissement productif et à l’immobilier

·  création d’emploi(s) nouveau(x) lorsque la base emploi est mobilisée

Aides à l’artisanat

· Les projets devront relever d’un contrat de progrès

Aides au recrutement des cadres et des seconds

· Pas de licenciement depuis 12 mois

· Embauche de nature permanente qui apporte une fonction nouvelle et non pourvue précédemment

· CDI à temps plein ou à temps partiel mais pas de forme de travail temporaire

· Niveau d’étude conférant le statut correspondant (cadre ou second) ou des années d’expérience professionnelle ( 5 pour les cadres et 3 pour les seconds)…

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Aides à l’accès au marché
	50 %
	25 %

	Prestations de moins de 5 jours
	80 %
	40%

	Aide au recrutement de cadre ou de second
	50 %
	25 %

	Aide PRME
	Selon les régimes notifiés de soutien à l'environnement
	50 % de l’investissement public total

	Aide à l'investissement  productif 

Aide à l’investissement immobilier
	Selon les régimes notifiés de soutien à l'investissement  immobilier et productif et le zonage des aides à finalité régionale (1)
	50 % de l'investissement public total

	Ingénierie financière
	100% pour les subventions versées à l’organisme et 50% pour les prises de participation au capital
	25 % 

	Aide à l’innovation et à la R et D
	Selon les régimes notifiés d’aide à l’innovation et à la R et D
	50% de l’investissement public total 


(1) voir, à cet effet, le régime cadre exempté de notification n°X68-2008 relatif aux Aides à Finalité Régionale (AFR) et le décret n° 2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aide à finalité régionale et aux zones d’aide à l’investissement des PME.

Pour les aides à finalité régionale, l’intensité de l’aide peut-être calculée :

- soit sur la base des dépenses d’investissement en immobilisations corporelles et incorporelles

- soit en combinant la base coûts salariaux des emplois directement créés par le projet d’investissement calculés sur une période de 2 ans et la base des dépenses d’investissement (productif ou immobilier), dans le respect de la méthode de calcul prévue à l’article 13 du Règlement d’exemption 800/2008 du 6 août 2008.

5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nombre de m² construits ou rénovés

	Nombre de garanties accordées à une PME

	Nombre de contrats de croissance conclu avec une PME

	Nombre d'emplois créés : hommes - femmes

	Nombre de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	06
	Aide aux PME pour la promotion de produits et de schémas de production respectueux de l'environnement

	08
	 Autres investissements dans les entreprises 

	09
	Autres mesures visant à stimuler la recherche, l'innovation et l'esprit d'entreprises dans les PME


8 - PREVISIONS FINANCIERES :
	Mesure 22

Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	194 500 000
	21 800 000
	20 700 000
	152 000 000

	100
	11
	11
	78

	Axe 2 : Développer la compétitivité des entreprises limousines et l'emploi

	Mesure 23 : Soutenir les actions de création-transmission/reprise d'entreprise


Rappel du texte du PO :

23 : Développer la création et la transmission d’entreprises

La mise en place d’un plan régional visant à développer la création et la reprise/transmission d’entreprises répond au besoin de mettre fin à la dispersion des acteurs et à la multiplication des actions non coordonnées sur le sujet de manière à améliorer l’efficacité globale du dispositif régional. 

L’évaluation réalisée sur le sujet en octobre 2004 préconise en effet : 

  - de renforcer la lisibilité du dispositif d’aide à la création/ transmission d’entreprises pour accompagner plus de créateurs d’entreprises. Aujourd’hui (octobre 2004) seuls 15% des créateurs d’entreprises font appel au dispositif régional. 

  - d’étendre la sensibilisation à l’entrepreneuriat

  - communiquer sur l’entrepreneuriat en Limousin

  - structurer et professionnaliser les pratiques d’accompagnement

  - développer l’aide à la transmission-reprise d’entreprises

  - réorganiser les aides financières à la création-reprise d’entreprises

  - faire évoluer les outils de pilotage stratégiques et d’animation régionale

Quatre types d’actions sont prévus : 

Élargir les actions de sensibilisation à la création – transmission/reprise d’entreprises en s’appuyant notamment sur les actions de sensibilisation à l’esprit d’entreprise existantes en région – challenge destination entreprise, campus entrepreneur dans le cadre de la maison de l’entrepreneuriat et les dispositifs visant à repérer et préparer la transmission et la reprise d’entreprises

Développer un dispositif d’accompagnement régional reposant sur une communication commune, un dispositif régional de diagnostic orientation des projets, une homogénéisation des services d’accompagnement (y compris au travers de formations spécifiques et d’un suivi post-création), des aides financières et une base de donnée commune permettant de suivre le parcours des créateurs d’entreprises. Des services spécifiques pourront être développés pour les créateurs/repreneurs d’entreprises sur des secteurs prioritaires (entreprises de services aux entreprises, entreprises à fort potentiel, entreprises de l’économie sociale et solidaires…). A ce titre, les pépinières, les couveuses d’activités et autre dispositifs de ce type pourront être soutenus. 

Mettre en œuvre des actions particulières en faveur de la transmission – reprise d’entreprises telles que notamment des actions de conseils, des aides financières adaptées, des dispositifs de mise en relation.

Former les porteurs de projets (futurs dirigeants) à la création ou à la reprise d’entreprises (clause de flexibilité FSE/FEDER).

La formation à la création d’entreprise est une mesure qui vient compléter le plan régional en faveur de la création/transmission d’entreprises. Il est proposé de cibler l’intervention sur les formations visant à améliorer les compétences des futurs chefs d’entreprises au travers notamment des contrats d’installation formation – artisanat, des brevets de maîtrise, de l’école des managers…. 

1 - BENEFICIAIRES

· Chambres consulaires

· CNAM

· AFPA

· Cabinet de conseils

· Collectivités locales et leurs groupements

· Entreprises et notamment entreprises de l’économie sociale et solidaire (SCOP,SCIC, entreprises adaptées,…) et groupement d’entreprises, coopératives d’activités d’emplois

· Université de Limoges

· Organismes dont l’objet se rapporte au développement économique (GIP, pépinières,.), associations.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

· Elargir les actions de sensibilisation à la création-transmission/reprise d’entreprise en s’appuyant et en développant notamment les dispositifs existants (challenge destination entreprise, maison de l’entreprenariat,…)

· Développer un dispositif d’accompagnement régional reposant sur une communication commune, un service d’accueil et d’orientation, une homogénéisation des services d’accompagnement, des aides financières et une base de données commune permettant de suivre le parcours des créateurs/repreneurs d’entreprises sur des secteurs prioritaires (entreprises de services aux entreprises, …). Le dispositif pourra s’appuyer sur les ressources territoriales issues du partenariat.

· Mettre en œuvre des actions particulières en faveur de la transmission-reprise d’entreprises telle que notamment des actions de conseil, des aides financières adaptées, des dispositifs de mise en relation

· Former les porteurs de projets (futurs dirigeants) à la création ou à la reprise d’entreprises (contrats d’installation formation-artisanat, des brevets de maîtrise, l’école des managers,…)

2.2 Nature des dépenses aidées :

· Investissements matériels et immobiliers liés à l’opération
· frais de personnel (salaires et charges)
	-     frais de déplacement
-     frais d’hébergement
-     frais de repas
	
	Ces frais seront plafonnés à 15% des dépenses éligibles sauf cas dûment justifié (ex : salons)


· frais généraux liés à l’opération financée
3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
3.1 - Conditions

Le FEDER soutiendra les actions permettant une meilleure coordination des acteurs et des projets visant à développer la création et la reprise/transmission d’entreprises de manière à améliorer l’efficacité globale du dispositif régional. Le FEDER soutiendra :

· L’évolution des outils de pilotage stratégiques et d’animation régionale ainsi que la professionnalisation des pratiques d’accompagnement

· Le développement ainsi qu’une meilleure visibilité du dispositif d’aide à la création/transmission d’entreprises pour accompagner plus de créateurs/repreneurs d’entreprises

· La sensibilisation à l’entreprenariat en Limousin en communiquant sur le sujet

 3.2 - Critères de sélectivité

De manière non exhaustive :

Objectif création : 

· Adhésion aux descriptifs des services pour les services d’accompagnement des porteurs de projets 

Challenge destination entreprises

· Le renouvellement des établissements participant aux opérations

· L’élargissement des publics concernés

· L’inscription dans les réseaux européens…

Pépinières : Adhésion au cahier des charges (annexe)

PFIL :  Adhésion à la convention cadre Région/Caisse des dépôts

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Actions collectives
	80 % voire 100%  [1]
	40 % voire 50% [1]

	Ingénierie financière
	100 %
	25 %


[1] à titre exceptionnel pour soutenir des projets présentant un intérêt régional majeur

5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb de contacts qualifiés avec un porteur de projet de création d'entreprises

	Nombre d'entreprises nouvelles accueillies chaque année dans les pépinières d'entreprises

	Nb de formations financées (hommes/femmes) à destination des dirigeants d'entreprises (créateurs ou repreneurs)

	Nombre d'emplois créés : hommes - femmes

	Nombre de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	62
	Promotion de l'esprit d'entreprise 

	68
	Soutien au travail indépendant et à la création d'entreprises


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 23

Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	17 000 000
	7 000 000
	8 500 000
	1 500 000

	100
	41
	50
	9


Annexe mesure 23

REGION LIMOUSIN

PEPINIERES D’ENTREPRISES

CAHIER DES CHARGES
Une pépinière d’entreprises est un outil destiné à favoriser les conditions de démarrage et de développement futur des entreprises en création. C’est un lieu d’accueil, d’hébergement et de ressources proposant des services généraux partagés par les différentes entreprises accueillies. Ces dernières bénéficient d’un accompagnement et d’un suivi tout au long de leur phase de démarrage et de développement ainsi que d’un accompagnement post-pépinière.

En amont de la création, il est particulièrement important que ces structures accueillent et orientent dans les meilleures conditions les porteurs de projets et les aident dans l’élaboration de leurs plans d’affaires. En aval, les pépinières doivent être un lieu animé et se doivent à cet égard d’organiser des rencontres ou des animations collectives et individuelles en faveur des entreprises et de mettre en place un suivi et un conseil personnalisé.

Par ailleurs, en tant que structure portée par des maîtres d’ouvrages locaux, le plus souvent dans le cadre d’un adossement établissement public de coopération intercommunale / association, une pépinière constitue une composante importante de la dynamique économique des territoires. A ce titre, elle a vocation à intervenir sur le terrain en relation avec l’ensemble des acteurs économiques concernés.

La Région considère ainsi les pépinières d’entreprises comme un outil majeur au service de l’essor économique de ses territoires. D’une manière générale, les enjeux majeurs se situent dans une animation professionnelle et proche du terrain assumée sous la responsabilité du maître d’ouvrage d’une part et, d’autre part, dans une démarche de commercialisation offensive et harmonisée des pépinières. Dans ce cadre, le soutien de la Région, notamment financier, aux pépinières d’entreprises limousines passe par l’engagement de celles-ci à respecter quatre séries d’engagements relatifs :

· Aux modalités de fonctionnement interne et de gestion.

· L’offre de services.

· A la contribution au développement économique et à l’aménagement des territoires.

· A l’inscription dans le réseau régional limousin des pépinières d’entreprises.

I - ORGANISATION INTERNE ET FONCTIONNEMENT

Les pépinières s’engagent à organiser leur fonctionnement selon les principes suivants :

· Disposer d’un plan de développement (sorte de plan d’affaires de la pépinière) fondé sur l’étude de l’environnement économique, social, politique, institutionnel tant au plan local que régional fixant les objectifs quantitatifs et qualitatifs et définissant les moyens d’y parvenir.

· Avoir défini une stratégie de promotion de la pépinière (actions de communication, évènementiels…) et de prospection des candidats créateurs d’entreprise. Définir et tenir à jour des indicateurs de pilotage conçus en cohérence avec les objectifs annoncés (nombre de contacts, nombre de projets appuyés, nombre de créations effectives soutenues, nombre d’implications dans la pépinière…).

· Définir et suivre des indicateurs de pérennité et de réussite des entreprises issues de la pépinière et évaluer leur impact sur le tissu économique (relations entretenues avec les entreprises sortantes afin de rester informé de la vie de celles-ci).

· Désigner un responsable clairement identifié dont les compétences acquises par l’expérience et la formation sont en cohérence avec sa mission. Disposer d’un organigramme des personnes intervenant dans la pépinière, leurs fonctions et leurs responsabilités.

· Avoir un tableau de bord de suivi du budget de fonctionnement. Elaborer un rapport annuel d’activité.

· Adapter les locaux proposés et les conditions d’accès (notamment financières) à l’offre du territoire environnant. La configuration des locaux, la durée maximum d’hébergement des jeunes entreprises doivent être compatibles avec la stratégie de développement de la pépinière.

· Prévoir des conditions d’accès adaptées et une signalétique qui facilite l’identification des entreprises.

· Mesurer et diffuser les résultats de la pépinière en termes de retombées économiques et de renforcement du tissu économique local.

II - CONTENU DE L’OFFRE DE SERVICES ATTENDUE DE LA PEPINIERE


Accueil et orientation des porteurs de projet

· Concevoir un guide d’accueil à destination des entreprises hébergées.

· Accueillir et évaluer le couple porteur/projet.

· Orienter les porteurs de projet vers le(s) services le(s) mieux adapté(s) tant à l’interne qu’à l’externe de la pépinière.

· Introduire les porteurs de projet vers l’acteur le mieux adapté en cas d’orientation externe.


Appui a l’élaboration de projet, aide a la décision / aide au montage de plan d’affaires

· Proposer un dispositif d’appui approfondi à l’élaboration de projet visant l’aide à la décision et la formalisation d’un plan d’affaires.

· Offrir aux porteurs de projet les sources d’information et de documentation les mieux adaptées.

· Inscrire les porteurs de projet dans une démarche formalisée par convention stipulant les rôles et engagements de chaque partie.

· Aider à la conception de plans individualisés de formation en tant que de besoin.

· Introduire les porteurs de projet auprès de réseaux de partenaires en charge de soutenir financièrement les créateurs ou à même d’intervenir en terme de conseil notamment. Aider à l’organisation de tours de table.


Sélectionner les jeunes entreprises a l’entrée de la pépinière

· Définir les modalités d’agrément des projets d’entreprise à l’entrée dans la pépinière.

· Distinguer la (les) personne(s) en charge de l’accompagnement approfondi et les membres du comité d’agrément.

· Disposer d’un comité d’agrément composé d’experts de la création d’entreprises auquel pourront être associés des spécialistes des secteurs d’activité concernés.


Mise à disposition des ressources et leur partage

· Définir par convention les modalités d’intégration des jeunes entreprises au sein de la pépinière et les conditions d’accès techniques et financiers à l’ensemble des moyens et services proposés (conditions d’accès aux locaux et services, conditions de paiement).

· Proposer des locaux attractifs à surfaces évolutives adaptables aux besoins.

· Mettre à disposition un ensemble de moyens immobiliers et logistiques : salle de réunions, espace détente, hall d’accueil.

· Mettre à disposition un ensemble d’équipements partagés tels que photocopieur, moyens de communication, informatique…

· Mettre à disposition un ensemble de services partagés de type accueil des visiteurs, réception et envoi du courrier, secrétariat, aide aux formalités administratives…


Animation des entreprises de la pépinière, suivi et conseil personnalisé

· Définir les modalités et la périodicité de suivi de l’activité de chaque entreprise (élaboration de tableaux de bord).

· Promouvoir les entreprises de la pépinière.

· Favoriser l’insertion des entreprises dans les réseaux locaux. Proposer un réseau d’experts susceptibles d’intervenir pour résoudre les problèmes des entreprises de la pépinière.

· Organiser des rencontres ou animations collectives permettant aux créateurs de se rencontrer ou d’échanger.

· Aider les entreprises au départ au terme de la présence au sein de la pépinière. Faciliter le déménagement, maintenir le contact, voire les services. Faciliter les démarches des entreprises dans la recherche de nouveaux locaux pour les inciter à se fixer sur le territoire.

· Organiser les modalités de rencontre des entreprises aidées après leur création au sein de la pépinière.

III - LA CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE LOCAL ET A L’AMENAGEMENT DES TERRITOIRES

L’existence d’une pépinière n’est pas en soi une garantie de développement local. Tout dépend de sa place et de son insertion dans un dispositif plus large de soutien au développement économique. Une des clés du succès des pépinières est ainsi leur inscription claire dans une dynamique et une cohérence territoriale de développement. Elles doivent faire partie intégrante des projets de territoires, plus particulièrement ceux ayant fait l’objet d’une contractualisation avec la Région (pays, PNR et pôles structurants).

Il s’agit dans ce cadre :

· D’intégrer les pépinières au volet économique des contrats de territoires en s’assurant de la cohérence de la stratégie de ces structures avec celle retenue dans les dynamiques territoriales de développement économique. Il relève de la compétence des maîtres d’ouvrages et de la responsabilité des acteurs locaux de s’assurer de cette cohérence.

· De coordonner étroitement l’animation des pépinières avec l’animation économique des territoires. Cela doit concourir à remettre celles-ci, particulièrement en milieu rural, dans le contexte plus global d’une animation économique de terrain menée plus particulièrement en lien avec les DCT, les ZAE et les maisons de l’emploi. La complémentarité entre les animateurs des pépinières et les animateurs des DCT et/ou de la thématique économique au sein des structures intercommunales doit être forte : aux premiers reviennent notamment l’accueil, l’accompagnement, l’animation et la communication spécifique, aux seconds l’orientation des porteurs vers les pépinières, le suivi post-création (en lien étroit avec les chambres consulaires dont c’est le cœur de métier) ou encore la préparation de la sortie en direction des ZAE locales.

La contribution apportée par les pépinières au développement économique et la convergence des initiatives locales dans ce domaine pourront être formalisées par voie de convention entre les maîtres d’ouvrages et les structures porteuses des démarches de territoires.

IV - L’INSCRIPTION DANS LE RESEAU REGIONAL LIMOUSIN DES PEPINIERES D’ENTREPRISES

Dans le but de démultiplier son efficacité tout en mutualisant les moyens, l’animation locale préconisée nécessite un support qui lui sera apporté par la mise en réseau des pépinières à l’échelle régionale avec identification d’une tête de réseau.

Afin de bénéficier du soutien de la Région, les pépinières d’entreprises devront adhérer à ce réseau.

Le réseau limousin a vocation à porter des démarches collectives de structuration de l’activité des pépinières sur le terrain. Cela concernera :

· l’élaboration d’un plan d’actions commun, notamment en termes de commercialisation mais aussi de communication, sur la base de principes opérationnels partagés,

· la représentation aux manifestations de type salons des entrepreneurs afin de mutualiser les moyens et de présenter une offre régionale lisible et complète,

· l’organisation de stages de formation des créateurs et des chefs d'entreprise,

· la coordination d'actions de professionnalisation des personnels des pépinières afin d'offrir un service de qualité aux créateurs et chefs d'entreprise,

· les actions de maintien du niveau de qualité des pépinières certifiées "NF Service" par l'AFNOR et celles relatives à la mise en place de démarches qualité dans les autres pépinières.
	Axe 2 : Développer la compétitivité des entreprises limousines et l'emploi

	Mesure 24 : aider les projets et les activités économiques liées au développement des filières de la croissance verte 


Rappel du texte PO

La « croissance verte » peut être définie comme un moyen de poursuivre la croissance économique et le développement tout en prévenant la dégradation de l’environnement, l’appauvrissement de la biodiversité et l’exploitation non viable des ressources naturelles. Cette filière inclut notamment un volet social relatif à la formation et la création d’emplois. Cela ouvre la possibilité de développer de nouveaux secteurs d’activité, technologies et emplois verts, mais demande également de gérer la transition vers une écologisation de secteurs, pour certains traditionnels, ainsi que les répercussions sur l’emploi et ses effets redistributifs. 
A ce titre, la mobilisation des crédits FEDER pourrait permettre de stimuler et d’accompagner des projets dans les filières de la croissance verte ou encore d’inciter à une commande publique exemplaire. 18 filières de la croissance verte sont reconnues au niveau national. Le Limousin est une région possédant de réelles perspectives dans ces filières économiques ou industrielles, notamment en ce qui concerne les énergies renouvelables, la filière bois, l’optimisation des réseaux et des consommations, la rénovation de l’habitat ou encore la biomasse énergie (méthanisation, bois).
Cette mesure se place en amont au niveau de l'aide aux entreprises. D'autres mesures du FEDER visent à favoriser l'aval : les bénéficiaires du développement des filières vertes.

Cette mesure vise à agir le plus en amont possible pour faire évoluer à moyen terme les comportements et développer des entreprises plus performantes sur le marché de l’environnement.
Cette mesure vise à agir le plus en amont possible pour faire évoluer à moyen terme les comportements et développer des entreprises plus performantes sur le marché de l’environnement.

1 – BENEFICIAIRES :
· Toutes les formes d’entreprises répondant à la définition européenne de la PME et appartenant aux filières de la croissance verte (cf. § 2.1) ;
· Grandes entreprises, au sens de la définition communautaire, selon le zonage d'aide à finalité régionale, au titre des régimes d’aides aux grandes entreprises et appartenant aux filières de la croissance verte (cf. § 2.1) ;
· Groupements d'entreprises appartenant aux filières de la croissance verte (cf. § 2.1) ;
· Structures intervenant en matière d’ingénierie financière : associations, établissements financiers, sociétés de garantie, société de capital-investissement ; et le cas échéant les collectivités locales en lien avec un fonds de co-investissement.
2- DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES :
2.1Types d’actions soutenues :
Ce dispositif a pour objet d’accompagner les bénéficiaires dont l’activité s’inscrit dans une des filières de la croissance verte (la liste visée ci-dessous est susceptible d’évolution), et qui développent des produits ou services sur des marchés nouveaux ou en mutation et qui répondent dans leur utilisation à au moins un des ces objectifs :
· réduire les émissions de gaz à effet de serre,
· réduire les besoins en énergie ou améliorer sa gestion,
· développer des énergies renouvelables
· réduire la consommation des ressources naturelles et des matières premières,
· diminuer l’impact sur l’environnement.
A titre non exhaustif, les 18 filières de la croissance verte telles que définies au niveau national sont rappelées ci-après : 
Biomasse énergie
Biocarburants
Energies marines
    Energies renouvelables
Eolien
Photovoltaïque
Géothermie 
Captage, stockage et valorisation du C02
Bâtiment à faible impact environnemental
Véhicule décarbonné
Logistique et gestion de flux
Réseaux énergétiques intelligents (smart grids)
Stockage de l’énergie / batterie
Recyclage et valorisation des déchets
Chimie verte
Biomasse matériaux
Eau et assainissement
Métrologie – instrumentation
Optimisation des procédés industriels
	Types d'actions nécessitant une bonne articulation entre les fonds
	PO régional

FEDER
	Volet régional

FSE
	Volet régional

FEADER

	Aider les projets et les activités économiques liées au développement des filières de la croissance verte
	Aides au recrutement de cadre ou de second
Aide à la formation
Aides à l’innovation et à la R et D
Aides à l’accès aux marchés
Aides à l’investissement matériel
Aides à l’immobilier.
Les aides aux exploitations agricoles et aux CUMA pour la production d'énergie pour leur consommation propre  sont  exclues du financement FEDER ainsi que les aides aux CUMA pour la valorisation de la biomasse bois
Pour les micro-entreprises la filière forestière en amont des scieries est exclue et relève du FEADER (123 B)
	Actions de formation en direction des salariés et des demandeurs d’emploi ne comportant pas de volet croissance verte
	Aides dans les  exploitations agricoles et aux CUMA  pour la production d'énergie pour leur consommation propre
Aides aux CUMA pour la valorisation de la biomasse bois
Les actions de formation (mesure 111A) visent les propriétaires forestiers, les élus et agents des communes forestières et les entrepreneurs de travaux forestiers (travail en forêt)
Les salariés sont exclus du financement FEADER.


2-2  Nature des dépenses aidées :
L’appui financier devra favoriser au moins un des objectifs suivants 
- La recherche et l’innovation permettant l’émergence et l’ancrage de produits et services sur de nouveaux marchés ;
- Les investissements visant à développer ces produits ou services sur de nouveaux marchés ou des marchés en cours de mutation ; et/ou
- La structuration d’une chaîne d’acteurs, la mise en place de partenariats ainsi que les actions de promotion des filières concernées, et ce afin de répondre à la demande des nouveaux marchés.
En revanche, sont exclus de ce dispositif:
- Les actions de formation en direction des salariés et demandeurs d’emploi qui sont éligibles  au FSE
- les partenariats transnationaux ou actions de coopération qui sont éligibles exclusivement aux Mesures 52 et 53 ;
- toutes les actions visant à contribuer aux économies d’énergie et au développement des énergies renouvelables pour l’entreprise qui sont éligibles exclusivement à la mesure 4.3 ;
- les mesures d’économie d’énergie dans les logements sociaux qui sont éligibles exclusivement à la mesure 3.10 ;
- les actions concernant les moyens et infrastructures de transports de personnes et de marchandises qui sont éligibles exclusivement à la Mesure 31 ;
- les remises aux normes dans un cadre réglementaire ;
- les projets collaboratifs de recherche et de développement qui sont éligibles exclusivement aux mesures 13 et 14

Les aides peuvent se décliner en :
Aides au recrutement de cadre ou de second 
Salaires bruts et charges patronales sur des postes permettant de répondre aux objectifs d’un  projet de croissance verte.
Aides à l’accès aux marchés 
- Création ou amélioration de la politique commerciale sous un angle de développement durable permettant le développement de produits et services sur des marchés nouveaux ou en mutation et qui répondant dans leur utilisation à au moins un des objectifs précédemment cités,
- Valorisation de la prise en compte de l’impact environnemental du produit ou service comme élément stratégique de l’entreprise,
- Amélioration de l’outil de production permettant le développement de produits et services sur des marchés nouveaux et répondant à au moins un des objectifs précédemment cités, hors mise aux normes amélioration environnementale de l’outil de production existant.
Aides à l’investissement productif
- Investissements matériels de modernisation ou permettant de développer des produits ou services sur des marchés nouveaux et répondant dans à au moins un des objectifs précédemment cités.
- Investissements incorporels
- Le cas échéant et à titre subsidiaire, comme complément aux dépenses d’investissement, les salaires bruts et charges patronales des emplois directement créés par l’investissement aidé dans la limite du plafond applicable aux aides à finalité régionale.
- Achats en crédit-bail qui pourront être pris en compte pour des matériels dont le montant est supérieur à 30 000€ HT.
- Achats de matériels d’occasion effectués par des entreprises artisanales pourront être pris en compte pour des matériels dont le montant est supérieur à 30 000€ HT.
Aides à l’immobilier
- Opérations de construction, d’extension ou de rénovation structurante de bâtiments existants permettant de développer des produits ou services sur des marchés nouveaux et répondant à au moins un des objectifs précédemment cités,
- Dépenses liées à ces opérations : contrôle technique, assurance, sommes à valoir pour imprévus, aléas et divers (max. 5 %), coûts de levé topographique, sondages, branchements, honoraires de maîtrise d'œuvre et honoraires de maîtrise d'ouvrage déléguée et frais d’appel d’offres seront prises en compte.
- Le cas échéant et à titre subsidiaire, comme complément aux dépenses d’investissement, les salaires bruts et charges patronales des emplois directement créés par l’investissement aidé dans la limite du plafond applicable aux aides à finalité régionale.
Aides à l’innovation et à la R&D au sein de l’entreprise ayant pour objet le développement de produits ou services sur des marchés nouveaux et répondant à au moins un des objectifs précédemment cités :
- Dépenses de personnels (chercheurs techniciens, personnel d’appui employé directement pour le projet de recherche),
- Coût des instruments et matériels : coût global si matériel acquis uniquement pour le projet et non réutilisable sinon amortissements sur la durée du projet
- Coût des bâtiments: uniquement les bâtiments consacrés à la R&D (amortissements sur la durée du projet)
- Coût de la recherche contractuelle, des connaissances techniques et des brevets achetés ou faisant l’objet de licences
- Frais généraux additionnels supportés du fait du projet de R&D
- Autres frais d’exploitation (coût des matériaux, fournitures et produits similaires liés directement au projet de R&D)
Toutes ces aides devront intégrer le caractère social des emplois (accès à l’emploi, accès junior/senior, égalité homme/femme, etc.).
A titre exceptionnel, les actions de formation dès lors qu’elles sont dûment motivées dans le dossier, et indissociablement liées à un programme d’investissements matériels ou immatériels pourront être soutenues.
3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
3.1 Conditions
Le FEDER interviendra pour favoriser l’accompagnement des entreprises dont l’activité s’inscrit dans une des filières de la croissance verte, qui développent des produits ou services sur des marchés nouveaux ou en mutation et qui répondent dans leur utilisation à au moins l’un de ces objectifs :
· réduire les émissions de gaz à effet de serre
· réduire les besoins en énergie carbonée ou améliorer sa gestion
· développer des énergies renouvelables
· réduire la consommation des ressources naturelles et des matières premières
· diminuer l’impact sur l’environnement
En outre, le projet financé permettra, au choix :
· d’inciter la recherche, le développement et l’innovation permettant le développement de nouveaux marchés,
· de structurer une chaîne d’acteurs pour répondre à la demande sur les marchés en devenir et favoriser les partenariats,
· de développer des outils de formation accompagnant les projets de développement de produits et services axés sur la croissance verte,
· de promouvoir les filières concernées auprès d’employés potentiels, de développer une chaîne d’acteurs ou encore de favoriser la mise en place de partenariats.
Le dossier de demande devra comporter des éléments d’appréciation : 
· sur l’effectivité de l’atteinte d’un des objectifs rappelés ci-dessus (par exemple fournir une analyse du cycle de vie des produits, évaluation de l’empreinte écologique, mesure des émissions de gaz à effet de serre évités). Le cas échéant, l’objectif fixé dans le projet devra dépasser significativement le niveau des normes ou réglementations en vigueur,

· sur la prise en compte du volet social par rapport  à une croissance verte qui se doit d'être « équitable » (accès large à l'emploi, accès junior/senior, égalité hommes/femmes, etc.)
3.2  Critères de sélectivité
Pour toutes ces aides, le projet doit :
- s’inscrire dans les orientations du schéma régional de développement économique en cours et le cas échéant relever des conventions de déclinaison
- générer une plus-value régionale significative
- concerner des entreprises disposant d’une situation financière saine
- respecter des obligations sociales et fiscales
- respecter des normes environnementales
Pour les aides à l’investissement productif et à l’immobilier, le projet doit mener à :
· la création d’emploi(s) nouveau(x) lorsque la base emploi est mobilisée
Pour les aides au recrutement des cadres et des seconds, les critères suivant doivent être respectés :
- pas de licenciement depuis 12 mois
- une embauche de nature permanente qui apporte une fonction nouvelle et non pourvue précédemment
- un CDI à temps plein ou à temps partiel mais pas de forme de travail temporaire
- un niveau d’étude conférant le statut correspondant (cadre ou second) ou des années d’expérience professionnelle (5 pour les cadres et 3 pour les seconds).
4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES :
	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Aides à l’accès au marché
	50 %
	25 %

	Prestations de moins de 5 jours
	80 %
	40%

	Aide au recrutement de cadre ou de second
	50 %
	25 %

	Aide PRME
	Selon les règlements communautaires et les régimes notifiés de soutien à l'environnement 
	50 % de l’investissement public total

	Aide à l'investissement  productif  
Aide à l’investissement immobilier
	Selon les règlements communautaires et les régimes notifiés de soutien à l'investissement  immobilier et productif et le zonage des aides à finalité régionale (1)
	50 % de l'investissement public total

	Ingénierie financière
	100% pour les subventions versées à l’organisme et 50% pour les prises de participation au capital
	25 % 

	Aide à l’innovation et à la R et D
	Selon les règlements communautaires et les régimes notifiés d’aide à l’innovation et à la R et D
	50% de l’investissement public total 


(1) voir, à cet effet, le régime cadre exempté de notification n°X68-2008 relatif aux Aides à Finalité Régionale (AFR) et le décret n° 2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aide à finalité régionale et aux zones d’aide à l’investissement des PME.
Pour les aides à finalité régionale, l’intensité de l’aide peut-être calculée :
- soit sur la base des dépenses d’investissement en immobilisations corporelles et incorporelles
- soit en combinant la base coûts salariaux des emplois directement créés par le projet d’investissement calculés sur une période de 2 ans et la base des dépenses d’investissement (productif ou immobilier), dans le respect de la méthode de calcul prévue à l’article 13 du Règlement d’exemption 800/2008 du 6 août 2008.
5 - DEPOT DES DOSSIERS :
· CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN
6 - INDICATEURS DE REALISATION :
A renseigner selon la nature et l’objet du projet :
- Nombre de structures  aidées
· - Nombre d’entreprises bénéficiaires des services
· - Nombre d'emplois créés : hommes – femmes
· - Nombre de m² construits ou rénovés
· - Nombre et montant des projets R&D collaboratifs aidés
· - Nombre et montant des projets au bénéfice des pôles de compétitivité
· - Nombre d’actions visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et estimation de ces réductions (par rapport à une solution classique)
· - Nombre d’actions visant à réduire les besoins en énergie carbonée ou améliorer sa gestion
· - Nombre d’actions visant à développer des énergies renouvelables (et estimation des tep économisées)
· - Nombre d’actions visant à réduire la consommation des ressources naturelles et des matières premières et estimation de ces réductions (par rapport à une solution classique)
7 – Catégories de dépenses (nomenclature ce) :
	05
	Services de soutien avancé aux sociétés et groupes de sociétés

	06
	Aide aux PME pour la promotion de produits et de schémas de production respectueux de l'environnement

	08
	Autres investissements dans les entreprises 

	09
	Autres mesures visant à stimuler la recherche, l'innovation et l'esprit d'entreprises dans les PME

	14
	Services et applications destinées aux PME (commerce électronique, éducation et formation, mise en réseau...)


8 - PREVISIONS FINANCIERES – mesure 24 :
	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	5 000 000
	2 000 000
	2 000 000
	1 000 000

	100
	40
	40
	20


Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

Texte du PO :

Rappel du contexte :

Le diagnostic territorial a mis en relief l'enjeu fondamental pour le Limousin de renforcer ses capacités d'accueil de nouveaux actifs compte tenu du vieillissement exacerbé de sa population. Il s'agit de maintenir et d'attirer des activités et des populations et notamment de faire venir ou revenir des jeunes travailleurs et des familles avec enfants.

Le Limousin a déjà fait la preuve de son attractivité. Ainsi, après avoir perdu de la population de manière continue pendant un siècle (avec une baisse de l’ordre de 275.000 habitants entre 1891 et 1999), il a regagné près de 13.000 habitants depuis 1999 grâce à un solde migratoire en constante progression, dû en partie à la politique volontariste d’accueil et qui a largement bénéficié aux zones rurales.

Il s'agit pour la nouvelle période 2007-2013 de démultiplier l'effort engagé en s'appuyant sur quelques atouts majeurs :

  -  un désenclavement très significatif sur le plan routier même si l'ouverture vers l'ouest nécessite rapidement la réalisation d'un chaînon manquant à l'ouest de la Haute-Vienne (Route Centre Europe Atlantique). Sur le plan ferroviaire des projets lourds sont envisagés avec pour objectif principal de relier Limoges à Paris en moins de 2 heures ;

  -  une desserte aérienne renforcée avec la construction du nouvel aérodrome de Brive-Souillac au sud de la Région ;

  -  la mise en place du réseau régional de télécommunication à haut débit (DORSAL) grâce à la politique volontariste des collectivités publiques réunies en syndicat mixte avec l'appui de l'État et le soutien du FEDER pour rompre la fracture numérique dont souffrait l'ensemble des zones rurales du Limousin et ouvrir à tous l'accès aux performances des nouvelles technologies. Ce projet est, s'il en était besoin, une illustration de la capacité de la région à regrouper les volontés pour innover dans le cadre d'un partenariat public-privé cité en exemple au plan communautaire.

  -  un patrimoine naturel et culturel qui constitue un point fort, gage de qualité de vie, recherché par les migrants, mais qui offre un potentiel à valoriser pour appuyer une activité touristique et de loisirs basée sur la nature et l'authenticité rurale.

  -  un tissu associatif extrêmement développé (25.000 associations actives fin 2005, 600 créations chaque année) y compris dans les zones les plus fragiles, comme le Plateau de Millevaches, qui demeurent des territoires vivants en dépit des handicaps qu’ils ont dû affronter. La richesse de ce tissu associatif constitue un atout pour attirer, accueillir et intégrer de nouvelles populations

  -  une organisation territoriale structurée, dans un cadre géographique cohérent et favorisant les relations de proximité. Le Limousin est entièrement couvert de territoires de projets que sont les Pays et les PNR, espaces de réflexion, de mutualisation et d’organisation, s’appuyant sur les communautés de communes et des pôles urbains structurants en matière d’équipements et de services.

  -  un potentiel relatif de Silver Economie même si le revenu moyen d'une partie des retraités reste modeste

    Le vieillissement de la population ouvre des perspectives en termes de nouveaux marchés et services qu'il convient d'accompagner.

Le Limousin dispose ainsi des atouts pour devenir une région pilote en matière de développement durable, en plaçant l’accueil d’hommes et de femmes, générateurs et créateurs d’activités, au cœur de son projet de développement.

Pour répondre à cet enjeu de reconquête démographique, le Limousin doit s'engager simultanément dans cinq voies :

   1 -  Améliorer encore l'accessibilité : route, fer, télécommunications

   2 -  Améliorer les conditions préalables à l'accueil des populations et des activités 

   3 - Animer et accompagner la création d'activités et l'installation de nouvelles populations en Limousin

   4 -  Contribuer à la rénovation urbaine de quelques quartiers sensibles d'habitat social des agglomérations de Limoges et de Brive

	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 31 : Améliorer l'accessibilité sur le plan ferroviaire


Rappel du texte du PO :

21 - Améliorer l'accessibilité :

Sur le plan ferroviaire, le Limousin reste une région handicapée par un manque d'accessibilité aux réseaux rapides de transport des voyageurs. Le projet de ligne à grande vitesse "LGV Limoges-Poitiers", pour lequel le débat public a été lancé en septembre 2006, mettrait Limoges à deux heures de Paris (raccordement à la ligne TGV Bordeaux-Paris). Ce projet qui a vocation à désenclaver l'ensemble du Limousin nécessite la modernisation préalable de quelques lignes ferroviaires de rabattement des voyageurs sur la capitale régionale (réseau TER). Ainsi le FEDER pourra contribuer, en tant que de besoin, au co-financement de certaines études préalables à la réalisation de la LGV Limoges-Poitiers mais également de certains investissements de modernisation des lignes TER à l'accessibilité des principales entités régionales au réseau à grande vitesse. Ce réseau constitue un véritable enjeu pour la compétitivité et l'attractivité du Limousin.
1 - BENEFICIAIRES

· Établissement Public gestionnaire du réseau ferroviaire,

· Exploitants de transports publics de voyageurs,

· Collectivités Territoriales.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

· Études opérationnelles pour la réalisation du projet de ligne ferroviaire à grande vitesse (LGV),

· Études et travaux pour la modernisation des lignes de transport express régional (TER) pour le rabattement des voyageurs vers les gares LGV (notamment Limoges-Guéret…)

2.2 Nature des dépenses aidées :
D'une manière générale pour les 2 types d'actions les dépenses en études, en travaux, et  exceptionnellement en acquisitions foncières, sont subventionnées ainsi que les dépenses connexes directement liées au projet.

Lorsque des prestations sont réalisées en régie, les dépenses correspondantes pourront être prises en compte à la condition que leur montant soit justifié par des documents comptables de valeur probante équivalente à des factures.

Les dépenses liées à la rémunération des agents des fonctions publiques ne sont pas subventionnables.

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

L'étude du projet de ligne LGV sera retenue sur la totalité du parcours entre Poitiers et Limoges, la participation du PO Limousin sera celle fixée au plan de financement en accord avec les partenaires de la région Poitou-Charentes. 

Cette opération relèvera de la procédure Grand Projet compte tenu de son montant.
Les lignes ferroviaires à moderniser seront celles qui permettent le rabattement des voyageurs du TER vers les gares qui seront desservies par le TGV en Limousin.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	LGV
	80 %
	


5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Service d'accueil : DREAL Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	16
	Rail


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 31
Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	70 000 000
	6 500 000
	63 500 000
	-

	100
	9.29
	90.71
	-


	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 32 : Inter-modalité des transports


Rappel du texte du PO :

21 - Améliorer l'accessibilité :

…

Enfin sera favorisée la multimodalité des transports. Il s'agit notamment par cette action, d'achever le programme de réalisation des pôles intermodaux et d'aider tous les investissements favorisant le fonctionnement et la qualité des services de transports ainsi que l'interface entre les différents modes. Parmi ces investissements pourraient être soutenus les aménagements de cheminements piétonniers et cyclables à proximité des arrêts de transports collectifs, ceux visant à faciliter leur accessibilité aux personnes handicapées, les équipements permettant d'assurer une information homogène sur plusieurs réseaux ou modes de transport, des parcs-relais  sécurisés pour les automobiles et les vélos, des aires d'attente confortables pour les usagers, des dispositifs de billettique (e-ticketing) unique communs à plusieurs modes.

1 - BENEFICIAIRES

· Exploitants de transports publics de voyageurs,

· Collectivités territoriales et leurs groupements

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

Il s'agit notamment de poursuivre l'action engagée au cours du programme précédent visant à développer les transports intermodaux et de favoriser l’approche collective des différentes autorités organisatrices de transport dans la mise en accessibilité de ces services.

Quelques pôles d'échanges parmi les plus importants de la région pourront bénéficier de cette mesure, notamment ceux qui ont fait l'objet d'une étude préalable lors de la période précédente mais qui n'a pas donné lieu à des travaux d'aménagement, en raison de contraintes de délai ou d'ordre financier ainsi que ceux destinés à améliorer l’accessibilité des systèmes de transport.

De même les systèmes d’informations multimodales pourraient être prise en compte (Centrale de mobilité du Limousin) ainsi que les études ou travaux destinés à améliorer l’accessibilité des systèmes de transport, dès lors qu’ils associent plusieurs autorités organisatrices partageant le même souci de mise en cohérence des réseaux.

2.2 Nature des dépenses aidées :

D'une manière générale, il s'agit des dépenses en études et en travaux.

Les dépenses en acquisitions foncières ne pourront être subventionnées qu'à titre exceptionnel.

Pourront être prises en compte de manière limitée les dépenses connexes qui sont directement liées au projet.

Les investissements concerneront particulièrement la réalisation des accès à la gare par les modes de transports doux piétonniers ou cyclables, des aires d'arrêt des transports routiers de voyageurs et de leurs abris d'attente, des aires de stationnement des usagers de la gare et des taxis. Les aspects de la sécurité des usagers et de l'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite seront traités avec le plus grand soin.

Ils comprendront aussi les aménagements d'insertion paysagère situés aux abords de la gare.

De même l'installation des équipements d'information sur le trafic et sur les services intermodaux nécessaires aux usagers seront subventionnés.   

Une attention particulière sera portée à l’accessibilité des systèmes de transport.

Les dépenses qui portent sur le bâtiment même de la gare existante ne seront pas pris en compte.

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

Les projets d'aménagement des pôles d'échanges concerneront les gares ferroviaires et routières de voyageurs qui desservent un territoire significatif à l'échelle de la région. Les études relatives à l’amélioration de l’accessibilité et à la mise en œuvre de projets innovants de transport associant plusieurs autorités organisatrices.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Pôles d'échanges intermodaux
	80 %
	20 % 

dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public


5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Service d'accueil : Préfectures de département ou DREAL Limousin (Dossiers régionaux)

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb de pôle d'échanges intermodaux soutenus

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	11
	 Technologies de l’information et de la communication (accès, sécurité, interopérabilité,        prévention des risques, recherche, innovation, contenu numérique, etc.)

	26
	Transports multi-modaux

	28
	Systèmes de transport intelligents

	52
	Promotion transport urbain propre


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 32
Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	11 300 000
	2 800 000
	4 500 000
	4 000 000

	100
	24
	40
	36


	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 33 : Améliorer les conditions de transport du bois


Rappel du texte du PO :

21 - Améliorer l'accessibilité :

Par ailleurs, la filière "bois" disposant d'un potentiel croissant de forêts exploitables qui constitue une source importante d'activité et d'emploi en Limousin voit son développement entravé par une difficulté de mobilisation de la ressource. En effet, le réseau routier secondaire présente de nombreux points faibles n'autorisant pas le passage de gros porteurs-grumiers. Il convient, sur la base du schéma routier en cours d'amélioration, de se doter des moyens d'organisation pour une bonne maîtrise des flux et une rationalisation des itinéraires en fonction des caractéristiques des infrastructures et de leur compatibilité avec les tonnages à transporter par les camions-grumiers. Dans ce cadre le FEDER pourra accompagner : 

¤ la création de places de dépôt au niveau des massifs forestiers permettant le regroupement et le stockage des produits qu’il s’agisse de bois d’œuvre ou de bois énergie afin de faciliter la concentration de l’offre pour les utilisateurs et tenir compte par ce regroupement de l’offre du morcellement important de la propriété forestière limousine.

¤ l’organisation de pratiques visant à sécuriser les différents utilisateurs de la filière et les collectivités dans des schémas d’organisation communs : la mise en place de portails Internet liés à des systèmes d’information géographique permettrait aux différents acteurs de la filière de connaître précisément les caractéristiques des bois qu’ils ont à exploiter, à transporter, les caractéristiques des lieux où ils sont stockés, les routes à utiliser, voire même des éléments plus importants dans la gestion quotidienne de leurs marchés et de leurs volumes ; ces éléments permettraient également aux collectivités de définir des itinéraires pouvant être utilisés en tout sécurité. En outre cette démarche innovante permettrait la programmation des investissements à réaliser sur les voiries pour les adapter au mieux en évitant des dépenses exagérées.

¤ la mise en place de systèmes embarqués au niveau des camions permettant le pesage automatique des produits transportés permettant ainsi de contrôler les efforts sur les bandes roulantes par des essieux adaptés afin de minimiser les dommages causés aux infrastructures routières.
1 - BENEFICIAIRES

Les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale, les syndicats, les associations, les entreprises.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenues :

Compte tenu notamment de la nécessité d'organiser le transport du bois entre les massifs forestiers et les unités de transformation suivant le réseau structurant des routes départementales destinées à recevoir ce trafic particulier de poids lourds, il convient de prévoir aux endroits les plus stratégiques des aires de stockage.

Ces aires correspondent au point de rupture entre le transport lié à l'exploitation forestière et le transport proprement dit du bois sur les routes du réseau départemental. 

Il convient pour compléter ce dispositif et pour faciliter l'organisation de la filière, de mettre en place des services via des sites internet pour la gestion des itinéraires routiers utilisés, et d'adapter les matériels de transport du bois aux nouvelles limites de tonnage.
2.2 Nature des dépenses aidées :

· études préalables, expertises, animation et dépenses connexes obligatoires,
· achat des terrains strictement nécessaires à l'opération, au prix du marché certifié par un expert agréé (10 % maxi des dépenses éligibles), 
· maîtrise d’œuvre de conception et de travaux, mission de contrôle,
· travaux d'aménagement de l'aire et les équipements de contrôle permettant le pesage du bois transporté.
· Les dépenses en investissements immatériels et matériels liées à la mise en place des portails internet pour les gestionnaires des itinéraires et les acteurs de la filière bois.
· Les remorques et semi-remorques neuves équipées de systèmes de pesage, les systèmes embarqués dans les camions de transports du bois pour éviter la charge excessive exercée par essieu sur les infrastructures. Ces véhicules devront être clairement identifiés et dédiés à ce type de transport.
3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
Le projet doit avoir fait l'objet d'une étude justifiant qu'il répond bien à l'objectif de l'action et que la pérennité du projet est assurée compte tenu notamment de la quantité et de la proximité des ressources à exploiter.

L'aire devra être reliée d'une part aux pistes desservant le massif forestier, et d'autre part à une voie figurant au réseau structurant des routes départementales de transport du bois en Limousin.

La dimension des aires devra être suffisante, en prévoyant les espaces nécessaires pour le stationnement et la manœuvre en toute sécurité des poids lourds sans empiéter sur la voie publique.

De même seront prévues les emprises pour l'installation des équipements de contrôle de transport de bois.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES
	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Investissements de la mesure
	80 %
	20 % 
dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public 


5 - DEPOT DES DOSSIERS
· Service d'accueil : Préfectures de département ou DREAL Limousin (Dossiers régionaux)
6 - INDICATEURS DE REALISATION :
	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :
	26
	Transports multi-modaux

	28
	Systèmes de transport intelligents


8 - PREVISIONS FINANCIERES :
Mesure 33
	Coût total (K€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	2 000 000
	500 000
	800 000
	700 000

	100
	25
	40
	35


	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 34 : Améliorer l'accessibilité aux réseaux de télécommunication et développer les usages et les services des TIC 


Rappel du texte du PO :
21 - Améliorer l'accessibilité :
Sur le plan numérique, le Limousin a engagé la mise en place d'une infrastructure régionale de télécommunication à large bande (DORSAL) qui permettra de desservir 96 % de la population. Il restera à parachever la couverture des zones blanches et la desserte à très haut débit des zones d’activités, plates-formes de recherches et ensembles universitaires.
22 - Améliorer les conditions préalables à l'accueil de populations et d'activités nouvelles :
221 - Valoriser le potentiel naturel, culturel, touristique et de loisirs sportifs, …
222 - Développer des services adaptés aux populations et aux familles, …
223 – Favoriser le développement des TIC dans le domaine des services :
Un des grands défis du développement de la région Limousin est de renforcer les stratégies et les mécanismes permettant de saisir les opportunités offertes par les TIC comme levier de croissance. Le développement d'usages nouveaux et performants est une condition particulièrement importante pour l'attractivité et la compétitivité de nos territoires. Il s'agit notamment de :
  -  développer et accompagner les services et les usages des TIC.
  -  favoriser l’appropriation des TIC dans les administrations publiques, les entreprises et les ménages.
  -  renforcer l’innovation et l’investissement autour des T.I.C. tout en veillant à la cohérence et à l’interopérabilité des solutions.
Il s'agit notamment d'offrir des services de grande qualité aux populations et aux entreprises permettant de développer l'innovation. 
Le FEDER soutiendra prioritairement les initiatives qui intègrent :
  -  e-éducation (formation en ligne…) : La société de l’information a besoin pour son développement d’éduquer les citoyens et  de transmettre le savoir au plus grand nombre. Par le biais des nouvelles technologies, elle doit atteindre l’ensemble de la population sur la totalité du territoire.
  -  e-santé, télé médecine : La pénurie de « médecins » conjuguée au développement de l’hospitalisation à domicile, amène naturellement à promouvoir l’action à distance par le biais des TIC ainsi que la mise en réseau des professionnels de santé. 
  -  e-administration : Il s’agit d’améliorer les services à destination des usagers, de rendre plus efficace l’action des services publics en Limousin et de simplifier la relation administration publique / administré. Cette démarche s’inscrit aussi dans le cadre du développement durable. La proximité service/usager contribuera à diminuer notablement les transports liés aux démarches administratives.
  -  e-culture : Observatoire culturel, ressources documentaires, numérisation patrimoniale…
Un schéma directeur des services et des usages des TIC sera établi courant 2007. Il sera basé sur un diagnostic précis et permettra de déterminer les projets les plus structurants pour le développement de la société de l’information en Limousin.
1 - BENEFICIAIRES
Les bénéficiaires de l'aide sont l'ensemble des acteurs concernés : collectivités, établissements publics, syndicats mixtes, associations s’inscrivant dans une démarche publique, sociétés d'économie mixte, entreprises et entreprises délégataires de service public ou concessionnaires d’aménagement.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES
2.1 Types d’actions soutenues :
Les types d’actions soutenues concernent les infrastructures, les usages et les services des TIC.
2.1.1. L’accessibilité aux infrastructures de télécommunication à très haut débit
Il s’agit de soutenir en premier lieu les opérations de réseaux de télécommunication permettant la montée en débit et l’accès très haut débit des zones d'activités et des ensembles universitaires, de formation et de recherche.
Peuvent être soutenues les autres opérations de réseaux dès lors qu’elles s'inscrivent dans la démarche concertée du schéma directeur d'aménagement numérique du Limousin (SDAN). 
Cette mesure accompagne également l’achèvement de la couverture des zones blanches en matière de téléphonie mobile (accompagnement des plans nationaux).
2.1.2. Le développement des usages et des services des TIC
Il s'agit de développer des services nouveaux et performants utilisant la communication électronique.
D’une manière générale, seront soutenus les projets en cohérence avec les orientations du  schéma directeur des usages et des services des technologies de l'information et de la communication en Limousin (dès lors que le domaine concerné aura été pris en compte.)
Ces projets doivent viser à :
· développer et accompagner les services et les usages des TIC
· favoriser l'appropriation des TIC dans les administrations publiques, les entreprises et les ménages,
· renforcer l'innovation et l'investissement autour des TIC tout en veillant à la cohérence et à l'interopérabilité des solutions.
Le FEDER soutiendra prioritairement les initiatives qui intègrent les domaines de :
· e-éducation,
· e-santé,
· e-administration,
· e-culture,
· TIC pour l’intelligence économique.
2.2 Nature des dépenses aidées :
2.2.1. L’accessibilité aux infrastructures de télécommunication à très haut débit
S’agissant des infrastructures, il pourra s'agir notamment des dépenses en études préalables et de conception, de contrôles, d'IRU (droit d’usage irrévocable) à la condition que leur part soit faible eu égard au montant éligible de l'opération, de travaux de pose de fibre optique, de construction et d'équipement de pylônes.
2.2.2. Le développement des usages et des services des TIC
- les dépenses d'investissements matériels et immatériels à la condition qu'ils soient destinés de manière durable à réaliser l'action,
- les dépenses connexes d'expertise, d'information, de formation,
· les dépenses dites de fonctionnement de la structure ainsi que les dépenses d’acquisition de matériels et de logiciels de bureautique ordinaire ne peuvent être prises en compte que si elles sont directement liées à un projet intégré. 

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
Pour ce qui concerne les infrastructures numériques, les opérations aidées doivent être conformes au schéma directeur régional d’aménagement numérique pour assurer notamment la cohérence régionale, la péréquation territoriale et la mutualisation des moyens. La propriété des équipements concernés devra revenir aux bénéficiaires de l'aide européenne. 
Les projets retenus se trouveront prioritairement dans les zones du territoire régional insuffisamment desservies où une carence d'offres de la part des opérateurs est observée.
La cohérence avec l'ensemble des dispositifs déjà mis en place pour la desserte en haut-débit ou en téléphonie mobile est à rechercher.
Lorsque le projet comprend la construction de points hauts en raison de l'impossibilité de réutiliser un équipement existant, l'implantation et l'aspect des ouvrages nouveaux sont à étudier en veillant à minimiser leur impact visuel dans le paysage.
Pour ce qui concerne les usages et services numériques, les projets structurants retenus seront conformes aux orientations du schéma régional des usages et des services TIC (SDUS) ou en cohérence avec celui-ci.
4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES
	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Montée en débit et accès très haut débit
	80 %
	40 %
dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public

	Téléphonie mobile
	80 %
	20 %
dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public

	Développement des usages et des services TIC
	80 %
	Etudes 40 %
Autres dépenses 25%
dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public


5 - DEPOT DES DOSSIERS
· Service d'accueil et mise à l'instruction : Préfectures de département ou DREAL (dossiers régionaux)
6 - INDICATEURS DE REALISATION :
	Montants investis sur les réseaux "large bande"

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets structurants société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :
	10
	Infrastructures téléphoniques (y compris réseaux à large bande)

	11
	Technologies de l’information et de la communication (accès, sécurité, interopérabilité, prévention des risques, recherche, innovation, contenu numérique, etc.)

	12
	Services et applications pour le citoyen (santé en ligne, administration en ligne, apprentissage en ligne, participation de tous à la société de l’information, etc.)

	13
	Services et applications pour les PME (commerce électronique, intelligence économique,  éducation et formation, mise en réseau, etc.)

	14
	Autres actions visant à améliorer l’accès aux TIC et leur utilisation efficace par les PME


8 - PREVISIONS FINANCIERES :
Mesure 34

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	14 965 765
	3  830 097
	3 123 833
	8 011 835

	100
	25
	27
	48


	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 35 : Valoriser le potentiel naturel, culturel, touristique et de loisirs sportifs


Rappel du texte du PO :

22 - Améliorer les conditions préalables à l'accueil de populations et d'activités nouvelles :

Renforcer l'attractivité des territoires par le développement de services et produits de qualité est une condition préalable à l'accueil des familles et des activités. Il s'agira notamment de :

221 - Valoriser le potentiel naturel, culturel, touristique et de loisirs sportifs,

Les familles qui s'installent en Limousin doivent trouver un environnement propice à la culture, aux sports, aux loisirs… Il conviendra notamment de mettre en valeur quelques atouts fondamentaux du Limousin :

¤  volet "nature" : création d'observatoires, maisons d'accueil et d'information (maisons des Parcs naturels régionaux…)

¤  volet "culture" : médiathèques, centres d’art, musées, centres culturels, valorisation du patrimoine archéologique, historique, monumental, technique et industriel...

¤  volet "tourisme" : équipements structurants, centres d'accueil et développement de produits touristiques (lien avec l'agro-tourisme soutenu par le FEADER), promotion touristique et mises en réseaux. 

¤  volet "loisirs sportifs" : équipements structurants de loisirs et notamment dans le domaine des sports de pleine nature (VTT, équitation, vol libre, canoë …), soutien aux nouvelles pratiques sportives (vol libre, roller, course d’orientation…) et si nécessaire soutien à quelques équipements structurants de base (centre aqua-récréatifs, vélos-routes, anneau cycliste…)

1 - BENEFICIAIRES

· Les communes, les groupements de communes, les Départements, la Région, les syndicats mixtes, les établissements publics, les PNR,  les associations s’inscrivant dans une démarche d’intérêt général, les sociétés d'économie mixte, les entreprises privées, ….

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

Les projets de valorisation des potentialités régionales, permettant de créer un environnement favorable à l'accueil de populations nouvelles, qui sont soutenus au titre de la mesure présente doivent constituer des équipements structurants au niveau du territoire et s'inscrire dans les 4 volets suivants:  

· Nature : Il s'agit de la création des maisons d'accueil et d'information sur le patrimoine naturel de la région, des observatoires, des maisons des parcs naturels régionaux.

· Culture : Les équipements concernés sont à destination de médiathèques, centres d'art, musées, centres culturels, notamment et, d'une manière générale, tout programme de valorisation du patrimoine archéologique, historique, monumental, technique et industriel lié à la région.

· Tourisme : Les équipements de promotion touristique et pour les mises en réseaux de l'offre touristique, la création de centres d'accueil et de développement de produits touristiques constituent les projets qui correspondent à l'objectif de l'action.

· Loisirs sportifs : Les équipements aidés peuvent concerner le domaine des sports de nature, les nouvelles pratiques sportives, ou des équipements structurants de base pour le territoire (ex : VTT, équitation, canoë-kayak, voile, vol libre, roller, course d'orientation, escalade, centre aqua-récréatifs, véloroutes, voies vertes, anneau cycliste...) ou permettant la mutualisation des structures sportives. 

L’articulation avec le FEADER s’effectuera comme suit :

Extrait du PO
	Types d'actions nécessitant une bonne articulation entre les fonds
	PO régional 

FEDER
	Volet régional

FEADER

	Encouragement des activités touristiques, culturelles et de loisirs sportifs
	Infrastructures et équipements structurants et dont le coût total est supérieur à 1,5 M€ HT

Promotion touristique de niveau national ou international
	Petites infrastructures, hébergements de petite capacité, tourisme rural, mise en réseau, communication et formations d'accompagnement des projets soutenus par le FEADER


2.2 Nature des dépenses aidées :

· Etudes préalables, expertises, et dépenses connexes obligatoires,

· maîtrise d'œuvre de conception et de travaux, mission de contrôle,

· travaux de construction ou d’aménagement,

· équipement en matériel intégré au projet d’ensemble, à l’exclusion du simple renouvellement.

· Acquisitions de biens immobiliers

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE et de REALISATION:
Les projets sont nécessairement portés par une structure supra-communale. Néanmoins, des dérogations pourront être envisagées dans le cas d’un portage communal pour des équipements structurants à rayonnement de niveau intercommunal minimum . S'agissant d'une association, d'une SEM ou d'une entreprise porteuse du projet, la condition d'équipement structurant dans le Pays sera requise.

Ils doivent avoir fait l'objet d'une étude prouvant que leur rayonnement couvre un territoire  et une population importants, ou bien qu'ils présentent un intérêt pour un public situé au-delà des limites de la région. Cette étude sera jointe au dossier de demande.

Par ailleurs, il convient de rechercher la diversité ou la complémentarité dans la nature des équipements plutôt que leur « concurrence » entre territoires voisins. 

Seuls les projets d’un coût total éligible supérieur ou égal à 1,5 M€ sont éligibles au FEDER.

En l’absence de commencement des travaux un an après la date de programmation en CRUP, toute opération fera l’objet d’une annulation de la décision d’octroi de l’aide. Sur demande motivée, une prorogation d’un an pourra être accordée.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Investissements de la mesure
	80 %  [*]


	25 % 

dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public

20 % pour les acquisitions [2]


[*]  Le taux d’aide maximum  pourra être dépassé pour les investissements listés dans le décret n° 2000-1022 du 17 octobre 2000 (JORF du 20/10/2000) ainsi que pour les opérations répondant aux critères du décret n° 2000-1241 du 11 décembre 2000  (JORF du 20/12/2000 ). 

[2] dans le cas d’achat de terrain non bâti, le FEDER interviendra dans la limite de 10% des dépenses totales éligibles, conformément au décret n° 2007-1303 du 3 septembre 2007 (JORF du 04/09/2007)

5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Service d'accueil et mise à l'instruction: Préfectures de département

· Service d'accueil dossiers régionaux : DRAC, DIRRECTE, DRJSCS, DREAL selon les domaines

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb et montant des projets touristiques soutenus

	Nb et montant des projets de loisirs sportifs soutenus

	Nb de km d'itinéraires créés ou aménagés aidés (véloroutes)

	Nb et  montant des projets culturels soutenus

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	55
	Tourisme : promotion des actifs naturels

	56
	Protection et valorisation du patrimoine naturel

	57
	Autres aides à l’amélioration des services touristiques

	58
	Protection et préservation du patrimoine culturel

	59
	Développement d'infrastructures culturelles

	60
	Autres aides à l’amélioration des services culturels


8 - PREVISIONS FINANCIERES

Mesure 35
	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	69 000 000
	16 500 000
	40 100 000
	12 400 000

	100
	24
	58
	18


	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 36 : Développer des services adaptés aux populations et aux familles


Rappel du texte du PO :

22 - Améliorer les conditions préalables à l'accueil de populations et d'activités nouvelles :
221 - Valoriser le potentiel naturel, culturel, touristique et de loisirs sportifs, …

222 - Développer des services adaptés aux populations et aux familles :

Il s’agit notamment de soutenir les investissements pour la création et ou le développement de services aux populations et aux familles (services pour l’emploi, crèches, haltes-garderies, espaces associatifs…) et la réhabilitation de friches commerciales dans les zones urbaines fragiles (périmètres des CUCS) des agglomérations de Limoges et de Brive. 

Le FEDER soutiendra également les plates-formes multiservices intégrant l’utilisation des TIC (visio-guichets), centrales de mobilité, visioconférence…) permettant d’accéder aux services publics, aux organismes sociaux, au service de l’emploi et de la formation, aux organisateurs de transports, à l’information culturelle et sportive, etc.

1 - BENEFICIAIRES

Les établissements publics de coopération intercommunale, les communes concernées par des CUCS
, les Départements, la Région, les syndicats mixtes, les associations, les sociétés d'économie mixte, les entreprises privées.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

L'installation de nouvelles populations en Limousin et le maintien de sa population dans les territoires nécessitent de développer des services au public. 
Il s'agira notamment de soutenir la mise en place d'équipements de services adaptés aux habitants tels que :

· service d’aide à l’emploi et l’accueil de nouvelles entreprises

· les plate-formes multi-services permettant d'accéder aux services publics, aux organismes sociaux, aux maisons de l'emploi et de la formation, à l'information culturelle, sportives, de loisirs, des transports, du patrimoine et de l’habitat intégrant l'utilisation des TIC.

Ainsi que, pour les zones des CUCS de Limoges et Brive :

· les structures d'accueil de la petite enfance, crèches, halte-garderies, centres de loisirs sans hébergement,

· les maisons médicales ou de santé,

· les centres de soins à domicile pour personnes âgées, 

· les équipements adaptés aux personnes à mobilité réduite. 

· services culturels, touristiques et de loisirs sportifs

Dans ces deux zones de Brive et de Limoges pourront également être soutenues des opérations d'aménagement pour la réhabilitation et la réutilisation des friches commerciales. 

En milieu rural, hors villes de Brive et de Limoges, le FEADER intervient au titre de l’axe 3 : "Diversification de l'économie rurale et qualité de vie en milieu rural" du document régional de développement rural (DRDR). L’articulation avec le FEDER s’effectuera comme suit :

Extrait du PO

	Types d'actions nécessitant une bonne articulation entre les fonds
	PO régional 

FEDER
	Volet régional

FEADER

	Développer des services adaptés aux populations et aux familles en milieu rural
	- En zones urbaines de Limoges et Brive :

tous services présentés ci-dessus

- Autres zones : 
tous services, sauf maisons médicales, services en direction des jeunes, des personnes âgées et personnes à mobilité réduite, équipements et services culturels, touristiques et de loisirs sportifs.

- Pôles d'échanges, 

centrale de mobilité, plate-formes multiservices …


	(hors zones urbaines de Limoges et de Brive)

Études territoriales, Schémas de services et investissements pour  maisons médicales et services en direction des jeunes, des personnes âgées et personnes à mobilité réduite.

Formations d'accompagnement des projets soutenus par le FEADER

Equipements et services culturels, touristiques et de loisirs sportifs dont le coût total est inférieur à 600 000 €.




2.2 Nature des dépenses aidées :

· Etudes préalables, expertises, et dépenses connexes obligatoires,

· acquisition de terrain à la condition que celle-ci ait été réalisée au prix du marché et expressément pour l'opération, (10% maxi des dépenses éligibles)

· maîtrise d’œuvre de conception et de travaux, mission de contrôle,

· travaux en lien avec des équipements ou des usages innovants.


3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

Les projets sont nécessairement portés par une structure supra-communale ou une commune concernée par un CUCS. Des dérogations pourront être envisagées dans le cas d’un portage communal pour des équipements structurants à rayonnement de niveau intercommunal minimum S'agissant d'une association, d'une SEM ou d'une entreprise porteur du projet, la condition d'équipement structurant sera requise.

Ils doivent avoir fait l'objet d'une étude prouvant que le projet répond à un besoin clairement exprimé par les acteurs et les habitants, et indiquant l'aire desservie, la population concernée et la fréquentation prévue.

Lorsque l'investissement soutenu implique un coût de fonctionnement, son montant et les modalités de la gestion seront indiqués dans le dossier.

En dehors des CUCS, seuls les projets dont le coût total est supérieur à 300 000 € pourront être éligibles au FEDER. 

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES :

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Investissements de la mesure
	80 %
	20%

dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public 


5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Service d'accueil et mise à l'instruction: Préfectures de département

· Service d'accueil dossiers régionaux: DREAL Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb de plates-formes multiservices accessibles via les TIC

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	77
	Infrastructures pour la petite enfance

	78
	Infrastructures de logement

	79
	Autres infrastructures sociales


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

Mesure 36
	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	14 050 000
	3 450 000
	5 600 000
	5 000 000

	100
	25
	40
	35


Deux millions d’euros de FEDER seront réservés aux CUCS.

	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 37 : Favoriser le développement des TIC


Cette mesure a été supprimée suite à la  fusion avec la mesure 34.  

PREVISIONS FINANCIERES : programmation au titre de la subvention globale

	Mesure 37
Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	1 855 106
	469 904
	1 336 773
	48 429

	100
	25.33
	72.05
	2.61


	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 38 : Qualification des zones d'activités


Rappel du texte du PO :

22 - Améliorer les conditions préalables à l'accueil de populations et d'activités nouvelles :
221 - Valoriser le potentiel naturel, culturel, touristique et de loisirs sportifs, …

222 - Développer des services adaptés aux populations et aux familles, …

223 – Favoriser le développement des TIC dans le domaine des services, …

224 - Mieux qualifier nos principales zones d'activités pour un meilleur service aux entreprises qui s'installent,

Le Limousin dispose aujourd'hui d'un parc important de zones d'activités d'intérêt régional. Le FEDER a largement contribué à leur création. Il convient aujourd'hui de mieux les qualifier en renforçant leurs équipements et services collectifs dans un objectif de développement durable : accès aux grands réseaux, dessertes haut-débit et très haut-débit, prise en compte collective des déchets et effluents, services communs aux entreprises (pépinières…), services aux salariés (restauration commune, création de crèches ou garderies d'enfants…), aménagements environnementaux…

1 - BENEFICIAIRES

Les établissements publics de coopération intercommunale, les syndicats mixtes, les associations, les entreprises privées, délégataires de service public ou concessionnaires d’aménagement.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

Il s'agit de prolonger, selon les critères du développement durable, l'action réalisée au programme précédent qui a permis d'aménager des surfaces importantes en zones d'activités pour l'accueil des entreprises et des salariés dans la région.

Sur le programme actuel l'action consiste à améliorer cet accueil et contribuera à une meilleure protection de l'environnement.

Ainsi, l'aide sera consacrée exclusivement aux équipements et aux services de qualification situés dans les zones majeures du Limousin.

Les investissements soutenus concernent :

· les équipements communs de la zone pour la protection de l'environnement: gestion des déchets, traitement des eaux...

· les aménagements paysagers,

· l'accès au réseau haut-débit et très haut-débit,

· les services en direction des salarié(e)s permettant de mieux concilier travail et vie privée, crèche, halte-garderie, les investissements destinés à améliorer les conditions de vie et de réduire les temps de trajet domicile-travail tels que les équipements de restauration sur place.

Les travaux d’aménagement proprement-dit (plates-formes, voiries…) ne sont pas éligibles

2.2 Nature des dépenses aidées :

· Etudes préalables, expertises, et dépenses connexes obligatoires,

· maîtrise d’œuvre de conception et de travaux, missions de contrôle,

· travaux (pas d'acquisition foncière).

Les dépenses liées à l'extension des zones ou à l'aménagement de nouvelles zones ne sont pas aidées.

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

L'aide du FEDER concerne les investissements de qualification environnementale et les services aux salariés, qui répondent à l'un des critères suivants :

1- Le projet se situe dans une zone d'activités majeure de la région du Limousin. Un site d'une superficie aménagée supérieure à 30 hectares est considéré comme une zone d'activités majeure. La priorité sera donnée aux projets concernant les zones qui disposent encore de capacités d'accueil pour de nouvelles entreprises.

2- Le projet se situe dans une zone de vocation spécialisée qui participe à la structuration d'une filière économiquement stratégique pour la région ( par exemple : activités de transformation du bois, d'activités innovantes).

3- Un projet qui à la fois, présenterait un caractère réellement original, et dont la plus-value environnementale ou sociale démontrée serait importante, pourra de manière exceptionnelle être subventionné même s'il ne se situe pas dans une ZA majeure ou à vocation spécialisée.

Les projets doivent avoir fait l'objet d'une étude définissant précisément le besoin à satisfaire et démontrant la pertinence de la réponse apportée.

Pour tous les types d'équipements, le diagnostic de l'existant sera à réaliser ainsi que l'évaluation de l'impact du projet. Quand il s'agira d'un équipement de service aux salariés, la localisation de ces salariés, leur nombre, leur attente et le résultat attendu seront évalués de manière précise.  

Lorsque l'investissement soutenu implique un coût de fonctionnement, son montant et les modalités de la gestion seront indiqués dans le dossier.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Investissements de la mesure
	80 %
	20 % 

 dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public


5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Service d'accueil et mise à l'instruction : Préfectures de département

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb de zones d'activités qualifiées aidées

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	08
	Autres investissements dans les entreprises


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 38
Coût total (K€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	3 900 000
	950 000
	2 050 000
	900 000

	100
	24
	53
	23


	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 39 : Accompagner la création d'activités et l'installation de nouvelles populations en Limousin


Rappel du texte du PO :

223 -  Accompagner la création d'activités et l'installation de nouvelles populations en Limousin

· la mise en place d’un « Observatoire de l’accueil et des services à la population », centre de ressources qui regroupe dans un cadre pluridisciplinaire chercheurs et enseignants-chercheurs de l’Université, intervenant en partenariat avec les collectivités territoriales et le monde socio-économique, pour :

    - analyser les évolutions démographiques et socio-économiques du Limousin et leur impact sur les territoires ruraux, analyser l’évolution des besoins en matière de services à la population, 

    -  proposer des solutions originales et diffuser l’innovation en matière d’accueil et de services à la population

· l’accompagnement à distance notamment par l’utilisation des TIC et la mise en place d’une plate-forme d’accompagnement à distance des porteurs de projets

· (les diagnostics et analyses des besoins et les actions d'animation et de mises en réseaux des acteurs ainsi que les pôles locaux d'accueil …  seront soutenus par le FEADER.)

· (les actions de formation visant à développer de nouveaux services (domotique …) et à professionnaliser les acteurs locaux intervenant dans le champ des services à la population (culture, sport, tourisme…) seront soutenues par le FSE et le FEADER)

1 - BENEFICIAIRES

Région, Départements, établissements publics, syndicats mixtes, associations, sociétés d'économie mixte, entreprises.

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

Les actions à soutenir sont de trois types:

· actions pour la mise en place d'un observatoire de l'accueil et des services à la population. Ce centre de ressources regroupera chercheurs et enseignants-chercheurs en partenariat avec les collectivités territoriales et le monde socio-économique. Il a vocation d'accompagner les décideurs publics et privés en produisant des analyses sur les évolutions démographiques et socio-économiques et leur impact sur les territoires ruraux. Il identifiera les besoins en matière de services à la population, proposera des solutions originales et adaptées, et sera chargé de diffuser l'innovation. 

· Actions pour la  promotion de l’offre d’installation et prospection d’actifs à l’échelle régionale :

- création d’un site internet en lien direct avec la plateforme d’accompagnement à distance (décrite ci-dessous)

- action d’envergure en matière de communication, de promotion  et de prospection via différents medias, (promotion du territoire, des offres d’installation et des initiatives innovantes, …)

· actions pour l'accompagnement à distance des porteurs de projets en utilisant les TIC et la mise en place d'une plate-forme d'accompagnement. (couplé avec le site internet) 

L’articulation avec le FEADER s’effectuera de la manière suivante :

	Types d'actions nécessitant une bonne articulation entre les fonds
	PO régional 

FEDER
	Volet régional

FEADER

	Accompagner la créations d'activités et installation de nouvelles populations
	Observatoire de l'accueil et des services à la population

Promotion de l’offre d’installation et prospection d’actifs (actions d’envergure de niveau régional)

Plate-forme d'accompagnement à distance (TIC) des porteurs de projets
	Financement des pôles locaux d'accueil, formations d'accompagnement des projets  et petites actions de communication soutenus par le FEADER




2.2 Nature des dépenses aidées :

· les dépenses d'investissements matériels et immatériels destinés à réaliser l'action comprenant les dépenses connexes d'expertise, d'information, de formation,

· les dépenses dites de fonctionnement ne sont pas prises en compte. 

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

Le principe du partenariat et la cohérence du projet par rapport à l'ensemble des actions visant aux mêmes objectifs seront déterminants pour l'éligibilité du dossier. A ce titre, l’éligibilité des projets sera plus particulièrement examinée au regard de leur articulation avec les politiques d’accueil développées conjointement par la Région Limousin et les territoires dotés de pôles locaux d’accueil .   

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Investissements de la mesure
	80 %
	20 %


5 - DEPOT DES DOSSIERS

· Service d'accueil et mise à l'instruction: Préfectures de département

· Service d'accueil dossiers régionaux: DREAL Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Montant investi dans la plate-forme d'accompagnement à distance des porteurs de projets

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	70
	Actions spécifiques pour accroître la participation des migrants à l’emploi et renforcer ainsi leur intégration sociale


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 39
Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	4 500 000
	1 000 000
	1 350 000
	2 150 000

	100
	22
	30
	48

	Axe 3 - Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires

	Mesure 310 : Efficacité énergétique et énergies renouvelables du logement social


Rappel du texte du PO


La mesure 310 se situe à la jonction entre l'axe 3 « Renforcer l'accueil et l'attractivité des territoires » et l'axe4 « Valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le Limousin »  du Programme Opérationnel.

Son inscription au DOMO découle de la décision du Parlement européen et du Conseil de modifier le règlement (CE) n°1080/2006 sur le Fonds européen de développement régional et portant sur l'éligibilité des investissements en efficacité énergétique et énergies renouvelables au logement.

Elle remplit ainsi une double vocation :

- Celle de renforcer les conditions d'accueil et de maintien des populations, en soutenant les opérations d'amélioration des logements sociaux, avec la perspective que les travaux réalisés se traduisent par la modération  des loyers et des charges supportées par les occupants.

- Celle de répondre à l'objectif  de lutte contre les effets climatiques,  en aidant les opérations qui visent à réduire l'utilisation des énergies fossiles et à encourager l'utilisation des énergies renouvelables dans les logements sociaux.

Au delà de ces 2 axes stratégiques du Programme Opérationnel du Limousin, il s'agit également de participer à la relance des activités et de l'économie.

De ce fait, la mesure 310 comprend les 3 dimensions, économique, sociale et environnementale du développement durable.

Le règlement FEDER modifié entre en vigueur le 20ème jour suivant le 21 mai 2009, date de sa publication du JOUE.

La date de début d'éligibilité des dépenses au titre de la mesure 310 est le 10 juin 2009.

1 - BENEFICIAIRES
Les bénéficiaires sont les organismes d'habitations à loyer modéré, maîtres d'ouvrage des travaux visant l'amélioration de l'efficacité énergétique : offices publics, sociétés anonymes d'HLM, sociétés anonymes coopératives d'HLM...
2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES
2.1 Types d’actions soutenus :
Sont soutenus par la mesure, les actions sur les logements sociaux existants :
· des classes E , F ou G qui permettent l'obtention de l'étiquette énergie de classe C ou supérieure, du diagnostic de performance énergétique après les travaux, 
· De la classe D qui permet :
· soit d’obtenir un gain énergétique après travaux de 85 KWEP/m²/an modulé des coefficients climatique et d’altitude et l'obtention de l'étiquette énergie de classe C ou supérieure, du diagnostic de performance énergétique après les travaux, 
· soit d’atteindre une consommation d’énergie du bâtiment réhabilité inférieure ou égale à 80 KWEP/m²/an modulé des coefficients climatique et d’altitude
2.2 Nature des dépenses aidées :

Les dépenses aidées se rapportent aux travaux réalisés. Elles concernent :
· les études et l'intervention des organismes de certification liées aux logements réhabilités,
· l'isolation thermique et la ventilation des bâtiments,
· le confort d'été (dispositifs d'occultation des ouvertures),
· le chauffage et la production d'eau chaude (chaudières à condensation, utilisation de biomasse, utilisation de la géothermie, énergie solaire), 
· les appareils de régulation ou de temporisation, le calorifugeage des réseaux et des installations,
· le remplacement des appareils internes aux logements contribuant à une meilleure efficacité énergétique.
Les dossiers relevant du développement des énergies renouvelables pourront être orientés vers la mesures 43.
3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
Les logements situés avant travaux au niveau des classes G et F seront prioritaires.
Pour les logements achevés après le 1er janvier 1948, les dossiers devront comprendre les documents justifiant que le projet a fait l'objet d'un diagnostic de performance énergétique, et que la performance recherchée est celle de l'étiquette supérieure ou égale à C.
Pour les logements achevés avant le 1er janvier 1948, quelle que soit la classe initiale du diagnostic de performance énergétique, un nombre minimal de 7 points, correspondant à la mise en place d'une combinaison de travaux d'efficacité énergétique comme indiqué à l'article 12 de la convention sur la mise en oeuvre de l' « éco-prêt logement social » pour l'amélioration de la performance énergétique des logements sociaux signée entre l'Etat et la Caisse des Dépôts le 26 février 2009, doit être atteint.
4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES
La subvention du FEDER est limitée à 1000 euros par logement amélioré, pour un montant de dépenses éligibles de 5000 euros.
Conformément au Document de Mise en Oeuvre, l'intervention du FEDER ne pourra pas être inférieure à 1000 euros pour l'opération subventionnée.
	
	Taux maximum de subventions publiques
	Dont taux maximum FEDER

	Investissements de la mesure
	80 %
	20 %


Les exigences d’attribution de l’aide FEDER au titre de la mesure 3.10 étant supérieures au critères du guide d’éco-conditionnalité annexé, il n’y a pas lieu de s’y référer. Les dépenses éligibles sont par nature favorables à l’environnement et au développement durable.
5 - DEPOT DES DOSSIERS
Service d'accueil et de mise à l'instruction: Préfectures des départements
6 - INDICATEURS DE REALISATION :
	Nb de logements améliorés 1000

	Nb d'actions aidées visant à la maîtrise de l'énergie

	Nb d'actions aidées visant au développement d'énergies alternatives


7 – Catégories DE DEPENSES (NOMENCLATURE CE) :
	40
	Énergies renouvelables: énergie solaire

	41
	Énergies renouvelables: énergie de biomasse

	42
	Énergies renouvelables: énergie hydroélectrique, géothermique et autre

	43
	Efficacité énergétique, cogénération, gestion de l’énergie


8 - PREVISIONS FINANCIERES
Mesure 310

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	6 800 000
	2 000 000
	4 100 000
	700 000

	100
	30
	60
	10


Axe 4 - valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le limousin 

Texte du PO :                                                             Rappel du contexte :

Région de « l’arbre et de l’eau » aux paysages verts et diversifiés, le Limousin dispose globalement d’une situation privilégiée découlant de ses espaces  naturels, de sa bonne qualité paysagère, des faibles pollutions liées à la nature de ses activités agricoles et industrielles ainsi que de son exposition modérée aux risques naturels.

Ses caractéristiques sont  les suivantes :

-  la région compte deux Parcs naturels Régionaux (Périgord-Limousin et Millevaches en Limousin), deux réserves naturelles nationales (Étang des Landes et Tourbières des Dauges) et une troisième (Météorite de Rochechouart) qui devrait voir le jour en 2007, 5 ex réserves naturelles volontaires susceptibles de devenir des réserves naturelles régionales, 15 arrêtés de biotope, 312 ha de terrains acquis par le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, des zones humides d’importance nationale (notamment sur le Plateau de Millevaches) et 35 sites d’intérêt communautaire (NATURA 2000) soit près de 6 % de la superficie régionale dont la majorité se situe en Corrèze. 1 500 ha de sites remarquables sont gérés par le conservatoire régional des espaces naturels du Limousin.

- dotée d’un réseau hydrographique de 9000 km, la région Limousin dispose d’importantes ressources en eau superficielles, liées notamment à sa situation géographique (avec une qualité physico-chimiques des eaux superficielles globalement bonne). Des outils de gestion intégrée de l’eau ont été mis en place : 180 km de rivières font l’objet de 4 contrats de rivière et le bassin de la Vienne est couvert par un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E).

-  son patrimoine naturel constitue un atout indéniable pour des activités de tourisme et de loisirs (sports en eaux vives, activités équestres…), même si l’atomisation de l’offre constitue un inconvénient à sa mise en marché. S’y ajoute la qualité des monuments et du patrimoine architectural limousin. Quant aux villes, leur environnement immédiat garde souvent des aspects de ruralité, ce qui offre aux citadins un cadre de vie de qualité. De manière générale on note un fort attachement de la population à son patrimoine et à sa qualité de vie.

En dépit d’un environnement globalement préservé, le Limousin connaît plusieurs points de vulnérabilité ou de points noirs qui se traduisent en particulier par :

 -  l'appauvrissement de la biodiversité  résultant de la disparition progressive de certains milieux remarquables - landes sèches, zones humides, forêts feuillus anciennes - du fait de leur transformation volontaire ou de leur manque d’entretien  mais également de la simplification des pratiques agricoles ( généralisation de la "monoculture d'herbe", emploi systématique d'antiparasitaires) ou sylvicoles (monoculture intensive du Douglas). La raréfaction d’espèces emblématiques telles que l’écrevisse à pattes blanches et la truite fario est également constatée résultant pour partie de la morphologie des cours d’eau (étangs, seuils, ouvrages hydro-électriques …), mais également de phénomènes de pollutions d’origines diverses. 

- une atteinte à la qualité de l’eau, notamment par le biais d’une pollution sur les petits cours d’eau (têtes de bassin), se traduisant par un phénomène d’eutrophisation. Parallèlement l’alimentation en eau potable est potentiellement fragilisée tant du point de vue quantitatif (absence de véritables nappes profondes) que qualitatif  (eaux généralement agressives, sensibilité aux pollutions accidentelles compte-tenu de la faible protection de nombreux captages…).

La préservation de la qualité environnementale en Limousin se traduit notamment par la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau (DCE) et au titre des axes 2 et 3 du FEADER des directives « Oiseaux » et «Habitats » (réseau NATURA 2000). 

De plus la définition au plan national d’une nouvelle stratégie de développement durable en 2003 , déclinée au plan régional, a accentué une politique d’incitation aux bonnes pratiques dans tous les secteurs de l’activité économique et sociale. Grâce à un réseau associatif particulièrement développé, des actions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement ont pu être organisées, favorisant ainsi l’émergence d’une culture éco-citoyenne auprès des partenaires locaux et du grand public. 

L’intégration du développement durable doit être une composante transversale, commune à tous les domaines d’action des Programmes Opérationnels. 

Au titre de l’Axe 4, cette prise en compte implique de privilégier la protection de la biodiversité, la prévention des risques, la gestion maîtrisée des énergies et la promotion des énergies renouvelables.

Dans l’optique de la stratégie de Göteborg, le Limousin dispose d’un certain nombre d’atouts, notamment en matière de contribution à la lutte contre l’effet de serre au regard tant du potentiel d’économie d’énergie que du développement de nouvelles ressources renouvelables.

La production d’énergie électrique d’origine renouvelable est importante (0,8 Mtep pour une puissance équipée de 1500 MW), essentiellement aujourd’hui d’origine hydraulique. Elle dispose encore d’un potentiel d’accroissement (hydraulique, éolien, biomasse). Ce potentiel pourrait constituer un atout tant du point de vue économique (valorisation de la ressource énergétique) que de la protection de l’environnement (énergie renouvelable, lutte contre l’effet de serre, réduction des pollutions au regard de procédés de production classiques).

Allier la préservation et la valorisation de l’environnement implique de prendre en compte plusieurs niveaux d’intervention :

 - réduire les pollutions et assurer une gestion économe des ressources au plan local

 - contribuer aux enjeux internationaux de l’environnement 

 - renforcer l’attractivité touristique, améliorer le cadre de vie et promouvoir certaines productions locales (labels, certifications…)

	Axe 4 - valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le limousin 

	Mesure 41 : Sécurisation de la ressource en eau potable


Rappel du texte du PO :

21 – Réduire les pollutions et assurer une gestion économe des ressources au plan local
La protection et la sécurisation de la ressource en eau constituent une priorité dans le contexte de mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau, en privilégiant les actions orientées sur les enjeux suivants :

- sécurisation quantitative et qualitative de la ressource en eau potable : interconnexion des réseaux, économie de la ressource en eau (procédés innovants), meilleure connaissance de la ressource et des besoins;
- préservation des milieux aquatiques en tête de bassin : connaissance et préservation des zones humides, mise en œuvre des Schémas d’Aménagement et Gestion de l’Eau (S.A.G.E.) et des contrats de rivière, travaux d’amélioration du bon fonctionnement des rivières, équipements de gestion durable des étangs , restauration des populations de migrateurs sur les bassins, dont le saumon et l’anguille.

- réduction des pollutions diffuses : actions à caractère exceptionnel très ciblées sur sites sensibles. 

1 – BENEFICIAIRES

Collectivités locales et leurs groupements distributeurs d'eau
2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

2.1 Types d’actions soutenus :

Cette action vise à sécuriser l'alimentation en eau potable des populations vis à vis d'accidents climatiques ou de pollution en améliorant la connaissance des ressources et des besoins, en diversifiant les sources d'alimentation de chaque réseau important par interconnexion avec d'autres réseaux, et en expérimentant des procédés innovants d'économie d'eau.

2.2 Nature des dépenses aidées :

· Etudes de connaissance de la ressource et des besoins en eau potable, y compris pour l'abreuvement des animaux

· Fourniture et pose de la canalisation de liaison entre réseaux et des ouvrages de raccordement

· Etude, fourniture et mise en place de procédés innovants en matière d'économie d'eau


3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

3.1 - Conditions

· Les interconnexions doivent porter sur des projets structurants concernant une population desservie d'au moins 5 000 habitants

· En matière d'économie d'eau sont visés les projets pilotes très innovants, à caractère expérimental

· Les projets doivent être conformes aux schémas départementaux A.E.P.

3.2 - Critères de sélectivité

Les critères suivants seront pris en compte :

· Population dont l'alimentation est sécurisée

· Prix de l'eau prévisible après travaux

· Caractère innovant des procédés d'économie d'eau

· Réduction de la pression de prélèvement sur le milieu naturel entraînée par le projet

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques
	Interconnexion :                    80 %
Etudes de connaissance : 80 %

Projets innovants d'économie d'eau : 80 %

	Taux maximum FEDER
	Interconnexion : 10 %

Etudes de connaissance : 20 %

Projets innovants d'économie d'eau : 20 %

	Montant plancher d'aide FEDER
	5 000 €


5 - DEPOT DES DOSSIERS


Préfecture de Département

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb de projets aidés destinés à améliorer la connaissance de la ressource et des besoins en eau au niveau  régional

	Montant total investi dans la sécurisation aidée des réseaux d'eau potable (Interconnexion)

	Population sécurisée par les projets correspondants


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	45
	Eau potable (gestion et distribution)


8 - PREVISIONS FINANCIERES :
Mesure 41

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	18 100 000
	2 500 000
	15 600 000
	-

	100
	14
	86
	-


	Axe 4 - valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le limousin 

	Mesure 42 : Préservation des milieux aquatiques


Rappel du texte du PO :

21 – Réduire les pollutions et assurer une gestion économe des ressources au plan local
La protection et la sécurisation de la ressource en eau constituent une priorité dans le contexte de mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau, en privilégiant les actions orientées sur les enjeux suivants :

- sécurisation quantitative et qualitative de la ressource en eau potable : interconnexion des réseaux, économie de la ressource en eau (procédés innovants), meilleure connaissance de la ressource et des besoins;
- préservation des milieux aquatiques en tête de bassin : connaissance et préservation des zones humides, mise en œuvre des Schémas d’Aménagement et Gestion de l’Eau (S.A.G.E.) et des contrats de rivière, travaux d’amélioration du bon fonctionnement des rivières, équipements de gestion durable des étangs , restauration des populations de migrateurs sur les bassins, dont le saumon et l’anguille.

- réduction des pollutions diffuses : actions à caractère exceptionnel très ciblées sur sites sensibles. 

1 - BENEFICIAIRES

· Collectivités locales et leurs groupements

· Chambres consulaires

· Entreprises, Associations

· Particuliers

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

Cette action vise à préserver ou atteindre le bon état écologique sur les masses d'eau en Limousin en entretenant et restaurant les milieux aquatiques et les espèces qui y vivent et en luttant contre les pollutions diffuses sur des sites sensibles répertoriés dans l'état des lieux DCE.

Actions soutenues :

- Milieux aquatiques

Les actions concernant les milieux sont détaillées par type de milieu :
· Cours d'eau
Etudes préalables à la mise en place des programmes.
Etude et travaux de restauration des berges, du lit et des habitats (y compris aménagement d'abreuvoirs et pose de clôtures), à l'exclusion des travaux d'entretien.
Etudes et travaux d'équipement ou d'effacement d'ouvrages transversaux.
· Zones humides
Réalisation d'inventaires ou de cartographie détaillées
Elaboration de plans de gestion
Etudes et travaux de restauration, à l'exclusion des travaux d'entretien
Mise en place d’assistance technique
Acquisition de zones humides par une collectivité ou un établissement public.
· Etangs et plans d'eau
Etudes et travaux concernant l'équipement d'étangs ou plans d'eau existants, exclusivement pour les travaux neufs entraînant une amélioration directe de l'impact sur le milieu. 
Etudes et travaux concernant l'effacement d'étangs ou plans d'eau existants.
Mise en place d’assistance technique
· Poissons migrateurs
Etudes et travaux concernant la gestion (production, alevinage et suivi) des populations de poissons grands migrateurs; études et travaux concernant l'amélioration des conditions de milieu (arasement, franchissement, etc…)  sur les cours d'eau abritant des grands migrateurs.
· Pollutions diffuses
· Etudes diagnostic concernant l'eutrophisation des plans d'eau à usage baignade ou AEP
· Actions de prévention et de lutte contre l'eutrophisation, à caractère pilote, à proximité immédiate des plans d'eau à usage baignade ou AEP dans le cadre d'un programme global
· Actions pilotes à caractère collectif de lutte contre la pollution de la ressource en eau par des produits phytosanitaires, sur des bassins versants reconnus comme prioritaires
· Assistance technique pour l’expertise et le suivi à une échelle globale de l'impact des épandages de boues de STEP
· Mise en place d'outils intégrés de gestion de la ressource en eau participant à l'atteinte du bon état écologique de la ressource en eau
· Etudes préalables et élaboration du programme d'action
· Suivi et évaluation
· Actions de communication et de sensibilisation liées aux actions précédentes ou concernant les thèmes des actions précédentes

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
La priorité sera accordée aux projets :

· soit situés sur des secteurs d'intervention prioritaires, c'est-à-dire sur des masses d'eau risquant de ne pas atteindre le bon état écologique pour les paramètres directement impactés par le projet (morphologie, continuité écologique, paramètre chimique particulier, etc …) et pertinents vis à vis du problème identifié
· soit faisant partie d'un contrat territorial multiobjectifs visant une amélioration globale de l'état des eaux et des milieux aquatiques.
4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES
	Taux maximum de subventions publiques 
	80% ou 100 % pour les projets relevant du décret n° 2000-1241 du 19.12.2000

	dont taux maximum FEDER 
	25 %
Ce taux pourra atteindre 30 % pour les dossiers concernant les « poissons migrateurs », hors travaux de réalisation d’ouvrages de franchissement, et pour les projets établis dans l'objectif d'atteinte du bon état des masses d'eau

	Montant plancher d'aide FEDER
	1 000 €


5 - DEPOT DES DOSSIERS

Préfecture de Département ou DREAL (dossiers régionaux)
6 - INDICATEURS DE REALISATION :
	Nb d'actions aidées conduites visant à la connaissance et à la préservation des zones humides

	Nb d'actions aidées pour l'amélioration du fonctionnement des rivières

	Nb d'actions aidées pour la restauration des migrateurs 


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :
	48
	Prévention et contrôle intégrés de la pollution

	54
	Autres actions visant la préservation de l’environnement et la prévention des risques


8 - PREVISIONS FINANCIERES :
	Mesure 42

Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	8 800 000
	2 100 000
	5 700 000
	1 000 000

	100
	24
	65
	11


	Axe 4 - valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le limousin 

	Mesure 43 : Économies d'énergie- Énergies renouvelables


Rappel du texte du PO :

22 – Contribuer aux enjeux internationaux de l’environnement

221- Lutte contre les changements climatiques (effet de serre) et recherche d’approvisionnements énergétiques pérennes

Le Limousin constitue une région aux perspectives réelles de contribution à la lutte contre l’effet de serre au regard tant de son engagement à favoriser les économies d'énergie que de son potentiel de développement de ressources renouvelables. A ce titre les investigations sont en cours (éolien, hydraulique) sans que les positions ne soient encore définitivement arrêtées sur les options à prendre. Ceci conduit à ouvrir, à ce stade,  l’intervention du programme opérationnel sur les diverses sources d’énergies renouvelables. Des zonages et programmes sont en cours de mise en place pour l’éolien ainsi que les budgets des différentes collectivités. La filière bois du Limousin en plein développement est génératrice de sous-produits qui font d’ores et déjà l’objet d’une valorisation énergétique significative. De nouveaux projets sont prévus sur cette filière. Leur prise en compte s’articulera avec le PO interrégional du Massif-Central. 

Le FEDER soutiendra tout particulièrement les actions visant les objectifs suivants :

- maîtriser la demande de biens et services contributifs à la réduction de l’effet de serre :actions d’incitation aux économies d’énergie 

- développer l’offre régionale de ressources renouvelables : information du public, aides aux équipements de production d’énergies renouvelables, structuration de la filière bois-matériau et de l’approvisionnement en bois-énergie…

- mise en œuvre de nouvelles stratégies de déplacement et d’aménagement du territoire et de solutions de transports alternatives à la voiture individuelle : transports en commun, co-voiturage, déplacements sobres…

1 – BENEFICIAIRES
· Collectivités locales, structures intercommunales,
· Syndicats mixtes,
· Etablissements et organismes publics,
· Sociétés d'économie mixte,
· Associations,
· Entreprises, coopératives,
· Etat.
2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES
2.1 - Types d’actions soutenues :
Les actions visant à contribuer aux économies d’énergie ou au développement des énergies renouvelables sont soutenues.
Ne sont pas soutenus  :
· les projets de production d’électricité au-delà de 1 mégawatt,
· les actions qui concernent les moyens et les infrastructures de transport de personnes et de marchandises,
· les travaux et équipements d'économie d'énergie dans les logements.
2.2 - Nature des dépenses aidées :
Il peut s'agir soit de projets d'investissement matériel ou d'études, soit de dépenses d'animation ou de communication. 
· Les dépenses liées à l’installation des matériels pour la production ou l’utilisation des énergies renouvelables permettant de dépasser les exigences des normes quand elles existent, en dehors des matériels nécessaires pour l'atteinte de performances de consommation d'énergie imposées par la réglementation.
· Les opérations structurantes permettant de renforcer la filière d'approvisionnement en bois énergie (plate-formes de fabrication de plaquettes, réseaux de hangars de stockage...) , en articulation avec les dispositions du PO Massif-Central.
· La création ou l'extension d'un réseau de chaleur alimenté par une production d'énergie renouvelable.
· les opérations exemplaires en matière de développement durable, permettant de concilier l'utilisation des énergies renouvelables et la protection de l'environnement et de la santé. Elles peuvent concerner, par exemple, l'équipement de filtres complémentaires sur une chaudière biomasse, permettant de réduire les émissions des particules fines en deçà des normes réglementaires.   
· Les dépenses contribuant aux économies d’énergie dans les bâtiments non résidentiels existants qui permettent d'aller au-delà de la réglementation en vigueur. Il s'agit notamment, des travaux d’isolation thermique, de l'installation des systèmes de chauffage et de production d’eau chaude, de systèmes de ventilation, d'appareils de régulation, de l’adaptation des équipements existants pour l’utilisation des énergies renouvelables, de la maîtrise d’œuvre liée aux dépenses qui précèdent. Les projets concernés sont notamment ceux retenus dans le cadre de l'appel à projets ADEME-REGION. 
· Les études et diagnostics, y compris les dépenses nécessaires à l'élaboration des plans et schémas qui répondent à la problématique de la lutte contre les changements climatiques. Les dépenses réalisées pour la connaissance et la valorisation des données relatives au climat, air et énergie.
· Les actions d’animation et de communication.

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
3.1 - Conditions
D'une manière générale, le temps de retour sur investissement des projets éligibles, déduction faite des subventions, sera inférieur ou égal à 15 ans.
· Pour les investissements concernant la production ou l’utilisation des énergies renouvelables, le montant maximum des aides est limité au montant théorique qui permettrait de ramener le temps de retour de l’investissement à une durée de 15 ans maximum par rapport à un investissement de référence défini réglementairement ou relevant d'un choix technique classique.
· Pour les investissements concernant les réseaux de chaleur par une production d'énergie renouvelable le montant des aides est limité au montant théorique qui permettrait de ramener le temps de retour de l'investissement à une durée de 15 ans maximum sans référence à un investissement de référence.
· Les investissements concernant la rénovation des bâtiments non résidentiels existants devront ramener leur consommation énergétique conventionnelle à un niveau inférieur aux exigences réglementaires.
Le dossier de demande devra comporter des éléments d’appréciation de l’impact environnemental.
Les opérations soutenues par le FEDER sont soumises à l’avis du comité de gestion du partenariat État-Région-ADEME.
3.2 - Critères de sélectivité
Seront aidés en priorité les investissements en travaux et équipements, puis les études et enfin les actions d’animation et de communication. 
4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES
	Taux maximum de subventions publiques :
	Travaux et équipements
	Domaine concurrentiel     
	55 %

	
	
	Autres
	70 %

	
	Autres actions
	Etudes, animation, diagnostics, communication
	80 %

	
	
	Animation et information auprès du « Grand public »
	100%

	dont taux maximum FEDER :
	40 % dans la limite du montant cumulé des dépenses publiques, intégrant l’autofinancement du maître d’ouvrage public

	Montant plancher d'aide FEDER
	Travaux et équipements 
	10 000 €

	
	Autres actions
	  2 000 €


5 - DEPOT DES DOSSIERS
Service d'accueil : Préfectures de département ou DREAL (Dossiers régionaux)
6 - INDICATEURS DE REALISATION :
	Nb d'actions aidées visant à la maîtrise de l'énergie

	Nb d'actions aidées visant au développement d'énergies alternatives

	Nb et montant des actions de sensibilisation aidées

	Nb d'emplois créés : hommes - femmes

	Nb de projets Société de l'information


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :
	39
	Énergies renouvelables: énergie éolienne

	40
	Énergies renouvelables: énergie solaire

	41
	Énergies renouvelables: énergie de biomasse

	42
	Énergies renouvelables: énergie hydroélectrique, géothermique et autre

	43
	Efficacité énergétique, cogénération, maîtrise de l’énergie


8 - PREVISIONS FINANCIERES :
Mesure 43
	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	17 800 000
	4 200 000
	3 300 000
	10 300 000

	100
	24
	18
	58


500 000 € de FEDER seront prioritairement réservés pour les projets de rénovation de bâtiments tertiaires économes en énergie sélectionnés dans le cadre de l’appel à projet ADEME-REGION.
	Axe 4 - valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le limousin 

	Mesure 44 : Actions de promotion du développement durable


Rappel du texte du PO :

22 – Contribuer aux enjeux internationaux de l’environnement

221- Lutte contre les changements climatiques (effet de serre) et recherche d’approvisionnements énergétiques pérennes

222- Actions de promotion du développement durable :

L’objectif de faire connaître au public les démarches de développement durable et de les associer à leur mise en place doit se poursuivre et concernera plus particulièrement :

l’appui à l’élaboration d’Agendas 21 : l’aide financière portera notamment sur les dépenses relatives aux études, diagnostics, actions de concertation avec la population effectuées par des collectivités et établissements publics. 

Les actions viseront notamment à mutualiser les expériences des collectivités élaborant ou ayant élaboré un Agenda 21, à informer et accompagner les responsables et les techniciens sur cette démarche et, de manière plus large, sur des actions-types pouvant découler d’agenda 21 (démarche Haute Qualité Environnementale, achats éco-responsables, plan de déplacements des salariés …).

l’éducation à l’environnement et au développement durable : actions d'information et de sensibilisation du public.

1 - BENEFICIAIRES

· Associations,
· Collectivités locales et leurs groupements,
· PNR,
· Etablissements Publics
· Organismes consulaires

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES

L’objectif est de faire connaître au public les démarches de développement durable et de les associer à leur mise en place.

2.1 Types d’actions soutenus :

· appui à l’élaboration d’agendas 21

· soutien aux actions d’éducation à l’environnement et au développement durable
2.2 Nature des dépenses aidées :

· Etudes, animation, 

· Organisations de colloques, conférences, expositions,

· Achats de matériels de documentation  et autres supports pédagogiques,

· Dépenses de rémunération (salaires et charges liées),

· Contributions en nature justifiées par une écriture comptable, une convention entre l’apporteur et le bénéficiaire et la notice explicative de la valorisation,

· Frais généraux et coûts indirects : ils devront être fondés sur des coûts réels imputables à la mise en œuvre de l’opération.

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

3.1 - Conditions

· Agendas 21 locaux : les projets devront candidater au dispositif de reconnaissance du M.E.D.A.D pour les « projets territoriaux de développement durable »

· Chartes des Parcs naturels régionaux
· Education à l’environnement : les projets devront s’inscrire dans les objectifs définis par la future convention « Education à l’environnement et au Développement Durable ».

3.2 - Critères de sélectivité

Education à l’environnement : associations employant des salariés, membres de réseaux régionaux ou nationaux 

Seront prioritairement retenues les associations favorisant la protection de l’environnement.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques :
	80 %

Agendas 21 : 60 %

	dont taux maximum FEDER :
	40 %

	Montant plancher d'aide FEDER
	1 000 €


4 - DEPOT DES DOSSIERS

· DREAL 
6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Actions aidées de sensibilisation au développement durable

	Actions aidées en faveur des agendas 21 et opérations pilotes


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	54
	Autres actions visant la préservation de l’environnement et la prévention des risques


8 - PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 44

Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	2 600 000
	1 200 000
	1 400 000
	0

	100
	46
	54
	-


	Axe 4 - valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable pour le limousin 

	Mesure 45 : Mesures et projets en faveur de la valorisation de l'environnement et du patrimoine


Rappel du texte du PO :

23 – Mesures et projets en faveur de la valorisation de l’environnement et du patrimoine 

Le réseau des espaces naturels et protégés en Limousin ainsi que les démarches territoriales constituent un véritable atout pour s’orienter vers un développement durable, en favorisant un levier économique direct en terme d’attractivité afin de favoriser l’accueil touristique et la mise en valeur des sites remarquables

Il s’agira notamment d’accompagner les actions suivantes :

- soutien aux actions conduites par le Conservatoire Régional des Espaces Naturels  et sur les territoires des deux Parcs Naturels Régionaux en conformité avec leur charte  : animation, gestion et travaux de génie écologique, acquisitions, valorisation.

- gestion et valorisation des réserves naturelles et des espaces inventoriés en Z.N.I.E.F.F.

aménagement et valorisation nationale et régionale des sites et paysages (exemples : opération « Grand site »Turenne-Collonges, sites majeurs…) 

- actualisation de l’inventaire régional du patrimoine naturel (Z.N.I.E.F.F….)

1 – BENEFICIAIRES

· collectivités locales et leurs groupements, PNR

· établissements publics, organismes consulaires

· associations 
· propriétaires privés
2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES
Cette action vise à protéger et valoriser le patrimoine naturel remarquable du Limousin dans un double objectif de préservation de la biodiversité et d'attractivité touristique du territoire.

2.1 Types d’actions soutenues :

· mise en valeur et conservation des sites et paysages remarquables
· actions conduites par le Conservatoire Régional des Espaces Naturels du Limousin et par les P.N.R. 
· gestion et valorisation des réserves naturelles et espaces inventoriés en Z.N.I.E.F.F. 
· actualisation de l’inventaire régional du patrimoine naturel (Z.N.I.E.F.F….)
· révision et évaluation des chartes de parcs naturels régionaux (PNR)
· travaux de génie écologique et paysager
· études, plans de gestion et publications concernant le patrimoine naturel régional 
· acquisitions d'espaces remarquables
· connaissance et valorisation des données relatives aux milieux.
2.2 Nature des dépenses aidées :

· Travaux et investissements matériels (équipements, signalétique, éclairage, …)
· Etudes, animation, révision des chartes PNR
· Achats de matériels,
· Dépenses de rémunération (salaires et charges liées),
· Contributions en nature justifiées par une écriture comptable, une convention entre l’apporteur et le bénéficiaire et la notice explicative de la valorisation,
· Frais généraux et coûts indirects : ils devront être fondés sur des coûts réels imputables à la mise en œuvre de l’opération.
· CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :
· Conditions :
Territoires concernés : sites NATURA 2000 - Sites inscrits et classés (Loi du 2 mai 1930). Réserves naturelles - Territoires des PNR et espaces naturels gérés par le C.R.E.N. - espaces naturels sensibles – ZNIEFF, espaces inscrits à l’inventaire géologique régional. 

· Critères de sélectivité
Acquisitions foncières : seuls sont éligibles les territoires répertoriés en ZNIEFF, les sites NATURA 2000 et les réserves naturelles. 

Priorité pour les actions identifiées dans des documents de gestion (plans de gestion de réserves, plans de gestion de sites…)  ou dans les chartes de Parc.

Seront prioritairement retenues les associations favorisant la protection de l’environnement.

Sont exclus du bénéfice du FEDER, les contrats NATURA 2000 ainsi que la réalisation et l’animation des documents d’objectifs (pris en compte par le FEADER)

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES
	Taux maximum de subventions publiques
	80 % ou 100 %
(décret 2000-1241 du 11 décembre 2000)

	dont taux maximum FEDER 
	40 %
acquisition 20%

	Montant plancher d'aide FEDER
	3 000 €


5 - DEPOT DES DOSSIERS
· Dossiers régionaux : DREAL
·  Dossiers départementaux : Préfectures de département
6 - INDICATEURS DE REALISATION :
	Nb d'actions de préservation de milieux

	Nb d'actions de valorisation des milieux


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :
	51
	Promotion de la biodiversité et protection de la nature (y compris Natura 2000)

	54
	Autres actions visant la préservation de l’environnement et la prévention des risques

	8- PREVISIONS FINANCIERES :
Mesure 45

Coût total (€)

FEDER

Dépenses publiques nationales

Dépenses privées

6 700 000

3 040 000

3 300 000

300 000

100

45

50

5




Axe 5 : faciliter les partenariats de cooperation interregionale et internationale 

Rappel texte du PO :

Contexte et enjeu :

Avec l’élargissement de l’Union européenne à 27 États-membres, le Limousin se trouve conforté comme un carrefour entre la façade atlantique et le grand sud-ouest, tout en offrant des possibilités nouvelles d’accessibilité vers la « banane bleue » à l’est du Massif central.

Bien que présentant des caractéristiques économiques qui le situent dans la moyenne des 266 régions européennes, le Limousin reste marqué par certaines faiblesses qui le rapprochent des valeurs européennes les plus extrêmes, notamment sur le plan démographique.

Au-delà des chiffres, l’ouverture du Limousin vers l’Europe et le reste du monde apparaît comme une réponse imposée par les défis de la mondialisation. Outre qu’il s’agit en premier lieu de réunir les conditions indispensables à l’épanouissement, et parfois à la survie, de ses activités économiques, la capacité pour le territoire régional à s’inscrire durablement dans une culture globale des échanges détermine en grande partie ses chances de convertir les gains de compétitivité en faveur d’un développement régional plus équilibré et d’une cohésion sociale renforcée.
Faute de pouvoir bénéficier des vertus de la coopération transfrontalière et compte tenu des opportunités désormais plus limitées des espaces de coopération transnationale initiés par l’Union européenne (le Limousin ne relève plus que du seul espace Sud-Ouest Européen aux dotations financières très contraintes), la dynamique démontrée par les acteurs limousins dans le cadre de démarches volontaires de coopération interrégionale, qu’elles soient programmatiques (Interreg III C, Leader +, Equal…), institutionnelles (jumelages, conventions de coopération décentralisée…) ou associatives (culture, sport, solidarité, citoyenneté…), plaide en faveur d’un appui communautaire aujourd’hui rendu possible à l’échelle de l’Objectif régionalisé de Compétitivité. 

Principalement orienté vers l’échange de bonnes pratiques et le transfert d’expériences entre partenaires européens, cet Axe spécifique de coopération interrégionale vise quatre objectifs stratégiques :

- réduire l’impact négatif des frontières sur le développement économique et l’intégration territoriale de l’Europe ;

- améliorer l’efficacité des politiques et des outils destinés à la compétitivité et à la cohésion ;

- identifier des solutions inédites à des problèmes similaires pour lesquels le cadre strictement régional ou national se révèle inadapté ;

- valoriser les atouts et les savoirs-faire limousins et renforcer la notoriété du Limousin.

La déclinaison opérationnelle repose sur quatre objectifs spécifiques :

- diffuser et démultiplier la valeur-ajoutée des expériences de coopération interrégionale déjà engagées ;

- stimuler, faciliter et simplifier l’accès aux démarches de coopération interrégionale par un accompagnement de proximité ;

- susciter des partenariats transnationaux capables de se mobiliser sur des politiques et des programmes communautaires ciblés (7° PCRD ; CIP ; Jeunesse…) ;

- familiariser et banaliser les démarches de coopération interrégionale pour les acteurs infra-régionaux.

	Axe 5 - Faciliter les partenariats de coopération interrégionale et internationale

	Mesure 51 : Opération cadre régionale


Rappel du teste du PO :

Sans exclure a priori tel ou tel partenaire mais afin de pouvoir pleinement tirer profit de cette nouvelle approche régionalisée de la coopération interrégionale, il convient de pouvoir privilégier le vivier des partenaires avec lesquels le Limousin entretient déjà des relations étroites au sein de l’Europe. De la même façon, un accent particulier sera mis en direction des nouveaux Etats-membres. Enfin, l’association de partenaires issus d’Etats-tiers à certains de ces projets de coopération serait de nature à en renforcer la pertinence. 

Pour autant, la démarche doit rester pragmatique et autoriser des partenariats très évolutifs sur la durée du programme, étant entendu que la richesse des échanges dépend avant tout de ce que les partenaires sont capables d’identifier comme réponses nouvelles à des questions communes.

Une opération-cadre régionale vise à échanger des expériences sur la méthodologie et les activités menées dans le cadre de projets par un groupe de partenaires. L’objectif est de produire une approche stratégique claire de la coopération interrégionale pour les partenaires qui leur permettra de développer un processus d’échanges et d’apprentissage qui peut croître à long terme. L’Opération-cadre régionale est basée sur une stratégie couvrant l’ensemble des régions dont relèvent les partenaires et conduit à la définition d’un cadre d’intervention décliné en un nombre limité d’actions.

1 – BENEFICIAIRES :

Le bénéficiaire final (chef de file) est obligatoirement une autorité régionale.

Les partenaires bénéficiaires ultimes de l’Opération-cadre régionale (OCR) pourront être des :

· Collectivités locales 

· Etablissements et organismes publics (agences de développement)

· Associations composées majoritairement d’élus

Ces structures devront relever prioritairement du niveau NUTS II. 

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES :

2.1 Types d’actions soutenus :

· Les actions soutenues contribueront principalement à la mise en place et l’animation d’un « centre de ressources » visant l’identification et la mutualisation de bonnes pratiques dans une optique de capitalisation d’expériences en partenariat avec d’autres Régions européennes. 

· Conformément aux orientations fixées par la Commission européenne, cette mesure de l’axe 5 pourra également financer la participation du chef de file de l’OCR, à des projets de coopération associant d’autres partenaires, notamment dans le cadre du programme INTERREG IVC. 

· La finalité opérationnelle de l’Opération-cadre régionale est de favoriser le transfert d’expériences, notamment à travers l’émergence de projets pilotes (mesure 52).

2.2 Nature des dépenses aidées :

L’opération financera les actions suivantes sous forme de dépenses directement engagées par le chef de file pour le fonctionnement du « centre de ressources » et l’identification de bonnes pratiques :

· animation, gestion et coordination (frais de personnel)

· conception et réalisation de supports de communication, frais de traduction

· organisation de séminaires, et colloques

· études, diagnostics, enquêtes

· frais de déplacements (transport, hébergement, repas) : ces frais seront plafonnés à 15% des dépenses éligibles sauf cas dûment justifié 

· participation à des programmes de coopération interrégionale et transnationale, notamment dans le cadre du programme INTERREG IVC et du programme SUDOE.


3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

3.1 – Conditions d’éligibilité

Afin de créer des synergies opérationnelles, l’Opération-cadre régionale devra afficher une cohérence thématique avec les enjeux et spécificités du développement rural et de la cohésion territoriale, en lien avec :

· les autres axes du PO « compétitivité » FEDER Limousin au titre de l’objectif 2 :

· renforcer le potentiel de formation-recherche, d’innovation et de transfert de technologies

· développer la compétitivité des entreprises et sécuriser les parcours professionnels

· renforcer l’accueil et l’attractivité des territoires

· valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable du Limousin

· les priorités du programme de coopération transnationale (SUDOE) :

· promotion de l’innovation et création de réseaux de coopération en matière technologique

· amélioration de la protection et de la conservation durable de l’environnement

· intégration harmonieuse de l’espace du SUDOE et amélioration de l’accessibilité aux réseaux d’information

· promotion du développement urbain soutenable

· les priorités du programme de coopération interrégionale (INTERREG IVC)

· innovation et économie de la connaissance

· environnement et prévention des risques

Par ailleurs, afin de garantir l’efficacité de l’Opération-cadre régionale, un nombre minimal de cinq partenaires est exigé, représentant au moins trois Etats membres différents. 

3.2 - Critères de sélectivité

L’Opération-cadre régionale sera sélectionnée sur la base des critères suivants : 

· la participation de partenaires impliqués dans un projet INTERREG IVC

· l’intégration des problématiques de développement rural

· la prise en compte des enjeux liés à  :

- l’emploi et l’innovation (stratégie de Lisbonne)

- l’environnement et au développement durable (priorité de Göteborg)

- la cohésion territoriale (agenda territorial de l’UE)

· la capacité de mise en réseau et le potentiel de capitalisation

· la cohérence méthodologique et le caractère innovant de l’opération

· la capacité de bonne gestion financière

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques :
	100%

	dont taux maximum FEDER :
	75%

	Montant plancher d'aide FEDER
	500 000 €


5 - DEPOT DES DOSSIERS

Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb d’Opération-cadre régionale
	1


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	80
	Promotion de partenariats, de pactes et d’initiatives par la mise en réseau des acteurs concernésPromotion de partenariats, pactes et d’initiatives par la mise en réseau des acteurs concernés.

	81
	Mécanismes permettant d’améliorer la conception, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes aux niveaux national, régional et local, renforcement des capacités de mise en œuvre des politiques et programmes


8- PREVISIONS FINANCIERES :

	Mesure 51

Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	2 000 000
	1 000 000
	1 000 000
	0

	100
	50
	50
	0


	Axe 5 - Faciliter les partenariats de coopération interrégionale et internationale

	Mesure 52 : Projets pilotes


Rappel du texte du PO :

Sans exclure a priori tel ou tel partenaire mais afin de pouvoir pleinement tirer profit de cette nouvelle approche régionalisée de la coopération interrégionale, il convient de pouvoir privilégier le vivier des partenaires avec lesquels le Limousin entretient déjà des relations étroites au sein de l’Europe. De la même façon, un accent particulier sera mis en direction des nouveaux Etats-membres. Enfin, l’association de partenaires issus d’Etats-tiers à certains de ces projets de coopération serait de nature à en renforcer la pertinence. 

Pour autant, la démarche doit rester pragmatique et autoriser des partenariats très évolutifs sur la durée du programme, étant entendu que la richesse des échanges dépend avant tout de ce que les partenaires sont capables d’identifier comme réponses nouvelles à des questions communes.

Les Projets pilotes vise à échanger les bonnes pratiques, en se concentrant sur un seul thème de coopération et avec pour objectif d’aboutir à une transposition appliquée des connaissances échangées  d’un partenaire à un autre.

1 – BENEFICIAIRES :

- Collectivités territoriales et leurs groupements : syndicats mixtes, établissements publics, Parc Naturels Régionaux…

- Association s’inscrivant dans une démarche d’intérêt régional

- Etablissements publics (enseignement supérieur et recherche…)

- Pôles de compétitivité et d’excellence, centres de transfert de technologie, AVRUL,

- Chambres consulaires, 

- Entreprises et groupements ou réseaux d’entreprises

2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES :

2.1 Types d’actions soutenus : 

· Projets organisant l’échange d’expériences, le transfert de connaissances, d’expertise et de savoir-faire entre les partenaires.

· Projets dont l’objectif est la réalisation commune d’une action matérielle ou immatérielle, relevant d’une démarche d’investissement et concrétisant un transfert d’expérience (outils, dispositifs d’aide, service…)

· Préparation et accompagnement au montage de projets dans le cadre des programmes européens, notamment le 7ème PCRD (programme Cadre de Recherche et Développement),  CIP (Programme Compétitivité et Innovation) et Eureka

Ces projets devront, par leur exemple, modifier les méthodes de travail et d’approches sur une problématique donnée. 

Ils auront une échelle régionale ou locale, et pourront concerner notamment :

- les échanges transnationaux des territoires organisés.

- les actions de coopération décentralisée engagées par les acteurs limousins au sein de l’Union européenne

- les démarches d’étalonnage à l’échelle européenne (benchmarking)

· les aides  « programmes européens » du dispositif ELIARE (cf. Règlement d’intervention en annexe)

L’articulation avec le FEADER s’effectue comme suit :

	Types d'actions nécessitant une bonne articulation entre les fonds
	PO régional 

FEDER
	Volet régional

FEADER

	Projets pilotes transnationaux*
	les structures porteuses des GAL pourront accéder  au FEDER pour les actions ne s’inscrivant ni dans la priorité ciblée ni dans le plan de développement du GAL 
	Les actions des GAL rattachées à la priorité ciblée et au plan de développement du GAL 


* entre des territoires relevant de deux Etats membres ou avec des territoires de pays tiers.

2.2 Nature des dépenses aidées :

Les dépenses éligibles portent principalement sur :

- Frais d’ingénierie, d’études et d’expertises

- Frais d’investissements matériels et dans des cas exceptionnels des frais immobiliers dans le cadre d’une action-pilote

- Frais de déplacements (transport de personnes et de biens, hébergement, repas) si dûment justifiés, comme pour les projets du dispositif ELIARE relevant du volet « programmes européens », et plafonnés dans ce cas à 25% des dépenses éligibles

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

Les dépenses éligibles sont exclusivement celles acquittées par le partenaire limousin.

3.3 – Conditions d’éligibilité

Afin de créer des synergies opérationnelles, les projets pilotes devront afficher une cohérence thématique avec :

· les autres axes du PO « compétitivité » FEDER Limousin au titre de l’objectif 2 :

- renforcer le potentiel de formation-recherche, d’innovation et de transfert de technologies

- développer la compétitivité des entreprises et sécuriser les parcours professionnels

- renforcer l’accueil et l’attractivité des territoires

- valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable du Limousin

· les priorités du programme de coopération interrégionale (INTERREG IVC)

- innovation et économie de la connaissance

- environnement et prévention des risques

Le projet devra réunir au minimum deux partenaires issus de deux Etats membres de l’Union européenne ou partenaires associés (pré-adhésion, partenariat privilégié…)

3.4 - Critères de sélectivité

Le choix des projets prendra en compte :

· l’effet multiplicateur du projet, la transférabilité des résultats, la promotion des bonnes pratiques, notamment à travers les programmes de l’Union européenne

· le caractère innovant du projet 

ainsi que les critères suivants qui feront l’objet d’une bonification du taux d’intervention (non applicable aux aides « programmes européens » du dispositif ELIARE) :

	
	Bonification du taux d’aide

	· l’origine géographique du chef de file du projet : une majoration sera accordée dans le cas où le chef de file sera limousin 
	+ 5 %

	· l’origine géographique des partenaires : une majoration sera accordée dans le cas où les partenaires sont originaires des régions partenaires du Limousin dans le cadre de la coopération décentralisée et/ou ont activé l’article 37.6 B du Règlement communautaire 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006
	+ 5 %

	· la prise en compte de l’égalité des chances hommes-femmes 
	+ 5 %


4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques :
	100 %

	dont taux maximum FEDER :
	50 %

	Montant plancher d'aide FEDER (non applicable aux aides « programmes européens » du dispositif ELIARE)
	10 000 €

	 Montant plafond d’aide FEDER applicable aux aides « programmes européens  du dispositif ELIARE »
	30 000 €


5 - DEPOT DES DOSSIERS

Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb de projets pilotes
	40


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	1
	Activités de RDT dans les centres de recherche

	3
	Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, ces dernières et d’autres entreprises, les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de tout type, les autorités régionales, les centres de recherche ĬAide aux PME pour la promotion de produits

	14
	Services et applications pour les PME (commerce électronique, éducation et formation, mise en réseau, etc.)

	81
	Mécanismes permettant d’améliorer la conception, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes aux niveaux national, régional et local, renforcement des capacités de mise en œuvre des politiques et programmes


8- PREVISIONS FINANCIERES :
Mesure 52

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	4 375 000
	1 750 000
	1 312 500
	1 312 500

	100
	40
	30
	30


	Axe 5 - Faciliter les partenariats de coopération interrégionale et internationale

	Mesure 53 : Réseaux


Rappel du texte du PO :

Sans exclure a priori tel ou tel partenaire mais afin de pouvoir pleinement tirer profit de cette nouvelle approche régionalisée de la coopération interrégionale, il convient de pouvoir privilégier le vivier des partenaires avec lesquels le Limousin entretient déjà des relations étroites au sein de l’Europe. De la même façon, un accent particulier sera mis en direction des nouveaux Etats-membres. Enfin, l’association de partenaires issus d’Etats-tiers à certains de ces projets de coopération serait de nature à en renforcer la pertinence. 

Pour autant, la démarche doit rester pragmatique et autoriser des partenariats très évolutifs sur la durée du programme, étant entendu que la richesse des échanges dépend avant tout de ce que les partenaires sont capables d’identifier comme réponses nouvelles à des questions communes.

Les réseaux sont la forme la plus simple d’association des partenaires autour du projet de coopération interrégionale. Le réseau peut apparaître comme la première étape de coopérations plus approfondies et il se concentre autour de la diffusion d’information, sans transfert d’expériences « in situ ».

1 – BENEFICIAIRES :

· Collectivités territoriales et leurs groupements, syndicats mixtes, établissements publics,

· Parc Naturels Régionaux, 

· Association s’inscrivant dans une démarche d’intérêt régional

· Etablissements d’enseignement supérieur et de recherche, lycées,

· Pôles de compétitivité et d’excellence, centres de transfert de technologie, AVRUL,

· Chambres consulaires

· Entreprises et groupements d’entreprises
2 - DESCRIPTIF DES ACTIONS et NATURE DES DEPENSES AIDEES :

2.1 Types d’actions soutenus : 

· Participation de partenaires limousins engagés dans des réseaux de coopération visant l’émergence de projets structurants au niveau régional ou répondant à des enjeux prioritaires pour le Limousin (vieillissement notamment…)

Soutien à la création de nouveaux réseaux d’échanges d’expériences, notamment dans les domaines scientifiques et technologiques.
· les aides  « recherche partenariat » du dispositif ELIARE (cf. Règlement d’intervention en annexe)

L’articulation avec le FEADER s’effectue comme suit :

	Types d'actions nécessitant une bonne articulation entre les fonds
	PO régional 

FEDER
	Volet régional

FEADER

	Réseaux pilotes
	les structures porteuses des GAL pourront accéder  au FEDER pour les échanges ne s’inscrivant ni dans la priorité ciblée ni dans le plan de développement du GAL
	Les échanges entre GAL rattachées à la priorité ciblée et au plan de développement du GAL  


* échanges entre des territoires relevant de plusieurs Etats membres ou avec des territoires de pays tiers.

2.2 Nature des dépenses aidées :

Les dépenses éligibles sont exclusivement celles acquittées par le partenaire limousin.

· Frais de déplacements (transport de personnes et de biens, hébergement, repas) : ces frais seront plafonnés à 15% des dépenses éligibles sauf cas dûment justifié, comme pour les projets relevant du dispositif ELIARE 
· Animation, gestion et coordination (frais de personnel) uniquement si le partenaire limousin est chef de file du réseau concerné.

· Organisation et participation à  des séminaires, formations, colloques

· Etudes

· Frais de traduction et de conseil juridique.

Les cotisations ne sont pas éligibles.

3 - CONDITIONS D’Éligibilité et CRITERES DE SELECTIVITE :

3.1 – Conditions d’éligibilité

Afin de créer des synergies opérationnelles, l’activité de ces réseaux devra afficher une cohérence thématique avec :

· les autres axes du PO « compétitivité » FEDER Limousin au titre de l’objectif 2 :

- renforcer le potentiel de formation-recherche, d’innovation et de transfert de technologies
- développer la compétitivité des entreprises et sécuriser les parcours professionnels
- renforcer l’accueil et l’attractivité des territoires
- valoriser la qualité environnementale et assurer un développement durable du Limousin

· les priorités du programme de coopération transnationale (SUDOE) :

- promotion de l’innovation et création de réseaux de coopération en matière technologique

- amélioration de la protection et de la conservation durable de l’environnement

- intégration harmonieuse de l’espace du SUDOE et amélioration de l’accessibilité aux réseaux d’information

- promotion du développement urbain soutenable

· les priorités du programme de coopération interrégionale (INTERREG IVC)

- innovation et économie de la connaissance

· environnement et prévention des risques

3.2 - Critères de sélectivité

Le choix des réseaux soutenus prendra en compte :

· le nombre de partenaires du réseau et leur représentativité géographique ;

· les bénéfices attendus en terme d’image et de notoriété pour la Région Limousin ;

· la capacité du réseau à alimenter la réflexion stratégique des politiques régionales, et à identifier des bonnes pratiques en vue de leur transfert ;

· le réseau devra réunir au moins trois partenaires issus de trois États-membres de l’Union européenne ou partenaires associés (pré-adhésion, partenariat privilégié).

Cette condition ne s’applique pas aux projets ELIARE dont l’objectif est de réunir à l’issue de l’opération au moins 3 partenaires de 3 Etats membres.

4 - TAUX D’INTERVENTION et PLAFONDS D’AIDES

	Taux maximum de subventions publiques :
	100 %

	dont taux maximum FEDER :
	50 %

	Montant plancher d'aide FEDER (non applicable aux aides « recherche partenariat » du dispositif ELIARE)
	5 000 €

	Montant plafond d’aide FEDER applicable aux aides « recherche partenariat » ELIARE
	15 000€


5 - DEPOT DES DOSSIERS

Conseil régional du Limousin

6 - INDICATEURS DE REALISATION :

	Nb de réseaux
	10


7 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	1
	Activités de RDT dans les centres de recherche

	3
	Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, ces dernières et d’autres entreprises, les universités, les établissements d’enseignement post-secondaire de tout type, les autorités régionales, les centres de recherche Ĭ
	Aide aux PME pour la promotion de prod

	14
	Services et applications pour les PME (commerce électronique, éducation et formation, mise en réseau, etc.)

	81
	Mécanismes permettant d’améliorer la conception, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes aux niveaux national, régional et local, renforcement des capacités de mise en œuvre des politiques et programmes


8- PREVISIONS FINANCIERES :

Mesure 53

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	2 250 000
	750 000
	1 125 000
	375 000

	100
	33
	50
	17


Annexe mesures 52 et 53

Règlement régional d’intervention sur le Dispositif Expérimentation Limousine d’Accompagnement vers la Recherche Européenne (ELIARE)
VU le Règlement CE N°1083/2006 du conseil du 11 juillet 2006 portant disposition générales sur le Fonds Européen de Développement Régional, le Fonds Social Européen et le Fonds de cohésion, et abrogeant le règlement CE n°1260/1999
VU le Règlement CE N°1080/2006 du parlement Européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au Fonds Européen de Développement Régional et abrogeant le règlement CE 1783/1999
VU le Règlement CE N°1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 établissant les modalités d’exécution des règlements n°1083/2006 et N°1080/2006
VU le Règlement CE N°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du Traité aux aides de minimis

VU la Décision du 2 août 2007 de la commission européenne portant adoption du programme opérationnel d’intervention communautaire du Fonds Européen de Développement régional au titre de l’objectif « Faciliter les partenariats de coopération interrégionale et internationale
VU la Communication N° 2006/C323/01 sur l’encadrement communautaire des aides d’Etat à la recherche, au développement et à l’innovation

VU le Régime d’aide d’Etat N° 520-a/2007 du Fonds d’aide à la Recherche, au Développement et à l’Innovation (RDI) des collectivités territoriales et de l’Etat pour les aides à la RDI octroyées par le biais de fond structurels e date du 16 juillet 2008

VU le Régime d’aide d’Etat N° 269/2007 du Fonds de Compétitivité des entreprises en date du 17 septembre 2007 et son extension N° 623/2008 en date du 19 mai 2009
VU le Décret N°2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les Fonds structurels sur la période 2007-2013 version consolidée au 26 janvier 2011
VU la Circulaire du Premier Ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion, et de contrôle des programmes cofinancés par le Fonds Européen de Développement Régional, le fonds Social Européen, le Fonds Européen pour la pêche et le Fonds Européen Agricole pour le développement rural pour la période 2007-2013
VU la Circulaire du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés par l’Union Européenne dans le cadre de la politique de cohésion économique et sociale
VU la Convention  signée le 18 février 2008 entre l’Etat et la Région Limousin relative à la désignation de la Région comme organisme intermédiaire gestionnaire d’une subvention globale concernant la mise en œuvre du Programme Opérationnel FEDER – Objectif Compétitivité et Emploi du Limousin 2007-2013
VU la Délibération N° CP10-07-0658 de la Commission Permanente du 1er juillet 2010 modifiant le Règlement régional d’intervention ELIARE
Considérant l’action 5 du cadre de référence sur la recherche et l’innovation « faciliter l’accès pour les chercheurs du Limousin aux financement européens de la recherche » proposant la reconduction du dispositif ELIARE auprès des laboratoires et  l’ouverture du dispositif aux entreprises,

Considérant l’axe 5 mesures 5.2 et 5.3 du document de mise en œuvre du Programme opérationnel 2007-2013

Article 1er : Objet 
Le présent règlement a pour objet de définir les modalités de financement par la Région du Dispositif Expérimentation Limousine d’Accompagnement vers la Recherche Européenne (ELIARE) auprès des laboratoires de l’Université de Limoges et/ou des entreprises régionales. 
Article 2 : Objectifs du dispositif 
Le Dispositif ELIARE est un dispositif d’accompagnement d’une part, pour la constitution et/ou la consolidation de réseaux européens (entre laboratoires, ou entre laboratoires et entreprises) et d’autre part, l’assistance au montage de projets européens. 

Les deux dispositifs peuvent être utilisés successivement par un même demandeur au profit d’un même projet.
 Article 3 : Définition
Les interventions de la Région doivent permettre : 
· l’acculturation des laboratoires et des entreprises aux programmes communautaires de recherche et d’innovation 
· l’augmentation du nombre de participations des partenaires limousins à des démarches transnationales : 7e Programme Cadre Recherche Développement et Programme Compétitivité et Innovation. 
· Inciter les partenaires régionaux à se positionner en qualité de chef de file de ces projets. 
Article 4 : Typologie des projets soutenus par la Région 
L’intervention de la région porte sur deux dispositifs : 

ELIARE « Recherche partenariat » : 
Concernant les laboratoires, il s’agit d’un soutien à l’identification, la recherche de partenaires, et la constitution et/ou la consolidation d’un réseau pérenne sur des thématiques de recherche.
Concernant les entreprises, il s’agit de favoriser l’association des entreprises régionales avec des partenaires publics ou privés (laboratoires publics ou privés, centres de transferts, autres entreprises). 
ELIARE « programmes européens » 
Il s’agit de proposer un accompagnement financier pour les entreprises et les laboratoires en vue de monter, rédiger et déposer un dossier de candidature en priorité au 7e PCRD ou au CIP. 
Article 5 : Modalités d’intervention de la région
5.1 Eliare « recherche partenariat » 
Les dépenses sont exclusivement celles justifiées et acquittées par le partenaire limousin. 
(i) Nature des actions

La région participe aux dépenses liées à la constitution et/ou consolidation d’un réseau. 
Les actions éligibles sont les suivantes :

·  Déplacements des enseignants chercheurs (ou tout personnel du laboratoire mentionné dans le dossier et lié à l’action) et des entreprises pour les rencontres avec les partenaires identifiés 
· Déplacements des partenaires européens en Limousin (sous réserve qu’ils ne bénéficient pas déjà de financement  pour les dites actions)
· Participation à des salons, colloques,… 
· Participations à des sessions de formations ou d’informations sur la thématique retenue  
(ii) Nature des dépenses

Les dépenses prises en compte dans le cadre des actions éligibles sont les suivantes :

· Dépenses d’hébergement, de repas et de transports de personnes et de biens en lien direct avec l’action
· Coûts d’organisation en région Limousin de salons, colloques, sessions de formation et d’information
· Coûts de participation à des salons, colloques, sessions de formation et d’information hors Limousin
5.2 Eliare « programmes européens » 
Les dépenses sont exclusivement celles justifiées et acquittées par le partenaire limousin. 
(i) Nature des actions

La région participe aux dépenses liées  au montage d’un projet européen ainsi qu’à la rédaction et au dépôt d’un dossier de candidature

Les actions éligibles sont les suivantes :

· Déplacements des enseignants chercheurs (ou tout personnel du laboratoire mentionné dans le dossier et lié à l’action) et des entreprises pour rencontrer leurs partenaires et formaliser le montage de projets
· Déplacements des enseignants chercheurs (ou tout personnel du laboratoire mentionné dans le dossier et lié à l’action) et des entreprises en vue d’assister à des journées d’information européennes ou à des « brokerage events » directement liés aux objectifs du projet
· Déplacements des enseignants chercheurs (ou tout personnel du laboratoire mentionné dans le dossier et lié à l’action) et des entreprises en vue de présenter le projet de candidature identifié à la commission européenne
· Déplacements des partenaires européens en Limousin (sous réserve qu’ils ne bénéficient pas déjà de financement européens)
· Assistance au montage des dossiers de candidature choisis par le porteur de projet (pilote ou simple partenaire)
(ii) Nature des dépenses

Les dépenses prises en compte dans le cadre des actions éligibles sont les suivantes: 
· Frais de déplacements (transports, hébergement, repas) en lien direct avec le projet si dûment justifiés et plafonnés à 25% des dépenses éligibles
· Frais de transport du matériel de laboratoire consacré au projet
· Frais de traduction 
· Dépenses liées au recrutement de personnel dédié au montage du dossier de candidature ou dépenses liées à la prestation d’un consultant
5.3 Taux d’intervention de l’aide 
Eliare « recherche partenariat »
L’intervention de la région prend la forme d’une subvention. Le montant de l’aide est plafonné à 15 000 €.
	Taux maximum de subvention publique 
	80 voire 100% 

	 Dont taux maximum de FEDER 
	50%


Le cumul d’aide publique peut représenter 80% maximum des dépenses éligibles voire 100% dans les cas suivants : 
· Le chef de file du réseau est limousin
· Les partenaires sont majoritairement originaires des régions partenaires du Limousin (au moins à 70%)
· Le laboratoire ou l’entreprise constitue son premier réseau européen
· Le projet s’inscrit dans les secteurs clefs de la recherche limousine 
Le financement restant peut inclure du temps valorisé d’enseignant chercheur(ou tout personnel du laboratoire mentionné dans le dossier et lié à l’action) ou du chef d’entreprise. 
 Eliare « programmes européens » 
L’intervention de la région prend la forme d’une subvention. Le montant de l’aide est plafonné à 30 000 €. 
	Taux maximum de subvention publique 
	80 voire 100% 

	 Dont taux maximum de FEDER 
	50%


Le cumul d’aide publique peut représenter 80% maximum des dépenses éligibles, voire 100% dans les cas suivants. 
· Le chef de file du réseau est limousin 
· Les partenaires sont majoritairement originaires des régions partenaires du Limousin
· Jeunes équipes de recherche 
· Le projet s’inscrit dans les secteurs clefs de la recherche limousine 
Le financement restant peut inclure du temps valorisé d’enseignant chercheur (ou tout personnel du laboratoire mentionné dans le dossier et lié à l’action) ou du chef d’entreprise. 
6 Dépôt des dossiers 
La demande d’aide devra résulter d’un dépôt de dossier (pré dossier et dossier de demande ELIARE) auprès des services de la Région. 
La Région confirmera par écrit, sous la forme d’un accusé de réception, au demandeur que son projet remplit les conditions de recevabilité  au dispositif ELIARE. 
L’instruction de la demande d’aide est réalisée par les services de la Région. Les décisions d’attribution ou de rejet sont prises après délibération de la Commission permanente. 
 Les dépenses éligibles effectuées pour la réalisation du projet financé  seront prises en compte à partir de la date de l’accusé de réception de la demande d’aide . 
Le demandeur devra remettre son dossier complet dans un délai de trois  mois sous peine de caducité à compter de la date de demande de pièces complémentaires de la Région. 
L’attribution de l’aide nécessite au préalable une vérification des conditions légales et réglementaires.
7 Durée du règlement  
Le présent règlement est applicable jusqu’au 31 décembre 2013. Les modifications du présent règlement seront prises par la commission permanente du Conseil Régional. 
8 Cumul des aides 
Il y a cumul d’aides lorsque l’entreprise bénéficie d’au moins  deux aides publiques relevant de la réglementation communautaire des aides d’Etat quelque soit la forme et l’origine de ces aides (subvention, avance remboursable, etc.…) et quelque soit l’origine de ces fonds (Etat, collectivité territoriale, Union Européenne, etc.…). 
9 Communication et Publicité 
Le bénéficiaire s’engage à assurer la publicité de la participation financière régionale et européenne. 
	Axe 6 : ASSISTANCE TECHNIQUE

	Mesure 61 : Assistance technique


Rappel texte du PO :

L’assistance technique est une mesure permettant de financer les actions relatives à la préparation, à la gestion, au suivi, à l’évaluation, à l’information et au contrôle des programmes opérationnels ainsi que les activités visant à renforcer les moyens administratifs nécessaires à l'animation du programme et à la mise en œuvre des fonds. Cette mesure a pour objectif de renforcer :

  - la cohérence des actions menées,

  - la transparence de gestion,

  - la garantie d’une bonne utilisation des fonds européens.

L'assistance technique du programme opérationnel Limousin soutiendra des actions de gestion et de suivi mais également d’évaluation et de communication, conformément aux exigences communautaires et nationales.

Ainsi, le programme opérationnel bénéficiera d’une large médiatisation auprès de l’ensemble des citoyens, avec la conduite d’un plan de communication plus ambitieux et des actions de publicité renforcées.

Le Préfet de région, à qui est confié la mise en œuvre du programme régional, aura les fonctions d’autorité de gestion. Pour l’assister dans la réussite de ses missions il s’appuiera sur le SGAR et les différentes cellules de gestion, d’animation et d’assistance technique existantes aux différents niveaux d’intervention. L’autorité de gestion :

 - assurera l’animation générale du programme opérationnel 

 - assurera le travail de coordination nécessaire en matière d’instruction, de suivi et de contrôle pour atteindre les objectifs fixés dans le programme opérationnel, 

 - veillera à un rythme de programmation régulier permettant une absorption des fonds en concordance avec les maquettes,

 - veillera à une bonne circulation de l’information et des pratiques entre les différents acteurs régionaux,

 - permettra une mise en œuvre d’un système de gestion, de suivi et de contrôle efficace.

1 – NATURE DES DEPENSES AIDEES :

Les moyens consacrés à l’assistance technique viseront à renforcer la complémentarité et la cohérence entre l’intervention des fonds, afin d’assurer leur utilisation effective et optimale. Sans être exhaustives, les types d’actions prévues sont :

11: Soutien au dispositif de gestion, de suivi et de contrôle

Cette mesure vise à atteindre un système de gestion efficace en maintenant les principes de bonne gestion mis en œuvre au cours de la précédente période de programmation. Les personnes visées sont plus particulièrement les acteurs impliqués dans le pilotage et la mise en œuvre du programme opérationnel.

Les types d’actions soutenues concernent le pilotage et la mise en œuvre du programme. 

Il s’agit :

· de l’organisation, la préparation et le fonctionnement des différents Comités et réunions…..

· des dépenses liées à la sélection, l’appréciation et le suivi des aides et des opérations,

· du fonctionnement des différentes structures impliquées dans le programme : autorités de gestion, de certification et d’audit mais également les gestionnaires de  subvention globale, …

·  de la contribution à la prise en charge des différents coûts techniques et de fonctionnement occasionnés pour la mise en œuvre du programme (équipements informatiques et bureautique, fournitures, frais de déplacement, hébergement, ….),

· de l’amélioration, l’animation et la maintenance du site Internet mis en place au cours de la période précédente,

· de la mise en place de guides de gestion et de procédures standardisées afin d’assurer une information la plus complète possible des services impliqués dans la mise en œuvre du programme.

· de contribuer à la rémunération des personnels spécifiquement affectés au pilotage et à la mise en œuvre du programme,

· d'accompagner les formations des agents impliqués dans la gestion et le contrôle du programme opérationnel,

· de renforcer les échanges d’expériences entre les différents acteurs impliqués dans le programme notamment via des formations spécifiques.

12 - Soutien à l’évaluation, à la communication, aux actions de publicité du programme et des projets cofinancés et autres coûts techniques

Cette mesure vise :

· d’une part à améliorer la prise en compte de l’évaluation dans la stratégie régionale. Au delà des informations données par les indicateurs du programme opérationnel, des évaluations plus approfondies sur des problématiques et thématiques spécifiques avec recours à des prestataires extérieures pourront être conduites en tant que de besoin pour préciser ou adapter la stratégie du programme. De même, le Comité de suivi pourra recourir à des consultants s’il estime que le programme opérationnel nécessite une ré-orientation (à mi-parcours par exemple).
· d’autre part à assurer une meilleure médiatisation du programme à travers des plans de communication. Ces actions contribueront aux objectifs de bonne utilisation des fonds et de réorientation éventuelle pour s'adapter à l'évolution du contexte socio-économique et technologique.

Cette mesure prendra en charge les actions de communication, d'information et de publicité qui seront notamment entreprises dans le cadre du plan de communication en direction des bénéficiaires potentiels et du grand public.

Les types d’actions cofinancées concerneront notamment :

· la mise en place de plans de communication,

· l’animation et mise en oeuvre de différentes actions/supports de communication,

· les différentes évaluations réalisées au cours du programme,

· des études, séminaires, expertises, sondages….

2 - DEPOT ET INSTRUCTION DES DOSSIERS

· SGAR LIMOUSIN

3 – Catégories DE DEPENSES (nomenclature CE) :

	85
	Préparation, mise en œuvre, suivi et contrôle

	86
	Évaluation et études; information et communication


4 - PREVISIONS FINANCIERES :
Mesure 61

	Coût total (€)
	FEDER
	Dépenses publiques nationales
	Dépenses privées

	6 031 892
	3 619 135
	2 412 757
	-

	100
	60
	40
	-


3 – Annexe DU DOMO : GUIDE DE L’ECO-CONDITIONNALITé

Rappel du texte du PO (extrait)

42 - Intégration de l'évaluation stratégique environnementale :
….Des critères d’éco-conditionnalité devront en conséquence être mis en place afin de pouvoir promouvoir les projets les plus performants en matière d’impacts positifs sur l’environnement et/ou d’éviter des aides à des projets ayant un impact trop négatif, en particulier dans la logique de neutralité carbone dans lequel doit s’inscrire le FEDER.
Afin d’assurer l’atteinte des objectifs environnementaux, les services de l’État experts sur les problématiques environnementales (Direction Régionale de l’Environnement, Direction Régionale de l’Industrie et de la Recherche, Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, Agences de l’Eau) devront être parties prenantes dans l’instruction des dossiers afin d’en évaluer l’éco-efficacité et ainsi permettre de favoriser (priorisation et/ou bonification) les projets les plus pertinents eu égard aux objectifs de l’axe. 

Ce renforcement des modalités de l’intervention (focalisation) devrait garantir l’atteinte des objectifs environnementaux du programme sur les thématiques prioritaires.

Pour les autres groupes d’opérations (Axe 1, 2  et 3) 

Les impacts environnementaux de ces groupes d’opérations qui intègrent généralement la création d’infrastructures dépendent de la nature des projets et des modalités de mise en œuvre :

Les zones d’implantations, notamment s’il s’agit de zones sensibles (qualité et ressource en eau, zone remarquable au titre de la biodiversité, zone de risque naturel) déterminent des risques environnementaux que les modalités de mise en œuvre peuvent compenser. Les projets soutenus devront respecter certains critères afin d’éviter que la nouvelle implantation n’aggrave ou n’affecte la situation environnementale de la zone (paysages, milieux …).

Les impacts dus aux transports générés par la mise en œuvre du projet : les flux de transport de personnes et de marchandises devront être évalués afin d’étudier si nécessaire la mise en œuvre de solutions visant à limiter les incidences négatives : ces impacts pourront être réduits par exemple par la mise en place de transport en commun, de transport multimodal de marchandises ou encore l’utilisation de biocarburants… 

La mise en œuvre des projets de bâtiments offre des possibilités de sensibilisation des porteurs de projets, voire leur orientation (via des bonifications) vers des approches environnementales dès la conception. La priorité devra être donnée aux projets prenant en compte : la gestion de l’eau (quantité et rejets), l’efficacité énergétique des bâtiments (dans l’optique d’une réduction des émissions de gaz à effet de serre) l’engagement dans les démarches de Haute Qualité Environnementale (matériaux naturels, recyclables..), la réduction et la valorisation des déchets…

La création d’un vade-mecum destiné aux porteurs de projets et aux services instructeurs permettra de préciser l’ensemble des critères de conditionnalités ainsi que les informations attendues par les services instructeurs en termes d’analyse d’impact des opérations proposées….
Conformément aux dispositions du programme du Limousin validé par la Commission européenne le 2 août 2007, la prise en compte des critères d’éco-conditionnalité sera requise pour les projets subventionnés au titre du PO FEDER « Objectif Compétitivité régionale et emploi ». Le document présentant l’ensemble de ces critères est constitue une annexe du DOMO FEDER.



























IMPORTANT





Tous les avis doivent être formulés par écrit, datés, signés et versés au dossier unique. Les conclusions seront saisies dans PRESAGE.





L’avis de synthèse du service rapporteur comportera obligatoirement une analyse du projet avec notamment l'examen explicite de l'éligibilité de l'opération au regard du PO et de la fiche-mesure du Document de mise en œuvre (DOMO) et en particulier le respect des conditions d’éligibilité.































































































� Le reste étant constitué des établissements privés relevant du secteur de l’éducation, de la santé et de l’action sociale, les activités immobilières, l’énergie, les transports. 


� Créations pures, reprises et réactivation


� CUCS : contrat urbain de cohésion sociale
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